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Management Summary du rapport sur le transfert 2009 

Le présent rapport 2009 présente l’état actuel du transfert. Il décrit l’évolution du débit de 
circulation à travers les Alpes sur le rail et sur la route au cours de la période sous revue (2007 
– 2008 [compte tenu du 1er semestre 2009]) et interprète les influences qui en sont 
responsables. Il indique la voie à suivre pour les prochaines étapes dans le cadre de la mise en 
œuvre de la politique de transfert suisse. 

A Évolution des transports  

Par rapport à l’an 2000, année de référence de la loi sur le transfert du trafic, le nombre de 
véhicules sur les passages transalpins suisses a diminué dans l'ensemble de 9,2 % à fin 2008. 
Au cours de la période sous revue, à savoir de 2006 à 2008, le nombre de courses transalpines 
a cependant augmenté de 8,0 %. 

De 2003 à 2006, le nombre des courses n’a cessé de diminuer par paliers (de 8,6 % dans 
l'ensemble). En 2006, il se situait à 112'000 courses de moins qu’en 2003. La plus forte 
diminution a été enregistrée en 2005.  

Pour les années 2007 et 2008, la tendance s’est inversée par rapport aux années précédentes. 
En 2007 surtout, le nombre de courses transalpines a nettement augmenté, à savoir de 7,0 %. 
En 2008, la croissance était de 1,0 %. 

 

0
200
400
600
800
1000
1200
1400
1600

19
81

19
85

19
90

19
95

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

O
bj
ec
tif

Année

M
ill

ie
rs

 d
e 

co
u

rs
es

 

Le trafic marchandises ferroviaire transalpin n’a enregistré qu’une faible croissance au cours de 
la période sous revue avec +1,2 % par rapport à 2006. En 2007, le trafic marchandises 
ferroviaire n’a crû que de moins de 0,1 %, alors qu’en 2008, son taux de croissance était de 
1,0 %. Les taux de croissance comparativement élevés des années précédentes (par exemple 
+6,3 % en 2006) n’ont donc pas pu se reproduire.  

La part du rail dans le trafic marchandises transalpin, à fin 2008, atteint 64 %. Au début de la 
période sous revue en 2006, la part du rail était encore de 66 %. La tendance, constatée depuis 
1980, à une croissance continuelle des parts de marché de la route par rapport au rail a été 
stoppée de 2004 à 2006. Mais le rail a perdu à nouveau ces gains de part de marché de 2 % au 
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cours de la période sous revue, c’est-à-dire entre 2007 et 2008, au profit du trafic routier de 
marchandises. Vu la croissance nettement différente sur la route et sur le rail, ce dernier a 
perdu deux points d’indice en 2007, alors que la répartition modale est restée stable en 2008. 

La crise conjoncturelle a entraîné une nette diminution du trafic marchandises transalpin en 
2009. Le trafic lourd transalpin sur la route a enregistré une forte diminution au premier 
semestre 2009 de 13 % ou 88'000 courses par rapport à l'année précédente. Le trafic 
marchandises ferroviaire est encore plus fortement touché : son volume a diminué de 24 %.  

Dans l'ensemble, il s’avère qu’au cours de la période sous revue, le processus de transfert et 
les effets d’encouragement du transfert produits par les divers instruments et mesures ont été 
littéralement engloutis par l’évolution de l’économie. Les années 2007 et 2008 ont été 
caractérisées par une nette croissance économique, ce qui a entraîné une augmentation du 
nombre de courses. La diminution visée n’a donc pas pu avoir lieu. 

B Instruments de transfert  

Les trois piliers de la politique suisse de transfert sont la redevance sur le trafic des poids lourds 
liée aux prestations (RPLP), la modernisation de l’infrastructure ferroviaire (notamment la 
NLFA) ainsi que l’ouverture du marché ferroviaire. La mise en œuvre de ces instruments a 
continué à progresser au cours de la période sous revue. En effet, le tunnel de base du 
Loetschberg, importante partie intégrante de la NLFA, a été mis en exploitation en 2007. Et 
depuis le 1.1.2008, la 3e phase de la RPLP est entrée en vigueur.  

La RPLP a fait ses preuves depuis son introduction le 1er janvier 2001 jusqu’aujourd'hui : c’est 
un important instrument de transfert. Toujours est-il que la troisième phase de la RPLP a déjà 
montré qu’il n’y a plus à attendre de nouveau dynamisme pour des transferts supplémentaires 
de la route au rail à partir de ces instruments. Mais les interactions entre effets de prix et de 
productivité dans le contexte de la RPLP contribuent toujours de manière décisive à améliorer 
le taux d'occupation des véhicules et donc au transport de grandes quantités avec un faible 
nombre de courses de trafic lourd. 

Grâce à la mise en exploitation du tunnel de base du Loetschberg au cours de la période sous 
revue, la NLFA a déployé ses premiers effets positifs sur le processus de transfert 
(augmentation du volume du trafic sur l’axe du Loetschberg – Simplon) . Comme les déclivités 
ainsi que la circulation mixte du transport des marchandises et des voyageurs existent toujours, 
les effets de productivité sont plutôt faibles. Mais grâce à l’effet de l’exemple, il est probable que 
d’autres gains de productivité soient encore possibles. Les augmentations de la productivité sur 
le rail que l’on attend de l’achèvement des NLFA, surtout après la mise en exploitation du tunnel 
de base du Saint-Gothard, sont indubitablement nécessaires afin de poursuivre et de renforcer 
le transfert des flux internationaux de marchandises sur le rail.  

L’ouverture du marché qu’a entraînée la libéralisation du marché du trafic marchandises 
ferroviaire a aussi contribué au processus de transfert au cours de la période sous revue. La 
concurrence intramodale force les entreprises de transport ferroviaire à réaliser encore 
davantage d’améliorations nécessaires de la qualité. Elle a développé une dynamique 
remarquable sur le rail au cours de la période sous revue.  

C Mesures d’appoint  

Les mesures d’appoint, décidées par le Parlement afin de soutenir le transfert du trafic, ont été 
appliquées systématiquement et optimisées au cours de la période sous revue. Les mesures 
d'accompagnement continuent à fournir une contribution substantielle au processus de transfert 
et sont efficaces, toutefois, même avec le train de mesures d’appoint actuel, aucune nouvelle 
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impulsion supplémentaire et significative ne peut être donnée au transfert. Les mesures ont 
donc avant tout un effet stabilisateur, même dans le contexte de la crise conjoncturelle de 2009.  

L’encouragement financier au cours de la période sous revue est centré sur une importante 
mesure d’accompagnement, le transport combiné, dont la part de marché dépasse à présent 
nettement la route avec 42 % en 2008 contre 36 %. Parallèlement, des investissements privés 
dans les terminaux de transbordement du transport combiné ont été encouragés 
spécifiquement. En même temps, du côté routier, le réseau de centres de contrôles du trafic 
lourd a été développé. Au cours de la période sous revue, les efforts internationaux 
d’augmentation de la qualité sur les corridors nord – sud et de la sécurité du trafic routier dans 
l’arc Alpin se sont également poursuivis avec intensité.  

D Perspective: future politique suisse de transfert, chances et 
risques du processus de transfert  

En adoptant la loi sur le transfert du transport de marchandises (LTTM), le Parlement a redéfini 
les bases de la politique de transfert de la Confédération. L’objectif de transfert (art. 3 LTTM) 
est toujours de 650 000 courses transalpines de véhicules marchandises lourds par an. Mais il 
est reporté à une date ultérieure, à savoir deux ans après la mise en exploitation du tunnel de 
base du Saint-Gothard. L’objectif intermédiaire – conformément à l’art. 3, al. 4, LTTM – est d’un 
million de courses transalpines à partir de 2011. Il devrait être atteint vers le milieu de la 
prochaine période de rapport. 

Au vu de l’évolution des transports observée dans la dernière période de rapport et du nombre 
de courses transalpines du trafic routier de marchandises enregistré actuellement, il y a lieu 
d’envisager de manière très sceptique la question de l’objectif intermédiaire de 1 million de 
courses transalpines jusqu’à fin 2011 : d’après les estimations actuelles du potentiel de transfert 
supplémentaire des mesures en cours, il est très improbable qu’il sera atteint. Les seules 
raisons qui pourraient faire espérer atteindre l’objectif intermédiaire seraient une stagnation de 
la conjoncture au niveau actuel entraînant une évolution ralentie du nombre de courses ou 
d’autres événements influençant négativement le développement macroéconomique en 
Europe. 

En prenant les décisions sur le projet de législation concernant le trafic marchandises, le 
Parlement a bien inscrit l’objectif intermédiaire proposé par le Conseil fédéral dans la loi sur le 
transfert du transport de marchandises, mais aucune mesure promettant une baisse à court 
terme du nombre de courses de trafic lourd à travers les Alpes n’a été décidée. Les conclusions 
et les déclarations d’une évaluation indépendante menée dans le cadre des préparatifs du 
présent rapport sur le transfert parviennent au même résultat : la politique de transfert obtient 
des succès et les mesures agissent dans la bonne direction – mais ne vont pas aussi loin que 
prévu. Les mesures engagées ne permettent donc d’atteindre ni l’objectif de transfert ni 
l’objectif intermédiaire.  

L’instrument qui donne le plus de chances d’atteindre l’objectif de transfert est la bourse du 
transit alpin. Elle est inscrite dans la LTTM, qui a créé la base légale pour que le Conseil fédéral 
puisse passer des contrats de droit international sur une bourse du transit alpin concertée avec 
l’étranger. Les discussions relatives à cette bourse avec les autres pays alpins ne font toutefois 
que commencer et les approfondissements nécessaires demanderont du temps. Il n’est donc 
pas question d’introduire la bourse du transit alpin au cours de la prochaine période de rapport.  

Conformément aux résultats de ladite évaluation, il serait possible d’améliorer légèrement l’effet 
sur le transfert par une optimisation de certaines mesures préexistantes. Il en va de même du 
perfectionnement de projets de loi qui ne contiennent pas de mesures de transfert, mais un 
effet indirect sur le transfert, comme la réforme des chemins de fer. Cependant, il n’y a lieu 
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d’attendre de ces optimisations et perfectionnements aucune accélération de la marche vers 
l’objectif à atteindre. Enfin, toujours conformément aux résultats de l’évaluation, il est possible 
d’induire à moyen terme, au moyen de mesures « soft » dans le domaine de l’information et de 
la communication, une conscience globale du système des transports. Il y a lieu d’examiner ces 
optimisations ainsi que d’éventuelles mesures supplémentaires et – si possible – de les mettre 
en œuvre rapidement. Mais même avec ces mesures supplémentaires, il est irréaliste de fixer 
l’objectif intermédiaire à 2011. 

A l’horizon de la prochaine période de rapport, aucune mesure supplémentaire pour un nouvel 
apport au transfert n’est disponible. Il est dès lors indispensable et d’autant plus urgent 
d’examiner et de mettre en œuvre aussi vite que possible des mesures additionnelles telles que 
la bourse du transit alpin. 
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1 Introduction  

1.1 Point de la situation  

Le transfert du trafic marchandises lourd de la route au rail est une des principales 
préoccupations de la politique suisse des transports. Le peuple suisse, en adoptant l’article 
constitutionnel sur la protection des Alpes (art. 84 de la Constitution fédérale), a exprimé 
clairement sa volonté de transférer dans toute la mesure du possible le trafic marchandises 
lourd transalpin de la route au rail. Il a confirmé sa résolution lors d’autres votations. Le 
Parlement, par ses décisions sur la loi sur le transfert du trafic (1999; RS 740.1) et sur le projet 
de législation concernant le trafic marchandises (2008), a adopté des lois d'exécution de l’article 
constitutionnel sur la protection des Alpes.  

L’objectif de transfert prescrit par le Parlement dans la loi sur le transfert du trafic, de 650'000 
courses de poids lourds par an à travers les Alpes suisses, est très ambitieux. La loi sur le 
transfert du trafic est temporaire, elle sera abrogée au plus tard le 31 décembre 2010. Elle est 
remplacée par la loi sur le transfert du transport de marchandises (LTTM), qui a été adoptée par 
les Chambres fédérales le 19 décembre 20081 et qui entrera en vigueur le 1.1.2010. La loi sur 
le transfert du transport de marchandises maintient les objectifs quantitatifs fixés et exige qu’ils 
soient atteints au plus tard deux ans après l’ouverture du tunnel de base du Saint-Gothard (cf. 
art. 3).  

Pour atteindre les objectifs visés par la loi sur le transfert du trafic (transfert sur le rail du trafic 
lourd de marchandises à travers les Alpes), la politique de transfert s’appuie aujourd'hui 
principalement sur trois piliers: la redevance sur le trafic des poids lourds liée aux prestations 
(RPLP), la modernisation de l’infrastructure ferroviaire (notamment la NLFA), ainsi qu’une 
augmentation de la productivité des chemins de fer dans le cadre de la libéralisation du trafic 
marchandises ferroviaire. Ces trois instruments devraient contribuer à la réalisation de la 
prescription. Le processus de transfert est soutenu par diverses mesures de contrôle 
ferroviaires et routières. Ces mesures d’accompagnement sont assurées jusqu’aujourd'hui 
principalement par l’arrêté fédéral allouant un plafond de dépenses pour promouvoir l’ensemble 
du trafic marchandises par rail2, avec lequel le Parlement a mis à disposition 2,85 milliards de 
francs pour la période 2000-2010. Il a également assuré le financement de raccord pour les 
années 2011-2018 en votant le projet de législation concernant le trafic marchandises. De plus, 
le Conseil fédéral a été investi d’un mandat de négociation en vue d’accords internationaux 
relatifs à une bourse du transit alpin. La bourse du transit alpin est destinée à jouer un rôle 
central de quatrième pilier de la politique de transfert de la Confédération. 

Entre 2006 et 2008, le nombre de courses transalpines de véhicules marchandises lourds a 
augmenté de 8 %. Cette croissance prouve que le processus engagé dans le cadre de la 
politique de transfert s’est enrayé et que le faisceau d’instruments et de mesures ne peut plus 
provoquer d’effet de transfert supplémentaire. Dans le meilleur des cas, ils entraînent un effet 
stabilisant, ce qui d'autre part souligne leur nécessité. En revanche, le développement de 2009 
est caractérisé par la crise conjoncturelle et n’a qu’une très faible pertinence par rapport à la 
politique de transfert. 

La réussite ou l’échec de la politique de transfert ne dépendent toutefois pas uniquement des 
instruments et mesures préexistants. Bien au contraire, les facteurs déterminants pour 
l’évolution des transports et le processus de transfert sont multiples et ne sont influençables 
qu’en partie. Parallèlement aux mesures de transfert proprement dites (piliers du transfert et 
                                                
1 FF 2009 213 
2 Arrêté fédéral du 28 septembre 1999 sur le plafond des dépenses (FF 1999 8036) 



Rapport sur le transfert 2009   page 10 

mesures d'accompagnement) ce sont aussi la politique des transports des pays voisins de la 
Suisse et celle de l’UE ainsi que l’évolution générale de l’économie qui influent sur le nombre de 
véhicules marchandises lourds sur nos passages transalpins. La problématique du jeu des 
répercussions dans le processus de transfert fait l’objet d’analyses permanentes des autorités 
spécialisées compétentes.  

Une organisation du projet interdépartementale sous la direction de l’Office fédéral des 
transports (OFT) vérifie continuellement l’efficacité des mesures d’accompagnement et engage 
si nécessaire des adaptations. Ce « Suivi des mesures d’accompagnement » (SMA) se 
compose de collaborateurs des offices concernés (OFT, ARE, OFROU, AFD, OFS, OFEV3).  

Conformément à la loi sur le transfert du trafic, dans le cadre de ces contrôles d'efficacité, le 
Conseil fédéral soumet tous les deux ans aux commissions parlementaires compétentes4 un 
rapport sur le transfert du trafic. Le présent rapport renseigne sur l’évaluation des mesures 
précédemment mises en œuvre, sur les objectifs de la période suivante ainsi que sur les 
moyens d’atteindre l’objectif de transfert aussi rapidement que possible. Le premier rapport sur 
le transfert a été adopté par le Conseil fédéral le 27 mars 2002, puis traité par les commissions 
parlementaires compétentes. Le deuxième présentait l’évolution du transfert au 30 juin 2004; la 
période sous revue comprenait les années 2002 et 2003 ainsi que le premier semestre 2004. 
Le rapport a également été traité dans les commissions ainsi qu’en Assemblée plénière du 
Conseil des Etats. Le message sur le projet de législation concernant le trafic marchandises du 
8 juin 2007 contenait le rapport pour la période 2004 à 2006. 

Le présent texte est le troisième rapport sur le transfert et porte sur la période de 2007 au 30 
juin 2009. Il s’agit du dernier rapport sur le transfert sous le régime de la loi sur le transfert du 
trafic.  

La loi sur le transfert du transport de marchandises adoptée dans le projet de législation 
concernant le trafic marchandises exige également, à l’art. 4 al. 2, l’établissement de rapports 
biennaux sur la politique de transfert. Le prochain rapport sur le transfert est donc prévu pour la 
période 2009 (2e semestre) à 2011. 

1.2 Reconnaissance précoce dans le suivi des mesures 
d’accompagnement (SMA) 

Comme dans les rapports précédents, le rapport sur le transfert 2009 devrait aussi donner au 
Parlement un aperçu des risques et des chances du processus de transfert. A cet effet, l’OFT a 
développé et mis en œuvre un système de reconnaissance précoce depuis plusieurs années. Il 
assure une observation systématique de l’évolution du trafic marchandises transalpins et 
permet d’identifier à l’avance les risques pour le processus de transfert. 

Ce système comprend plusieurs instruments 

- observatoire de l’évolution du trafic marchandises routier et ferroviaire transalpin, 

- étude comparative des valeurs-cibles et effectives du trafic lourd transalpin ainsi que  

- monitoring et évaluation de divers facteurs de détermination pertinents pour les transports 
(notamment les développements économique et de politique des transports de la Suisse 
et des pays voisins). 

                                                
3 Office fédéral des transports, Office fédéral du développement territorial, Office fédéral des routes, 
Administration fédérale des douanes, Office fédéral de la statistique et Office fédéral de l’environnement. 
4 CTT-N et CTT-E 
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Le système de reconnaissance précoce analyse les décisions de politique des transports et 
l’évolution des transports – dans la mesure où des données sont disponibles ou accessibles – 
en Suisse, en Italie, en Allemagne, en Autriche, aux Pays-Bas et en France. 

Instrument de travail inhérent au projet, le système de suivi et de reconnaissance précoce 
fournit des bases à l’élaboration de mesures qui sont proposées au sein de l’organisation du 
projet Suivi des mesures d’accompagnement (SMA).  

Les résultats de la reconnaissance précoce ont également été décisifs pour l’évaluation de la 
politique de transfert jusqu'ici au sein de du projet de législation concernant le trafic 
marchandises ainsi que pour les variantes d’objectifs et de mesures proposées lors de la 
consultation sur le projet de législation concernant le trafic marchandises.  

 

2 Évolution des transports  

2.1 Développement quantitatif du trafic marchandises transalpin  

2.1.1 Courses transalpines de véhicules marchandises lourds 

Par rapport à l’année de référence 2000 de la loi sur le transfert du trafic, le nombre de 
véhicules sur les passages transalpins suisses a diminué dans l'ensemble de 9,2 % à fin 2008. 
Au cours de la période sous revue, à savoir de 2006 à 2008, le nombre de courses transalpines 
a cependant augmenté de 8,0 %.  

De 2003 à 2006, le nombre des courses n’a cessé de diminuer par paliers (de 8,6 % dans 
l'ensemble). En 2006, il se situait à 112'000 courses de moins qu’en 2003. La plus forte 
diminution a été enregistrée en 2005.  

Pour les années 2007 et 2008, la tendance s’est inversée par rapport aux années précédentes. 
En 2007 surtout, le nombre de courses transalpines a nettement augmenté, à savoir de 7,0 %. 
En 2008, la croissance était de 1,0 %. 

L’évolution dans le cours de l’année 2009 jusqu’au 30 juin 2009 est traitée séparément au 
chiffre 2.2. 

L’évolution quantitative du trafic routier transalpin depuis 1981, l’année de l’ouverture du tunnel 
routier du St-Gothard, se présente en détail comme suit: 
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Figure 1: Evolution des courses de trafic marchandises à travers les Alpes 1981-2008 

2.1.1.1 Analyse par axes routiers 

La répartition des véhicules sur les quatre passages transalpins observés a été influencée en 
2006 par l’inondation et la chute de rochers de Gurtnellen (fermeture pendant un mois en 2006) 
sur l’itinéraire par le Saint-Gothard. En 2007 et 2008, en revanche, la répartition sur les 
passages a été constante dans une large mesure et correspond environ à celle de 2004. La 
répartition entre les passages transalpins est donc stable à long terme et ne se modifie en règle 
générale qu’en cas d’événements extraordinaires.  

 

Passage alpin  2000 

[1000 Véh. 

par an] 

2001 

[1000 

Véh. par 

an] 

2002 

[1000 

Véh. par 

an] 

2003 

[1000 

Véh. par 

an] 

2004 

[1000 

Véh. par 

an] 

2005 

[1000 

Véh. par 

an] 

2006 

[1000 

Véh. par 

an] 

06�07 2007 

[1000 

Véh. par 

an] 

07�08 2008 

[1000 

Véh. par 

an] 

Saint-Gothard 1'187 966 858 1'004 969 925 856 +13 % 963 +1 % 973 

San Bernardino  138 277 205 143 154 150 185 -13 % 162 +1 % 163 

Gd St-Bernhard + 

Simplon 

79 128 186 144 132 129 140 +9 % 137 +1 % 139 

Tous les passages  1'404 1'371 1'250 1'292 1'255 1'204 1'180 +7 % 1263 +1 % 1275 

 

Tableau 1: Nombre de courses transalpines par la Suisse  
 

Le tableau suivant indique les parts en pour-cent de chaque passage: 
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Passage alpin  2000 2004 2006 2007 2008 

Saint-Gothard  85 % 77 % 72 % 76 % 76 % 

San Bernardino 10 % 12 % 16 % 13 % 13 % 

Gd St-Bernhard 4 % 5 % 5 % 4 % 4 % 

Simplon 2 % 5 % 7 % 7 % 6 % 

Tableau 2: Parts des passages transalpins sur l’ensemble des courses transalpines par la 
Suisse  
 

La faible part du passage du Saint-Gothard en 2006 s’explique par la fermeture temporaire de 
l’A2 suite à une chute de rochers à Gurtnellen. 

2.1.1.2 Catégorie et immatriculation des véhicules  

L’important passage des camions aux trains semi-remorques, qui a eu lieu dans le contexte du 
relèvement de la limite de poids de 28 t à 34 t entre 2000 et 2002, ne s’est pas poursuivi au 
cours des années suivantes malgré le nouveau relèvement à 40 t (2005). La part des trains 
semi-remorques n’a augmenté depuis 2002 que de 2 points d’indice pour passer à 61 %. 

 
 

Trafic marchandises à travers les Alpes 1981 - 2008
Nombre de poids lourds marchandises par catégorie
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Figure 2: Evolution des courses de trafic marchandises à travers les Alpes par catégorie 
1981-2008 
 

Depuis 2004, la part des véhicules marchandises lourds immatriculés à l’étranger est presque 
constante et se situe à env. 70 % pour 2007 et 2008.  
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Trafic marchandises à travers les Alpes 1981 - 2008
Nombre de poids lourds marchandises selon l'immatriculation
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Figure 3: Evolution des courses de trafic marchandises à travers les Alpes par 
immatriculation 1981-2008 

2.1.1.3 Route: trafic de transit et intérieur import-export  

Au cours de la période sous revue, l’écart entre la part des courses en transit et celle des 
courses de trafic intérieur, import et export se creuse au profit des secondes.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Figure 4: Evolution des courses transalpin en transit et en trafic intérieur/import/export 2000-
2008 

La part des courses en trafic intérieur/import/export sur l’ensemble des courses de trafic lourd 
transalpines est de 45 % en 2008. Les pourcentages se répartissent comme suit sur les 
années: 

 

 

 

Courses en transit et trafic intérieur/import/export

0

200'000

400'000

600'000

800'000

1'000'000

1'200'000

1'400'000

1'600'000

00 04 06 07 08

Année

M
il

li
er

s 
d

e 
co

u
rs

es

Transit

Intérieur/import/export



Rapport sur le transfert 2009   page 15 

 2000 2004 2006 2007 2008 

Courses en trafic intérieur/import/export  48 % 44 % 41 % 44 % 45 % 

Courses en transit  52 % 56 % 59 % 56 % 55 % 

Tableau 3: Parts des courses en transit et en trafic intérieur/import/export sur l’ensemble des 
courses transalpines par la Suisse 2000-2008 

 

2.1.1.4 Transports de marchandises dangereuses  

Les transports de marchandises dangereuses dans le trafic lourd transalpin sont soumis à 
certaines charges régies par l’ordonnance du 29 novembre 2002 relative au transport des 
marchandises dangereuses par route (SDR; RS 741.621)5. Depuis 1999, les transports de 
marchandises dangereuses sont recensés en sondage par comptage manuel des étiquettes 
orange de marchandises dangereuses. On obtient ainsi d'une part le nombre de ces véhicules 
en valeur absolue, et l’on observe d'autre part son évolution.  

Aucun transport de marchandises dangereuses ne doit passer par le tunnel du Grand St-
Bernhard. Au Simplon, un recensement des transports de marchandises dangereuses a eu lieu 
en 2000, 2003 et 2004. On y a renoncé de 2005 à 2007. Le comptage de ces véhicules a repris 
en 2008. 

 
* Les données du Simplon pour les années 2001, 2002, 2005, 2006 et 2007 ont été interpolées. 

Figure 5: Evolution du transport de marchandises dangereuses en trafic routier de 
marchandises transalpin 2000-2008 

En 2008, env. 3’300 véhicules chargés de marchandises dangereuses ont traversé le tunnel du 
Saint-Gothard, ce qui équivaut à 0,34 % des véhicules marchandises. Dans le tunnel San 
Bernardino, les 240 véhicules comptés représentent 0,15 % des véhicules marchandises. Au 
Simplon, env. 14 % des véhicules marchandises ont transporté des marchandises dangereuses 
en 2008, ce qui équivaut à env. 11'800 véhicules par an. 

                                                
5 Les transports de marchandises dangereuses ne peuvent circuler que sur autorisation à travers certains 
tunnels routiers précisément déterminés ou avec d’autres restrictions. Le transport transalpin de 
marchandises dangereuses sans autorisation spéciale ne peut donc passer que par le Simplon. Cf. aussi 
la réponse du Conseil fédéral à la Motion Amherd: Interdire les camions dangereux sur les routes de 
montagne (n° 08.3008). 

Véhicules marchandises lourds à travers les Alpes suisses  
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2.1.1.5 Chargement des véhicules routiers  

A l’aide des données de l’installation WIM6 au tunnel du Saint-Gothard, on peut estimer le poids 
en charge moyen des véhicules marchandises lourds. 

Après l’augmentation de la limite de poids à 40 t, comme on pouvait s’y attendre, le poids en 
charge moyen des véhicules marchandises lourds a augmenté de 2004 à 2005. Alors que celui 
des camions restait pratiquement inchangé (le poids total autorisé des camions étant toujours 
plafonné à 32 t), celui des trains routiers a augmenté de +6 % en moyenne entre 2004 et 2005 
et celui des trains semi-remorques d’env. +8 %. 

Depuis 2005, l’augmentation des poids en charge moyens s’est poursuivie. La croissance 
annuelle est toutefois nettement plus faible. 

Par rapport à 2004, la dernière année avant l’augmentation générale de la limite de poids à 40t, 
les poids en charge moyens des trains routiers et des trains semi-remorques ont augmenté 
d’env. 15 %. En valeur absolue, on assiste à une augmentation de +1,4 t chez les trains routiers 
et de +1,7 t chez les trains semi-remorques. Les poids en charge moyens des camions n’ont en 
revanche pratiquement pas changé.  

 

Poids en charge moyens  

 Camions  Trains 
routiers 

Trains semi-
remorques  

Total  

2004 3.7 t 9.3 t 11.9 t 10,0 t 

2005 3.7 t 9.9 t 12.9 t 10,7 t 

2006 3.6 t 10.1 t 13.2 t 10,9 t 

2007 3.6 t 10.5 t 13.5 t 11.3 t 

2008 3.8 t 10.7 t 13.6 t 11.5 t 

Tableau 4: Evolution des poids en charge moyens des véhicules marchandises lourds 

2.1.1.6 Camionnettes  

On avait supposé que l’introduction de la RPLP en 2001 aurait occasionné un transfert des 
véhicules marchandises lourds aux camionnettes. C’est pourquoi, depuis 2001, les 
camionnettes à pneus ou essieux jumelés sont recensés dans le comptage manuel par 
sondage.  

Le nombre de camionnettes à pneus ou essieux jumelés a diminué continuellement, à savoir 
d’environ 3 % au cours de la période sous revue – de 2007 à 2008. Leur part dans le trafic 
marchandises total (véhicules marchandises lourds et cette catégorie de camionnettes) ne 
représente qu’environ 4 %. Depuis 2001, on n’a donc pas assisté à un transfert de véhicules 
marchandises lourds aux camionnettes dans le trafic transalpin. 

2.1.2 Evolution du trafic marchandises ferroviaire transalpin  

Le trafic marchandises ferroviaire transalpin n’a enregistré qu’une faible croissance au cours de 
la période sous revue avec +1,2 % par rapport à 2006. En 2007, le trafic marchandises 
ferroviaire n’a crû que de moins de 0,1 %, alors qu’en 2008, son taux de croissance était de 
1,0 %. Les taux de croissance comparativement élevés des années précédentes (par exemple 
+6,3 % en 2006) n’ont donc pas pu se reproduire. La Figure 6 ci-dessous reflète la tendance 
depuis l’année 2000. 

                                                
6 weigh-in-motion: pesée dynamique. 
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2.1.2.1 Evolution des types de transport TWC, TCNA et CR  

Dans la période sous revue, la répartition du trafic marchandises ferroviaire entre les trois types 
de transport (transport par wagons complets TWC, transport combiné non accompagné TCNA 
et chaussée roulante CR, appelée aussi transport combiné accompagné) est restée stable dans 
une large mesure. La tendance des périodes de rapport précédentes, à savoir un recul de la 
part du TWC parallèlement à une augmentation des parts du transport combiné ne s’est pas 
poursuivie. Si la part du TWC a encore diminué de 5 points d’indice pour passer à 34 % entre 
2004 et 2006, elle s’est maintenue presque constamment à 34 % au cours de la période sous 
revue. Le TCNA avait encore gagné 6 points d’indice et atteint 59 % dans la période 
précédente, alors qu’il oscille à présent dans la période sous revue entre 58 et 60 %. La CR, 
avec une part de 7 à 8 %, constitue toujours une offre complémentaire non négligeable dans le 
trafic marchandises ferroviaire transalpin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6: Evolution du trafic marchandises ferroviaire transalpin 2000-2008 
 

Le tableau suivant présente les parts en pour-cent de chaque type de transport (base: tonnes 
nettes): 

 

 2000 2004 2006 2007 2008 

Trafic par wagons complets  51 % 39 % 34 % 33 % 34 % 

Transport combiné non accompagné 44 % 53 % 59 % 60 % 58 % 

Chaussée roulante  5 % 8 % 7 % 7 % 8 % 

Tableau 5: Parts des types de transport TWC, TCNA et CR sur l’ensemble du trafic 
marchandises ferroviaire transalpin par la Suisse 2000-2008 
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2.1.2.2 Rail: trafic de transit et trafic intérieur/import-export  

La part du trafic de transit des marchandises sur l’ensemble du trafic marchandises ferroviaire 
transalpin se situait en 2008 à 85 % (base: tonnes nettes). Elle est donc restée constante dans 
une large mesure ces dernières années. 

 

 2000 2004 2006 2007 2008 

Trafic marchandises intérieur/import/export 17 % 14 % 14 % 15 % 15 % 

Trafic de transit des marchandises  83 % 86 % 86 % 85 % 85 % 

Tableau 6: Parts des courses de transit et de trafic intérieur/import-export sur l’ensemble du 
trafic marchandises ferroviaire transalpin par la Suisse 2000-2008 
 

2.1.2.3 Analyse par axes rail 

Une comparaison de l’évolution du trafic marchandises ferroviaire sur l’axe du Saint-Gothard et 
sur l’axe du Loetschberg-Simplon depuis 2004 donne les chiffres suivants: 

 

Axe /type de transport  2000 2004 
(en millions de t.) 

2006 
(en millions de t.) 

2007 
(en millions de t.) 

2008 
(en millions de t.) 

St-Gothard  

� dont TWC 

� dont TCNA  

� dont CR 

16,80 

6,90 

8,90 

1,00 

16,00 

5,85 

9,68 

0,47 

16,23 

5,27 

10,56 

0,40 

15,52 

4,98 

10,15 

0,39 

15,48 

5,44 

9,73 

0,31 

Simplon 

� dont TWC 

� dont TCNA 

� dont CR 

3,80 

3,70 

0,10 

0,00 

6,95 

3,04 

2,56 

1,35 

9,00 

3,13 

4,27 

1,58 

9,75 

3,26 

4,92 

1,56 

10,02 

3,27 

5,13 

1,62 

Tableau 7: Comparaison par axes de l’évolution du débit de circulation sur le rail  

 
Au cours de la période sous revue, la seule croissance enregistrée (+11 %) l’a été sur l’axe du 
Loetschberg-Simplon, alors que le volume du trafic sur l’axe du Saint-Gothard a diminué (-5 %). 
Si, en 2004, l’axe du Simplon n’écoulait encore que 30 % du volume, ce chiffre a passé à 39 % 
en 2008. Les modifications du profil (PC 80) effectuées dans le corridor baptisé « couloir de 
ferroutage » (axe du Loetschberg-Simplon) ont créé les conditions pour que cet axe gagne en 
attrait surtout pour le transport combiné.  

2.1.3 Evolution de la quantité totale de marchandises passant par 
les Alpes suisses  

2.1.3.1 Quantité de marchandises sur la route et le rail 

La quantité de marchandises transportée sur la route et le rail par les Alpes suisses a augmenté 
au cours de la période sous revue depuis 2006 de 38,1 millions de tonnes nettes à 40,1 millions 
de tonnes nettes, ce qui correspond dans l'ensemble à une croissance de +5,2 %. En 2007, le 
volume s’est accru de 3,6 % par rapport à l'année précédente, en 2008, de 1,5 % par rapport à 
2007. Ainsi, les taux de croissance se sont situés dans une large mesure dans la tendance de 
la période précédente. 
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Mode de transport 2000 

millions t. 

2001 

millions t. 

2002 

millions t. 

2003 

millions t. 

2004 

millions t. 

2005 

millions t. 

2006 

millions t. 

06�07 2007 

millions t. 

07�08 2008 

millions t. 

Route   8.9 10.4 10.6 11.6 12.5 12.9 12.9 +10 % 14.2 +3 % 14.6 

Transport combiné  

Transport par wagons 
complets  

10.1 

10.6 

10.1 

10.7 

10.5 

 8.8 

11.7 

 8.8 

14.1 

8.9 

15.2 

 8.5 

16.8 

 8.4 

+1 % 

-2 % 

17.0 

8.2 

-1 % 

+6 % 

16.8 

8.7 

Rail total 20.6 20.8 19.3 20.5 23.0 23.7 25.2 0 % 25.3 +1 % 25.5 

Total 29.6 31.2 29.9 32.1 35.5 36.6 38.1 +4 % 39.5 +2 % 40.1 

Tableau 8: Quantités de marchandises transportées sur les passages transalpins suisses  

 

La figure ci-après donne une vue d'ensemble de l’évolution des quantités totales de 
marchandises dans le trafic marchandises transalpin depuis 1981. La croissance du volume 
total de marchandises transportées à travers les Alpes au cours de la période sous revue (2008 
par rapport à 2006) a été écoulée en grande partie par le trafic routier de marchandises 
(+13 %), mais aussi par le trafic marchandises ferroviaire (+1 %). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7: Evolution des quantités totales de marchandises dans le trafic transalpin 1981-
2008 

2.1.4 Répartition modale  

La part du rail dans le trafic marchandises transalpin atteint 64 % à fin 2008. Au début de la 
période sous revue en 2006, elle était encore de 66 %. La tendance, constatée depuis 1980, à 
la conquête continuelle de parts de marché par la route sur le rail, a été brisée entre 2004 et 
2006. Ce gain de part de marché de 2 % est toutefois revenu au trafic routier de marchandises 
au cours de la période sous revue, à savoir en 2007 et 2008. Vu les taux de croissance 
nettement différents sur la route et le rail, ce dernier a perdu 2 points d’indice en 2007, alors 
que la répartition modale est restée stable en 2008. 
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Mode de transport 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Route  30 % 33 % 35 % 36 % 35 % 35 % 34 % 36 % 36 % 

 Transport combiné  

 Transport par wagons 
complets  

34 % 

36 % 

32 % 

34 % 

35 % 

30 % 

37 % 

27 % 

40 % 

25 % 

42 % 

23 % 

44 % 

22 % 

43 % 

21 % 

42 % 

22 % 

Rail total 70 % 67 % 65 % 64 % 65 % 65 % 66 % 64 % 64 % 

Tableau 9: Quantité de marchandises transportées sur les passages transalpins suisses  

 

L’évolution à long terme de la répartition modale entre 1981 et 2008 donne la figure suivante: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8: Evolution de la répartition modale dans le trafic marchandises transalpin 1981-2008 

Il y a lieu de mentionner à titre complémentaire que la répartition modale se différencie très 
nettement entre trafic de transit des marchandises et trafic intérieur/import-export. La part du 
rail dans le trafic de transit des marchandises transalpin s’élevait à 73,5 % 2008, c’est-à-dire 
qu’une tonne sur quatre est transportée par la route. Mais en trafic intérieur/import-export 
transalpin, où les distances sont plutôt courtes, elle n’atteint que 36 %, c’est-à-dire qu’à 
l’inverse, près des 2/3 des marchandises ont pris la route. 

2.1.5 Comparaison internationale  

En comparaison internationale, la Suisse a toujours une part du rail très élevée dans le trafic 
marchandises transalpin. A fin 2008, l’évolution se présente comme suit: 
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Figure 9: Trafic marchandises transalpin 1980-2007 

On dispose des chiffres suivants pour l’arc Alpin pour 2008 entre le Mont-Cenis/Fréjus (F) et le 
Brenner (A) (= arc Alpin intérieur ou arc Alpin A):  

- en 2008, 114.4 millions de tonnes de marchandises ont été transportées sur le rail et sur 
la route sur l’arc Alpin intérieur. Par rapport aux 50,7 millions de tonnes de 1980, il s’agit 
d’une augmentation de 125,8 %. Par rapport à 2007, la quantité a diminué de 1,8 %. 

- La part du rail sur l’ensemble du trafic marchandises transalpin dans l’arc Alpin intérieur 
s’élève à 38,6 %, un peu plus que l’année précédente. La part du rail dans chaque pays 
se situe à 18,2 % en France, 64,0 % en Suisse et 28,5 % en Autriche. 

- La part du trafic de transit sur l’ensemble du trafic transalpin dans l’arc Alpin intérieur 
atteint 69,7 %. La part correspondante s'élève à 21,7 % en France, à 74,5 % en Suisse 
et à 90,6 % en Autriche. 

- La part du rail en trafic de transit s’élève au total à 43,5 % en 2008 : 1,9 % en France, 
72,7 % en Suisse et 29,2 % en Autriche. 

 

2.2 Évolution des transports 2009: trafic marchandises 
transalpin sous le signe de la crise conjoncturelle  

La période du présent rapport sur le transfert contient aussi le premier semestre 2009. Ce 
semestre – en raison des conditions-cadre économiques profondément modifiées –, on a 
assisté à une évolution des transports dont la courbe s’est nettement inversée par rapport à 
2007 et 2008. Les détails pour la route et le rail sont présentés dans le tableau suivant:  

France Suisse Autriche 

2008 

Route  81,8 % 

Rail   18,2 %    

Total  25,4 Mio. 

2008 

Route  36,0 % 

Rail  64,0 %    

Total   40,1 Mio. t 

2008 

Route  71,5 % 

Rail  28,5 %     

Total   49,2 Mio. t 
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Tableau 10: Evolution du trafic marchandises transalpin au premier semestre 2009  
 

2.2.1 Trafic routier de marchandises transalpin au 1er semestre 2009 

Le trafic lourd transalpin sur la route a enregistré une forte diminution au premier semestre 
2009 avec 13,1 % ou 88'000 courses de moins que l’année précédente. Une telle variation de 
quantités ne s’était pas observée quasiment depuis l’ouverture du tunnel routier du Saint-
Gothard. Le niveau atteint correspond environ au nombre de courses de la deuxième moitié des 
années 90. La figure suivante met en évidence l’effet de nivellement de la crise conjoncturelle: 

 

Milliers de 2008 2009 
véhicules marchandises lourds 1er semestre 1er semestre 

Total (+/-) Total (+/-) Total Total (+/-) 
CH (Total) 280 -12.8% 298 -13.4% 666 578 -13.1% 
Saint-Gothard 218 -12.4% 226 -14.2% 512 444 -13.3% 
San Bernardino 37 -8.7% 42 +6.7% 80 79 -1.1% 
Simplon 14 -25.6% 18 -30.2% 44 32 -28.3% 
Gd St-Bernhard 12 -14.2% 12 -24.0% 29 24 -19.4% 
CH (trains routiers, semi-remorques) 240 -13.5% 250 -14.8% 571 490 -14.2% 
Brenner (trains routiers, semi-r.) 407 -21.3% 397 -23.8% 1'038 804 -22.6% 

Par mode de transport 2008 2009 
(en milliers de tonnes nettes) 1er semestre 1er semestre 
 Total (+/-) Total (+/-) Total Total (+/-) 
Total CH route et rail 8'250 -20.4% 8'647 -20.9% 21'294 16'897 -20.6% 
Route CH 3'217 -13.6% 3'381 -14.6% 7'680 6'598 -14.1% 
Rail CH 5'034 -24.2% 5'266 -24.5% 13'5925 10'299 -24.2% 
TWC Saint-Gothard 1'027 -25.7% 957 -37.0% 2'903 1'984 -31.7% 
TWC Simplon 635 -24.2% 664 -26.6% 1'744 1'299 -25.5% 
TWC Total 1'662 -25.2% 1'622 -33.1% 4'646 3'283 -29.3% 
TCNA Saint-Gothard 1'788 -31.6% 1'901 -29.8% 5’243 3'689 -29.6% 
TCNA Simplon 1'128 -14.1% 1'264 -10.9% 2'731 2'392 -12.4% 
TCNA Total 2'916 -25.8% 3'165 -23.3% 7’974 6'081 -23.7% 
CR Saint-Gothard 47 -11.5% 40 -29.6% 167 87 -47.8% 
CR Simplon 409 -7.5% 439 +21.0% 805 848 +5.4% 
CR Total 456 -7.9% 479 +14.2% 972 935 -3.8% 

Légende:  véhicules marchandises lourds = véhicules marchandises  > 3.5 t 
(+/-) = écart en pour-cent par rapport à l'année précédente  

2009 
 1er trimestre 2e trimestre 

2009 
 1er trimestre 2e trimestre 
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Evolution des courses transalpines par trimestre 
2007 - 2009
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Figure 10: Evolution des courses de trafic lourd transalpines dans la crise conjoncturelle  

La principale raison de l’importante diminution dans le trafic routier de marchandises transalpin 
au premier semestre 2009 réside dans les effets de la crise conjoncturelle sur le trafic nord-sud. 
La récession qui a frappé toute l'Europe a entraîné une nette réduction du volume du trafic 
marchandises. Les premières analyses concluent que la demande intérieure est moins touchée 
par les effets de la crise conjoncturelle. Par conséquent, il y a lieu de supposer que les 
transports intérieurs ont moins diminué dans le trafic routier de marchandises que dans le trafic 
de transit.  

2.2.2 Trafic marchandises ferroviaire transalpin au 1er semestre 
2009 

En trafic marchandises ferroviaire transalpin, les baisses du volume du trafic sont beaucoup 
plus nettes qu’en trafic routier de marchandises. Le trafic marchandises ferroviaire transalpin a 
subi une diminution quantitative extrême de 24,2 % ou près de 3.3 millions de tonnes nettes au 
premier semestre 2009. Les types de transport ont évolué comme suit: 

- Le transport par wagons complets transalpin (TWC) a perdu 29,3 % au premier 
semestre 2009, la plus forte baisse des modes de transport ferroviaire. Elle s’est encore 
accentuée au deuxième trimestre (-33,1 %) par rapport au premier (-25,2 %). 

- Le transport combiné non accompagné transalpin (TCNA) a lâché 23,7 % de son 
volume. La perte s’est légèrement affaiblie au deuxième trimestre (-22,4 %). Le TCNA 
retombe ainsi au niveau de 2004. En principe, à part les liaisons transalpines intérieures 
et import-/export, où l’on enregistre une diminution plus faible, toutes les relations sont 
touchées dans la même mesure. Certaines offres ont été abandonnées. 

- A la différence du TWC et du TCNA, la chaussée roulante (CR) n’avait diminué que 
légèrement au premier semestre 2009, avec 3,8 %. Mais cela s’explique avant tout par 
les valeurs comparativement faibles de l’année précédente, dues à un grand nombre 
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d’annulations de trains (problèmes techniques de matériel roulant, grève aux ateliers de 
Bellinzone). En 2009, l’exploitation a été épargnée jusqu'ici dans une large mesure par 
les problèmes techniques. Dans le cadre de l’offre CR de RAlpin sur l’axe du Simplon, 
on a même transporté les quantités les plus importantes depuis qu’elle existe. Sur l’axe 
du Saint-Gothard, le volume a toutefois nettement diminué suite à la cessation de la 
relation Singen – Milano (ou Lentate). 

2.2.3 Répartition modale au 1er semestre 2009 

Par rapport à l'année précédente, la répartition modale a nettement penché, au premier 
semestre 2009, du côté de la route. Ce « modalshift » (retransfert modal) était notamment 
prononcé au premier trimestre 2009. La part de marché du rail dans le trafic marchandises 
transalpin atteint 61,0 % au premier semestre 2009 et perd donc 2,9 points d’indice par rapport 
à la même période de l'année précédente. C’est la part de marché la plus forte que le trafic 
routier de marchandises transalpin ait jamais atteinte. 

Le tonnage total de marchandises transportées à travers les Alpes a diminué au premier 
semestre 2009 de 20,6 %, passant de 21,3 millions de tonnes nettes à 16,9 millions de tonnes 
nettes. Ce tonnage est revenu environ au niveau de l’année 2003. 

 

2.3 Interprétation de l’évolution du débit de circulation mesurée  

2.3.1 Interprétation générale  

Pour la période d’observation 2007 et 2008, la tendance à la baisse du nombre de courses de 
trafic lourd transalpines, observée entre 2003 et 2006, s’est indubitablement interrompue. Pour 
la période sous revue, aucune baisse durable n’était signalée, ni aucun transfert 
supplémentaire. Le trafic marchandises ferroviaire n’a pas non plus enregistré en 2007 et 2008 
d’aussi forte croissance que les années précédentes. 

La nette diminution de l’ensemble du trafic marchandises transalpin au premier semestre 2009 
est due à la seule crise conjoncturelle et ne peut en aucun cas être interprétée comme un effet 
de la politique de transfert. 

Il semble donc actuellement que les potentiels des instruments centraux de transfert – RPLP, 
modernisation de l’infrastructure ferroviaire et libéralisation – soient épuisés, ce qui ne remet 
toutefois pas du tout en question leur nécessité ni leur continuation. De ce point de vue, leur 
évolution au cours de la période sous revue est caractérisée par la forte dépendance des 
variations conjoncturelles concrètes et d’autres événements externes (p. ex. fermetures de 
routes). 

2.3.2 Influence de la conjoncture sur le volume du trafic: 
développement économique hétérogène dans les régions 
de provenance et de destination 

Alors que les années qui ont précédé la période sous revue se sont distinguées par un taux 
stable de croissance économique en Suisse et dans les pays voisins, ladite période comporte 
des mouvements conjoncturels divergents. En 2007, en Suisse et dans les autres pays de 
provenance et de destination du trafic marchandises transalpin, les taux de croissance réalisés 
étaient toujours élevés. L’année 2008 a commencé par une surchauffe de la conjoncture, qui a 
abouti au début de la crise conjoncturelle.  
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La juxtaposition des taux de croissance du produit intérieur brut en Suisse et dans les 
principaux pays de provenance et de destination du trafic de transit fait apparaître une étroite 
corrélation entre les courbes de quantité du trafic marchandises transalpin et l’évolution de 
l’économie. 
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Figure 11: Corrélation PIB –volume du trafic marchandises 2004-2009 

Les années de forte croissance économique ont aussi été celles d’une grande augmentation du 
volume du trafic, alors que la crise conjoncturelle qui a commencé au dernier trimestre 2008 
s’est traduite par une nette diminution. En principe, les marges de variation annuelles du trafic 
dépassent celles de l’économie, de sorte que l’on constate ici une corrélation de proportion 
élevée. 

Comme le montre la partie inférieure de la Figure 11, dans le cours de la période sous revue, 
les modes de transport route et rail ne sont pas corrélés de la même manière avec l’évolution 
de l’économie. Ces dérogations sont plutôt dues à des modifications des conditions-cadre de la 
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politique des transports – surtout aux instruments spéciaux de la politique de transfert, à la 
courbe du rapport de prix relatif route – rail et à des facteurs externes. Il y a lieu de mentionner 
notamment dans ce contexte: 

- entre 2004 et 2006, le nombre de courses transalpines a diminué, alors que le volume 
total de marchandises transalpines a augmenté. Ceci s’explique avant tout par l’effet de 
la RPLP (1re et 2e phase) et par l’augmentation de la limite de poids à 40 tonnes (cf. 
section 4.2). 

- Les marges de variation des années 2006 et 2007 sont légèrement faussées en raison 
des suites d’une chute de rochers à Gurtnellen en juin 2006, ce qui a entraîné une 
fermeture de l’axe du Saint-Gothard, de sorte qu’il faudrait aplatir la courbe des marges 
de variation du nombre de courses (valeur supérieure pour 2006, inférieure pour 2007; 
cf. section 2.3.3.4). 

- Vers la fin de la phase de reprise économique de 2007/2008, le trafic routier de 
marchandises a enregistré des taux de croissance plutôt plus élevés que le trafic 
marchandises ferroviaire. Ceci est dû aux potentiels de réaction à la forte croissance de 
la demande, différents et liés au système, des modes de transport (cf. section 2.3.4.5). 

En matière d’effet des instruments de politique de transfert et des mesures d’appoint, l’évolution 
observée met en évidence que les instruments et mesures introduits au cours de la période 
sous revue n’ont guère induit de dynamisme supplémentaire. La variation observée avant tout 
pour les années 2004 à 2006 dans la dissociation entre l’évolution du nombre de courses 
transalpines et la croissance économique est due avant tout aux changements survenus en ces 
années dans les conditions-cadre du trafic routier de marchandises (2e phase de la RPLP en 
liaison avec l’augmentation de la limite de poids). Pour la période en cours, cet effet n’est plus 
attesté. Bien au contraire, l’évolution de la conjoncture et du nombre de courses – les 
conditions-cadre de la politique des transports étant restées à peu près stables au cours de la 
période sous revue – sont étroitement couplées. 

2.3.3 Évolution des prix dans le trafic marchandises  

L’Office fédéral de la statistique (OFS) analyse régulièrement l’évolution des prix du trafic 
marchandises7. Le Tableau 11 suivant donne une vue d'ensemble. Alors qu’au cours de la 
période sous revue, en 2007 et 2008, les prix du trafic marchandises ont légèrement augmenté, 
on constate avant tout des réductions de prix pour l’année en cours 2009. Selon l’OFS, il s’agit 
surtout du trafic routier de marchandises international (transport international de marchandises 
de groupage) et du transport combiné, qui sont en concurrence directe. 

 

                                                
7 Indice des prix à la production pour le trafic marchandises, Office fédéral de la statistique, 
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/05/04/blank/key/spez_ppi/ppi_spez4.html  
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Tableau 11: Evolution de l’indice des prix à la production pour le trafic marchandises suisse 
2006-2008 (source: OFS)  

 

Comme une grande partie des transports transalpins sont internationaux, l’évolution des prix 
suisses – avant tout pour le trafic routier de marchandises – n’est pas le seul critère pertinent, 
mais il faut aussi considérer celle des pays de provenance et de destination (suivant le pays où 
les entreprises de transport ont leur siège). Les recensements du trafic marchandises en 
Allemagne8 confirment approximativement l’évolution des prix en Suisse pour 2007 et 2008, 
mais on constate déjà pour le premier trimestre 2009, surtout pour le trafic routier de 
marchandises, des baisses de prix nettement plus élevées qu’en Suisse. Elles concernent 
surtout les transports de marchandises longues distances et transfrontalier. Des études 
récentes9 montrent que vu la crise conjoncturelle, la situation prix s’est nettement tendue dans 
le cours de 2009 et se tendra encore davantage (cf. section 2.3.3.3). 

2.3.3.1 La RPLP, composante du prix du trafic routier de 
marchandises  

La RPLP est une importante composante du prix dans le trafic routier de marchandises, et 
fournit toujours une contribution considérable au transfert du trafic (cf. section 4.2). Au cours de 
la période sous revue, l’importance de la RPLP n’a toutefois plus injecté aucun dynamisme 
dans le transfert. Cela s’explique entre autre par le renouvellement progressif du parc 
automobile, grâce auquel la charge de la RPLP ne s’est presque pas modifiée. L’augmentation 
de la RPLP au 1.1.2008 (1re partie de la 3e phase) n’a donc pas déployé l’effet escompté d’une 
réduction des courses transalpines. 

                                                
8 cf. http://www.destatis.de/jetspeed/portal/cms/Sites/destatis/Internet/DE/Content/-
Statistiken/Zeitreihen/WirtschaftAktuell/Basisdaten/Content100/dlpr011j.psml (en allemand) et les 
références croisées de ce site. 
9 Université de St-Gall, chaire de gestion logistique: Auswirkungen der Konjunkturkrise auf den 
alpenquerenden Unbegleiteten Kombinierten Verkehr (Conséquences de la crise conjoncturelle sur le 
transport combiné non accompagné, en allemand. Rapport de résultats, St-Gall 2009. cf. 
www.bav.admin.ch/verlagerung. 

  Produzentenpreisindex für den schweizerischen Güterverkehr 
  Indice suisse des prix des transports de marchandises 

  Structure   Gewicht   April   Okt.   April   Okt.   April   Okt.   April   Veränderung in % 
  Pondérat.   Avril   Oct.   Avril   Oct.   Avril   Oct.   Avril   Variation en % 

  Vorperiode   Vorjahr 
  2006   2006   2007   2007   2008   2008   2009   Pér. préc.   Ann. préc. 

  indice des prix à la production  
  trafic marchandises: Total 100.0     94.3   94.6   95.6   96.2   100.0   101.2   100.3   -0.9   0.3   
    trafic marchandises rail    (1) 25.0     97.3   97.8   99.5   101.0   100.0   96.9   97.8   0.9   -2.2   

      transport par wagons complets   11.1     … … … … 100.0   98.2   100.3   2.1   0.3   
      trains complets (sans trains complets combi) 5.6     … … … … 100.0   97.4   97.5   0.1   -2.5   

      transport combiné   8.3     … … … … 100.0   94.8   94.6   -0.1   -5.4   
    trafic marchandises route  75.0     93.3   93.7   94.4   94.8   100.0   102.6   101.2   -1.4   1.2   
      transports frigorifiques, isothermes 6.9     94.1   94.2   94.7   95.3   100.0   101.4   99.2   -2.2   -0.8   
      transports de pétrole  2.8     96.7   95.8   96.3   96.6   100.0   101.6   101.9   0.3   1.9   

      conteneur s 4.4     91.3   93.1   92.6   92.6   100.0   101.5   97.3   -4.2   -2.7   
      autres véhicules spéciaux  21.8     95.4   95.4   96.4   96.4   100.0   101.2   102.4   1.2   2.4   

        transports de construction  15.7     94.9   94.7   96.1   96.2   100.0   101.0   102.9   1.9   2.9   
        autres véhicules spéciaux 6.1     96.7   96.9   97.0   97.1   100.0   101.6   101.1   -0.6   1.1   

      marchandise de groupage  39.1     92.0   92.6   93.3   93.9   100.0   103.8   101.2   -2.5   1.2   

        marchandise de groupage national 35.0     92.9   93.0   93.6   94.1   100.0   104.1   101.7   -2.4   1.7   
        marchandise de groupage international 4.1     89.8   91.4   92.8   93.2   100.0   100.8   96.9   -3.9   -3.1   
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La redevance effective moyenne en 2008 était de 2.38 ct./tkm, nettement en dessous de la 
valeur, visée ou théoriquement possible selon l’accord sur les transports terrestres, de 2.71 
ct./tkm. La principale responsable de cette faible moyenne était entre autres la réglementation 
spéciale selon laquelle les véhicules Euro 3 sont restés un an de plus – jusqu’au 1.1.2009 – 
dans la catégorie de redevance la moins chère. Par conséquent, en 2008, plus de 80 % des 
véhicules entraient dans la catégorie de redevance la moins chère, dont le tarif était de 2,26 
ct./tkm seulement. 

2.3.3.2 Evolution d’autres facteurs de prix dans le trafic routier 
de marchandises (prix du diesel, cours de change) 

Au cours de la période de rapport, on a observé évolution des prix suivante pour le carburant 
Diesel: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12: Evolution du prix moyen de 1 litre de diesel en Suisse (source OFS) 

Après une longue période où le prix du diesel était relativement stable, celui-ci a beaucoup 
augmenté au premier semestre 2008 – avant tout à cause du boom de la conjoncture 
économique – (maximum à 2,28 francs/litre en juillet 2008), puis – avec la crise conjoncturelle – 
à nouveau nettement baissé (point le plus bas à 1,51 francs/litre en mars 2009). L’influence de 
variations à court terme du prix des carburants sur le choix du mode de transport joue un rôle 
dans la répartition modale, notamment lors de la décision entre route et chaussée roulante. Au 
reste, les effets de telles variations sur l’ensemble des coûts de transport sont trop volatils pour 
pouvoir se répercuter durablement sur le choix du mode de transport. Si l’on s’attendait à long 
terme à des prix plus élevés, ils influenceraient sans doute positivement le processus de 
transfert, tout comme, à l’inverse, les prix à présent nettement réduits durcissent les conditions 
de concurrence au détriment du rail. 

En 2007 surtout, la variation du cours de change CHF/€ au désavantage du franc suisse, avait 
influencé la politique des prix dans le trafic marchandises ferroviaire transalpin. Suite à 
l’évolution du cours de change, le prix du parcours par la Suisse pour les courses étrangères 
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(ou facturées en €) a nettement baissé entre-temps (d’env. 10 à 12 € en fonction de la classe 
Euro). 

2.3.3.3 Réduction de prix dans le trafic routier de marchandises 
dans l’optique de la crise conjoncturelle  

Un des effets observés de la crise conjoncturelle a été une nette baisse des prix du transport 
par la route. Le premier responsable en est la surcapacité de la route engendrée par la crise. Le 
trafic routier de marchandises produit actuellement – selon les résultats d’une étude 
commandée par l’OFT à la Haute école de St-Gall « Conséquences de la crise conjoncturelle 
sur le transport combiné non accompagné, (en allemand) »10 – parfois à prix coûtant et même à 
perte du fait de la pression de la concurrence due aux surcapacités. Parallèlement, une autre 
cause de la chute des prix – en partie aussi conjoncturelle – est la disponibilité de chauffeurs 
travaillant pour de bas salaires dans le trafic international. Selon les déclarations de l’étude, les 
prix du transport international par la route, qui sont en concurrence avec le TCNA, ont baissé de 
8 à 18 % depuis le début de la crise conjoncturelle.  

Du fait de la plus faible quantité d’envois due à la crise conjoncturelle, il existe actuellement 
d’énormes surcapacités sur la route. La réduction de ces capacités sur les marchés des 
véhicules utilitaires d’occasion n’est possible qu’au prix de grandes pertes – ce qui est 
également dû en partie à la RPLP différenciée en fonction des classes de substances 
polluantes et à la perception de péage. Les petites et moyennes entreprises sont notamment 
les plus touchées, car les surcapacités actuelles ont des effets qui menacent leur existence. Si 
l’on considère les relations sur la route isolément, les réductions de prix atteignent 5 à 19 % par 
rapport à 2008. Les prévisions de la branche ainsi que l’évolution récente de l’indice de des 
taux de fret de l’observatoire des transports pour le 1er trimestre 2009 annoncent encore une 
nouvelle chute des prix – qui pourrait aller jusqu'à 13 % pour les trois premiers trimestres 2009. 
Un tiers des prestataires de services et des chargeurs s’attend à une nouvelle baisse des prix 
dans les 12 prochains mois. La courbe du fret pondérée par classes de distance ne fait pas 
apparaître de différence significative, ce qui prouve que le marché du trafic routier de 
marchandises est également touché au niveau régional. 

Ces réductions de prix ont nettement durci la concurrence intermodale entre route et rail au 
détriment du rail. Une partie des gains de part de marché du trafic routier de marchandises au 
1er semestre 2009 s’explique par ce durcissement de la concurrence. 

2.3.3.4 Evénements extraordinaires dans le trafic routier de 
marchandises  

Le taux de croissance extraordinairement élevé en 2007 (+7 %) s’explique encore dans une 
certaine mesure par la fermeture de l’A2 après la chute de rochers à Gurtnellen en juin 2006. 
Une comparaison avec le deuxième semestre 2006 ainsi que les comparaisons avec le nombre 
de courses en 2005 indique un niveau de croissance qui aurait été enregistré sans la fermeture 
de l’A2 en 2006: en chiffres corrigés de l’accident du St-Gothard, il en résulte une croissance 
d’env. 4,5 à 5 % pour toute l’année 2007. 

La période sous revue n’a pas assisté à d’autres événements extraordinaires dans le trafic 
routier de marchandises. Le nombre de jours de transport avec événements extraordinaires et 

                                                
10 Université de St-Gall, chaire de gestion logistique: Auswirkungen der Konjunkturkrise auf den 
alpenquerenden Unbegleiteten Kombinierten Verkehr (Conséquences de la crise conjoncturelle sur le 
transport combiné non accompagné, en allemand. Rapport de résultats, St-Gall 2009. cf. 
www.bav.admin.ch/verlagerung. 
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déclenchement de la phase rouge pour le Trafic lourd sur les itinéraires du St-Gothard et du 
San Bernardino s’est maintenu dans l’ordre de grandeur habituel. 

2.3.4 Evolution du rail: TWC, TCNA et chaussée roulante 

L’évolution positive de la conjoncture entre 2007 et mi-2008 se répercute beaucoup moins sous 
forme d’une croissance du volume sur le trafic marchandises ferroviaire que sur le trafic routier 
de marchandises. Ceci correspond également aux expériences de périodes de reprise 
conjoncturelles précédentes (par exemple 2003). 

Une cause possible est que le trafic marchandises ferroviaire est plus lent que le trafic routier 
de marchandises à obtenir une extension de capacité afin de faire face à la forte demande de 
transport au cours de telles périodes de pointe. Vu les faibles investissements pour un véhicule 
marchandises lourd, le trafic routier de marchandises peut réagir avec plus de rapidité et de 
souplesse que le trafic marchandises ferroviaire, où l’enregistrement de nouvelles relations de 
transport entraîne des frais fixes et des coûts d’acquisition plus élevés. A cela s’ajoutent les 
problèmes d’acquisition et les longs délais de livraison pour le nouveau matériel roulant (cf. 
aussi les wagons), qui ont empêché une rapide extension des offres dans la phase de 
conjoncture favorable en 2007/2008. 

Sur l’ensemble du trafic marchandises ferroviaire, une évolution légèrement positive a 
cependant été observée au cours de la période sous revue. Le volume transporté sur le rail 
s’est accru de 1,1 % ou de 300’000t ou de 450 trains moyennement chargés par an de 2006 à 
2008. 

Pour chacun des types de transport, on a observé l’évolution suivante: 

2.3.4.1 Transport par wagons complets  

Le transport par wagons complets a légèrement augmenté au cours de la période sous revue 
jusqu’en 2008. La part de répartition modale est restée stable. 

En 2007, on a assisté à une diminution du TWC sur les axes suisses de trafic ferroviaire, qui a 
été renforcée entre autres par la réorganisation de divers transports TWC par Railion 
(aujourd'hui DB Schenker Rail). Au printemps 2006, Railion a décidé de réorganiser les 
transports TWC entre l’Allemagne et l’Italie. Une grande partie des transports qui passait 
auparavant par la Suisse en direction de l’Italie et du centre de Bologne passe désormais par 
Munich et le Brenner et non plus par le Saint-Gothard. 

En revanche, le TWC transalpin a nettement crû en 2008. Outre le trafic induit dans le domaine 
des hydrocarbures et la croissance du TWC intérieur, c’est avant tout l’augmentation des trains 
mixtes classiques, composés en Allemagne ou en Italie et traversant la Suisse en tant que 
trains complets qui s’est taillé la part du lion de l’augmentation des quantités transportées. On a 
également observé une augmentation des transports de la France vers l’Italie. La croissance du 
TWC peut être considérée entre autres comme un résultat de l’aménagement de nouveaux 
centres logistiques en Italie du nord. 

2.3.4.2 Transport combiné non accompagné 

Le transport combiné non accompagné a stagné au cours de la période sous revue. En 2007, le 
TCNA était encore dans une courbe ascendante depuis plusieurs années, mais qui s’est aplatie 
au deuxième semestre. Les causes étaient entre autres des grèves en Allemagne et en Italie, 
qui ont entraîné un très grand nombre de trains annulés. Une grève des chauffeurs de camions 
italiens a par exemple entièrement immobilisé le TCNA et la CR pour 3 jours. Mais même sans 
compter les grèves, la croissance s’est infléchie au 2e semestre 2007. La croissance constatée 
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pour 2007 est due à une densification généralisée de l’offre et à un meilleur taux d'utilisation 
des trains. Cela concerne entre autres des relations qui ont commencé en 2006 et qui ont 
circulé régulièrement en 2007. 

En 2008, c’est le TCNA qui a le plus ressenti les effets du début de la crise conjoncturelle. 
Comme une grande partie des biens d'investissement ainsi que des marchandises d’Outre-mer 
sont transportées en conteneurs, le TCNA a été le premier et le plus durement touché par la 
crise économique. Au quatrième trimestre 2008, le TCNA a déjà subi une perte nette avec une 
diminution de 13 %. 

2.3.4.3 Chaussée roulante 

Le volume de la chaussée roulante a stagné en 2007 et 2008. L’exploitation de la CR est 
toujours freinée par des problèmes techniques occasionnels. 

Dans l'ensemble, la CR a transporté 101'000 véhicules marchandises lourds en 2007. Sur l’axe 
du Saint-Gothard, l’offre de places de chargement a été réduite progressivement. En raison de 
problèmes de matériel roulant, l’axe du Loetschberg 2007 n’a pu accueillir que 83 % des places 
de chargement prévues à l'origine, c’est-à-dire 18'000 places de chargement de moins que 
prévu. 

En 2008, l’offre sur l’axe du Loetschberg a dû faire face à de nombreuses annulations de trains 
au premier semestre. Dans l'ensemble, en 2008 la CR a transporté 102’000 camions à travers 
la Suisse. Environ 450 annulations de trains au premier semestre (en raison de problèmes 
techniques de microfissures des essieux des châssis-porteurs à plancher surbaissé et 
d’annulations de trains suite à la grève aux ateliers CFF de Bellinzone) ont fait diminuer 
d’environ 7'500 le nombre de camions chargés sur l’axe CR du Loetschberg. Ils ont dû traverser 
la Suisse par la route. Au deuxième semestre 2008, l’offre prévue a pu circuler. 

2.3.4.4 Evolution des prix et de la qualité dans le trafic 
marchandises ferroviaire 

Le trafic marchandises ferroviaire a enregistré une légère hausse des prix en francs suisses en 
2007 et une légère baisse en 2008. Selon les renseignements de l’OFS, cela s’explique en 
grande partie par le gain de change de l’euro, monnaie de facturation pertinente surtout dans le 
trafic international. La baisse des prix en 2008 s’explique par le fait que le franc suisse est 
devenu globalement plus fort durant la période sous revue. 

Les appels d'offres de prestations de traction chez les opérateurs du TC ou chargeurs, qui se 
sont établis suite à la libéralisation et au libre accès au réseau dans le domaine du transport 
combiné ainsi que pour le transport par trains complets conventionnel, ont eu un effet 
d’atténuation sur les prix.  

« L’effet structurel marchandises » déjà décrit dans les précédents rapports sur le transfert se 
maintient aussi dans la conjoncture actuelle. Dans le cadre de l’évolution économique, la 
répartition géographique du travail se modifie (par exemple, les raccordements à la voie ne sont 
parfois plus au bon endroit). En même temps, d’autres produits sont fabriqués et demandés, de 
sorte qu’il y a davantage de biens d'investissement et de consommation de valeur à transporter. 
Enfin, la mondialisation fait prendre de plus en plus d’importance à l’échange de marchandises 
avec des pays d’autres continents (surtout l’Extrême-Orient).  

La conséquence pour l’économie des transports est que d'une part les exigences des chargeurs 
vis-à-vis de la branche des transports en matière de qualité et d’exactitude ont encore 
augmenté (production just-in-time sans entreposage) et que d’autre part, la combinaison ou les 
interfaces entre modes de transport et la « conteneurisation » pour le transport des 
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marchandises prend de plus en plus d’importance. La demande de conteneurs standardisés 
adaptés au trafic multimodal augmente donc plus vite que l’évolution du marché.  

Le transport combiné non accompagné et accompagné a continué à prouver, au cours de la 
période sous revue, qu’il était un type de transport approprié à ce mode de production exigeant 
sur le plan logistique. Grâce aux mesures d'encouragement de la Confédération destinées au 
soutien du transport combiné, il a pu jouer le rôle de principal responsable du transfert. Les 
chaînes de plus-value intermodale se sont établies dans de nombreux domaines pour le 
transport des marchandises transalpin.  

Le trafic marchandises conventionnel fournit lui aussi une contribution importante au transfert 
du trafic, toutefois le réseau de voies de raccordement dans les pays de provenance et de 
destination des transports se réduit comme peau de chagrin, de sorte qu’il faut, pour les 
remplacer, ériger des plates-formes logistiques qui permettent un transbordement rail – route 
jusqu’au destinataire. 

D'autre part, le trafic marchandises ferroviaire n’a pas pu déployer tout son potentiel au cours 
de la période sous revue. En raison non seulement du grand nombre de jours de grève dans les 
pays voisins mais aussi de la fermeture partielle du tunnel du Monte Olimpino 2, le trafic 
marchandises ferroviaire n’a pas pu accroître notablement la qualité de son offre, la 
compétitivité par rapport à la route ne s’est pas améliorée. 

Une croissance encore plus forte sur le rail au cours de la période sous revue aurait été 
possible s’il n’y avait pas eu notamment les facteurs suivants: 

- Les problèmes techniques qui surviennent sur l’axe nord-sud, vu la forte densité de la 
circulation, concernent un grand nombre de trains de marchandises même en cas de 
brèves interruptions et causent de nombreux retards consécutifs, ce qui influence la 
qualité de l’offre de toute la chaîne de transport. 

- L’ouverture du tunnel de base du Loetschberg (TBL) a permis de réaliser les premières 
mesures d’amélioration de l’infrastructure ferroviaire et, par conséquent, une 
augmentation de la productivité du trafic marchandises ferroviaire due à l’infrastructure, 
toutefois, divers facteurs ont empêché le trafic marchandises d’exploiter tout le potentiel 
du LBT (cf. section 4.1.2). 

- La chaussée roulante est toujours aux prises avec des problèmes de production difficiles 
à maîtriser (matériel roulant exigeant). Les extensions et améliorations de l'offre n’ont 
progressé que lentement au cours de la période sous revue.  

- La qualité de l’offre ferroviaire dans le trafic international ne s’est améliorée que 
marginalement au cours de la période sous revue. Il est donc toujours nécessaire 
d’améliorer la ponctualité (cf. les commentaires sur le suivi de la qualité dans le transport 
combiné transalpin, section 5.8.1). 

L’existence de ces restrictions a pour conséquence que le trafic marchandises ferroviaire n’est 
pas en mesure, dans le cadre du processus de transfert, de couvrir de nouveaux segments du 
marché qui sont aujourd'hui desservis par le trafic routier de marchandises, par des offres de 
haute valeur qualitative et d’un prix intéressant. 

2.3.4.5 Evolution du trafic marchandises ferroviaire transalpin 
dans l’optique de la crise conjoncturelle  

Le trafic marchandises ferroviaire transalpin est nettement plus touché par la crise 
conjoncturelle qui a commencé à la fin de 2008 que le trafic routier de marchandises. La 
diminution du trafic sur le rail dans les marges de variation (-24 %) est beaucoup plus élevée 
que celle du trafic routier de marchandises (-14 %). Du point de vue du transfert, la crise 
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conjoncturelle implique le risque majeur que la répartition modale du trafic marchandises 
transalpin se modifie durablement au désavantage du rail. 

Le trafic marchandises ferroviaire est exceptionnellement touché par la crise conjoncturelle. 
Totalisant un volume du trafic d’environ 10 millions de tonnes nettes, la quantité retombe en 
dessous du niveau des années 2002/2003. La diminution des quantités frappe le trafic 
marchandises ferroviaire beaucoup plus durement que le trafic routier de marchandises, en 
valeur absolue comme en pourcentage. Selon les premières estimations, les facteurs suivants 
jouent un rôle déterminant: 

- à la différence du trafic routier de marchandises, les transports internationaux 
représentent une grande partie des transports de biens d'investissement, produits semi-
finis (par exemple les produits chimiques intermédiaires ou l’acier) et produits finis (par 
exemple les automobiles). Ces groupes de marchandises sont les plus touchés par le 
fléchissement de la demande et par conséquent beaucoup moins souvent transportés. En 
revanche, la part du rail dans les transports de biens de consommation de 
l’approvisionnement est faible. Dans ce segment, qui est surtout transporté dans le trafic 
intérieur, la diminution est cependant beaucoup moins forte. 

- La concurrence renforcée sur les prix avec la route touche avant tout le transport combiné 
non accompagné puisqu’il existe ici des relations directes de concurrence. Les opérateurs 
du TC ne peuvent toutefois guère réagir en modifiant les prix, puisque leur part de frais 
fixes de la chaîne de plus-value TCNA est très élevée (matériel roulant, locomotives).  

L’Office fédéral des transports a réagi en mai au déséquilibre des courbes des quantités et des 
prix sur la route et dans le TCNA. Il a adapté les taux d'indemnisation maximaux pour soutenir 
le TCNA transalpin. En annonçant aux opérateurs du TCNA des indemnités supplémentaires, il 
leur a donné la possibilité de proposer à leurs clients un prix concurrentiel par rapport à la route. 
La baisse du TCNA s’est légèrement ralentie au deuxième trimestre. 

 

2.4 Résumé de l’évolution des transports  

Le nombre de courses du trafic routier de marchandises transalpin à travers les Alpes, qui sert 
d’objectif prescrit à la politique de transfert (max. 650'000 véhicules marchandises lourds à 
travers les Alpes), n’a pas diminué au cours de la période sous revue. Au contraire, on a 
enregistré une nette croissance de sorte qu’à la fin de 2008, on avait à nouveau atteint à peu 
près le niveau de 2004. C’est toujours plus de 9 % de moins que le niveau de l’année de 
référence 2000, mais les diminutions des années 2005 et 2006 ont à nouveau été compensées. 
En même temps, suite à une augmentation de la productivité, le tonnage transporté sur la route 
a aussi réalisé une forte croissance.  

Le trafic marchandises ferroviaire n’a pu augmenter que légèrement pendant la période de 
croissance. La croissance s’est répartie sur le transport combiné et sur le transport par wagons 
complets. 

Le développement observé au cours de la période sous revue n’a pas permis de tenir le cap 
vers la réalisation des objectifs conformément à la loi sur le transfert du trafic. 

Au premier semestre 2009, le trafic marchandises routier et ferroviaire ont enregistré de fortes 
pertes dans le cadre de la crise conjoncturelle. Il n’est pas possible actuellement d’en tirer des 
conclusions quant à la suite du processus de transfert.  
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3 Projet de transfert de la loi sur le transfert du trafic  

- vue d'ensemble  

Le tableau suivant donne une vue d'ensemble des principaux instruments du transfert et de 
chaque mesure de soutien du transfert. Les instruments et les mesures ainsi que leur mise en 
œuvre et leur contribution au processus de transfert sont commentés dans les chapitres 
suivants. 

 

Instrument / mesure  Description  Importance  Chapitre  

RPLP  Création de la vérité des coûts dans le 

trafic routier de marchandises par la mise 

en œuvre du principe de causalité; 

financement FTP  

Instrument essentiel, introduit le 1.1.2001 4.2 

Modernisation de  

l’infrastructure ferroviaire 

Création des capacités nécessaires et 

condition requise pour augmenter la 

productivité sur le rail 

Instrument essentiel, en cours de mise en œuvre 

(mise en exploitation du tunnel de base du 

Loetschberg) 

4.1 

Libéralisation du  

trafic marchandises ferroviaire 

Augmentation de la productivité du rail 

par la concurrence intramodale 

Instrument essentiel, mis en œuvre dans une 

large mesure 

4.3 

Commandes de transport 

combiné non accompagné 

(TCNA) 

Commande transport combiné non 

accompagné (TCNA) 

Mesures essentielle de transfert (depuis 2000), 

représente env. 1/3 du trafic transalpin  

5.2 

CR Saint-Gothard et  

Loetschberg-Simplon 

Commande et indemnisation de 

capacités disponibles à court terme en 

« ferroutage » 

Mesure complémentaire  5.2 

Capacités des terminaux  Aides à l'investissement pour le transport 

combiné en Suisse et à l’étranger 

(Terminaux) 

Les capacités des terminaux sont une condition 

préalable au développement du transport 

combiné  

5.4 

Promotion internationale du 

trafic marchandises ferroviaire  

Amélioration de la qualité et des 

conditions de concurrence dans le trafic 

marchandises ferroviaire international 

Mesure essentielle en vue de l’augmentation de 

la compétitivité du rail par rapport à la route 

5.7 

Réductions du prix du sillon Amélioration de la compétitivité du trafic 

marchandises ferroviaire 

Mesure d'accompagnement provisoire de 

promotion du trafic marchandises ferroviaire s 

5.3 

Remboursement forfaitaire de 

la RPLP sur les parcours 

initiaux et finaux de terminaux 

du TC 

Réduction des coûts de la chaîne de 

transport dans le transport combiné 

Mesure d'accompagnement de promotion du  

transport combiné en Suisse 

5.5 

Contrôles du trafic lourd Contrôle du respect des prescriptions de 

circulation routière  

Mesure routière essentielle pour augmenter la 

sécurité du trafic routier et pour équilibrer les 

conditions de concurrence rail/route 

5.6 

 

Tableau 12: Vue d'ensemble des principales mesures de transfert  

 

Les objectifs et les contenus ainsi que l’évolution récente et l’état d'avancement de la mise en 
œuvre de chaque instrument de transfert et de chaque mesure d’accompagnement sont 
analysés en profondeur dans les chapitres suivants 4 (instruments de transfert) et 5 (mesures 
d’appoint). 
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4 État d'avancement de la mise en œuvre des instruments de 

transfert  

4.1 NLFA (modernisation de l’infrastructure ferroviaire) 

4.1.1 État d'avancement de la mise en œuvre  

Le projet du siècle, la Nouvelle ligne ferroviaire à travers les Alpes (NLFA) a accompli plusieurs 
étapes importantes au cours de la période sous revue. Les progrès concrets du chantier sont 
documentés dans les rapports d'étape NLFA publiés une fois par semestre.  

Plus de 80 % du tunnel de base du Saint-Gothard étaient déjà excavés à la fin de 2008. Jusqu'à 
la fin juin 2009, le tunnel a encore progressé de 9 %. Malgré les nombreux forages à 
l'avancement dans la zone de la Piora jusqu’au niveau du tunnel de base, il reste encore des 
impondérables. Le soulagement a donc été immense lorsque les foreuses ont eu traversé la 
dépression de la Piora sans trop de problèmes. La roche était stable et sèche. Le tunnel de 
base du Ceneri progresse lui aussi de manière satisfaisante. Les préparatifs sont en cours aux 
portails Nord et Sud. A Sigirino, la cavité logistique en est aux finitions. Le lot principal de 
construction a été adjugé le 11 juin 2009. 

L’OFT estime toujours le total des coûts jusqu’à l’achèvement du projet à 19,1 milliards de 
francs (prix de 1998, y c. réserve hors renchérissement, taxe sur la valeur ajoutée et intérêts 
intercalaires). Cette somme couvre les coûts finals prévisionnels y compris les réserves. Le 
Parlement a supprimé le tunnel de base du Zimmerberg et le tunnel de l'Hirzel du programme 
de construction NLFA. Ces ouvrages d'art seront étudiés dans le cadre de Rail 2030. De même, 
les tronçons d'accès à la NLFA ont été retirés du crédit d'ensemble et inclus dans le crédit 
d'ensemble ZEB. Quant aux délais, l’OFT fixe toujours la date de l’ouverture du tunnel de base 
du Saint-Gothard en 2017 et celle du tunnel de base du Ceneri en 2019. Les prévisions de 
coûts et de délais sont donc restées stables. 

La principale étape de mise en œuvre au cours de la période sous revue a été la mise en 
exploitation du tunnel de base du Loetschberg (TBL). Pour analyser l’effet de la mise en 
exploitation du TBL sur le trafic marchandises transalpin et le processus de transfert, on a 
évalué ses effets de capacité, de qualité et de productivité dans le cadre d’une enquête 
externe11. 

4.1.2 Ouverture du tunnel de base du Loetschberg: effet à court 
terme sur le processus de transfert  

Le tunnel de base du Loetschberg (TBL) est le plus long tunnel alpin : il mesure 34.6 km. Le 15 
juin 2007, le premier train marchandises a traversé le tunnel de base. Depuis cette date, une 
partie des trains de marchandises y passe, notamment dans le sens nord-sud. La mise en 
pleine exploitation du tunnel de base pour le trafic voyageurs et marchandises a eu lieu au 
changement d'horaire du 9 décembre 2007. Depuis cette date, les trains voyageurs longues 
distances utilisent le TBL en trafic régulier. 

                                                
11 Infras, Kurzfristige Wirkung Lötschbergbasistunnel LBT auf den Güterverkehr. Schlussbericht. Zürich 
2009. (Effet à court terme du tunnel de base du Lötschberg TBL sur le trafic marchandises. Rapport 
final.) Zurich 2009 
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4.1.2.1 Effets sur l’offre  

L’effet de capacité obtenu avec la mise en exploitation du TBL est limité. L’offre de sillons au 
Loetschberg a bien augmenté dans l'ensemble en théorie du fait du nouveau TBL, mais en fait, 
la capacité des tronçons d'accès (Suisse et Italie) est faible. Par conséquent, la capacité de 
l’ensemble de l’axe Loetschberg/Simplon n’a pas notablement augmenté. 

Aux jours de pointe, le trafic marchandises a occupé environ 90 sillons horaires par jour en 
2008. Dans l'ensemble, sur l’axe du Loetschberg, il y a encore des capacités inutilisées, 
notamment la nuit ou certains jours de la semaine. Mais les jours de pointe (mardi-vendredi, 
notamment le jeudi) et aux heures de pointe, les capacités sont insuffisantes, notamment dans 
le TBL. 

Par rapport aux planifications, le trafic marchandises a dû céder des sillons horaires TBL au 
transport des voyageurs. La disponibilité des sillons horaires dans le TBL apparaît dans la vue 
d'ensemble suivante: 

 

 Planification 

Businessplan 2005 

Sillons horaires 

effectivement 

disponibles au TBL 

en 2008 

Sillons horaires 

effectivement 

disponibles au TBL 

en 2009 
Trains de marchandises  72 Env. 64 env. 61 
Trains voyageurs  42 46* 

(je 23 N�S  

et S�N) 

49* 

(N�S: 24,  

S�N: 25) 
Total (capacité totale) 114 env. 108-110 env. 108-110 

* Sans trains spéciaux du transport des voyageurs. 

Tableau 13: Sillons horaires disponibles dans le tunnel de base du Loetschberg TBL (dans les 

deux sens) (source: Infras d’après les indications de BLS infrastructure)  

 

4.1.2.2 Effets sur la demande  

L’ouverture du TBL a eu un effet positif sur l’évolution des transports sur l’axe du Loetschberg. 
Mais on n’assiste pas à un bond en avant de la demande ni à un renforcement de l’effet de 
transfert route-rail.  

Depuis le début de l’exploitation régulière, près de deux tiers (63 %) de tous les trains de 
marchandises passent par le tunnel de base, c’est-à-dire en moyenne près de 40 trains de 
marchandises par jour. A cela s’ajoutent en moyenne environ 22 trains de marchandises sur la 
ligne de faîte.  

Dans l'ensemble, il n’y a pas de grand changement de la demande sur l’axe du Loetschberg 
dans la première année d'exploitation du TBL (2008: +1 % de trains, +5 % de tonnes brutes, 
+3 % de tonnes nettes cf. par rapport à 2007).  

En transport des voyageurs, seuls 50 % des trains passent par le TBL. Mais ce transport des 
voyageurs restreint dans l'ensemble la capacité du trafic marchandises dans le TBL. Cela se 
voit par exemple aux heures de la journée où un train IC longues distances est inséré en 
cadence semi-horaire: à ces heures, le trafic marchandises ne dispose plus que d’un sillon 
horaire au TBL au lieu de trois dans le sens N-S.  
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Dans l'ensemble, le TBL n’a pas entraîné jusqu'ici de modification (augmentation) du poids 
moyen. Pour des raisons de conduite de l'exploitation, c’est surtout du nord au sud que ce poids 
moyen des trains passant par le TBL est nettement plus élevé que sur la ligne de faîte.  

4.1.2.3 Qualité  

La qualité du TBL est – d’après une courbe d'apprentissage après la mise en exploitation – 
bonne et comparativement meilleure que sur l’axe du Saint-Gothard. La ponctualité des trains 
au Loetschberg est supérieure à celle du Saint-Gothard, mais c’était déjà le cas avant 
l’ouverture du TBL. Il n’y a que très peu de déviations à court terme du TBL sur la ligne de faîte 
suite à des retards (env. 1 par jour). Les entreprises de transport ferroviaire sont dans 
l'ensemble très satisfaites de la qualité (ponctualité, fiabilité) du TBL. Les craintes d’une 
détérioration de la qualité ne se sont pas confirmées. 

4.1.2.4 Productivité  

Les effets de productivité du TBL sont positifs et attestés surtout pour la CR et les trains de 
marchandises lourds. Les optimisations de l’exploitation sont toutefois limitées par divers 
facteurs (ligne de plaine discontinue, sections à simple voie, priorité au transport des 
voyageurs). Ce sont notamment les sillons horaires du transport des voyageurs qui restreignent 
les progrès de productivité. Les principales ETF sur l’axe du Loetschberg-Simplon n’ont donc 
guère pu répercuter jusqu'ici des économies de coûts spécialement dues au TBL sur leurs 
clients. Par conséquent, le transport des voyageurs a dans l'ensemble un effet de productivité 
potentiel nettement supérieur à celui du trafic marchandises. 

Les plus grands effets de productivité du TBL pour le trafic marchandises sont l’économie de 
traction grâce à la faible déclivité (au Loetschberg, alors que les déclivités restantes sont 
surtout au Simplon) et la moindre consommation d'énergie. Jusqu'ici, les gains de temps ne 
sont pas pertinents.  

C’est notamment grâce à l’économie de locomotives (traction simple au lieu de double pour les 
trains de marchandises légers, renonciation à un renfort en queue pour les trains lourds) que le 
nouveau TBL a déjà permis des réductions de coûts à court terme. Outre l’économie de 
traction, les économies dues à la moindre consommation d'énergie sont aussi très pertinentes. 
Jusqu'à présent, c’est le gestionnaire de l'infrastructure qui profite de cette économie. En 
revanche, le TBL a aussi eu des effets négatifs faute de points de changement de régime 
appropriés, de sorte que sur l’accès Nord du Loetschberg, certains trains du TCNA et du TWC 
ont dû circuler en traction double dès Bâle.  

La haute complexité du système global n’autorise aucune solution simple sur l’axe du 
Loetschberg, ce qui empêche parfois la réalisation des effets de productivité. Les facteurs 
suivants créent le plus de difficultés: 

- Pas de ligne de plaine: la forte déclivité qui subsiste sur la rampe Sud du Simplon 
entraîne diverses restrictions et empêche que les effets de productivité soient plus 
marqués. 

- Simple voie: comme le TBL est à simple voie sur plus de la moitié du tronçon, les 
capacités de l’exploitation restent limitées. 

- Transport des voyageurs: la densité et la rigidité de l’horaire du transport des voyageurs 
force le trafic marchandises dans un étroit corset. Les restrictions ne concernent pas 
seulement le nombre de sillons horaires passant par le TBL, mais aussi les tronçons 
d'accès. 
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A l’avenir, le trafic marchandises a très certainement un potentiel d’augmentation des effets de 
productivité, notamment lorsque les gains de temps peuvent se traduire par de meilleures 
rotations ou par l’augmentation des trains de marchandises lourds. Au contraire, une nouvelle 
augmentation du nombre de sillons du transport des voyageurs serait problématique pour le 
trafic marchandises. 

4.1.3 Pertinence de la NLFA pour le processus de transfert  

L’étude Infras précitée et les interviews réalisées dans ce cadre avec les intervenants 
(opérateurs de traction, opérateurs du TC, transitaires) ont révélé que l’axe du Loetschberg-
Simplon et le TBL sont appréciés et bien établis, mais que finalement, aucun renforcement 
significatif de l’axe de transit Loetschberg-Simplon n’a eu lieu pour le transfert. Les usagers 
sont très satisfaits de l’exploitation du TBL, même si les effets réels sont faibles.  

On attend beaucoup plus de soutien du processus de transfert de l’ouverture du tunnel de base 
du Saint-Gothard et de la ligne de plaine ininterrompue qui en résultera. Ceci implique aussi 
que le trafic marchandises ferroviaire, dans le cadre des régimes d'exploitation du tunnel de 
base du Saint-Gothard qui sont actuellement à l’étude, a besoin de réaliser des gains de temps 
de parcours et des économies de moyens d'exploitation pour obtenir les effets de productivité et 
de qualité indispensables au succès du processus de transfert. Cela permettrait d’augmenter la 
compétitivité par rapport au trafic routier de marchandises et de proposer une offre de qualité 
comparable. 

Analyse des résultats de l’étude Metron « effet du tunnel de base du Saint-Gothard sur le 

transfert dans le trafic marchandises » 

Une étude récemment publiée, élaborée sur mandat de l’association Initiative des Alpes sur 
l’« effet du tunnel de base du Saint-Gothard sur le transfert dans le trafic marchandises »12 
parvient au résultat que les effets de productivité induits par la mise en exploitation du tunnel de 
base du Saint-Gothard sont trop faibles pour atteindre à eux seuls l’objectif de transfert. Selon 
l’étude, l’effet sur le transfert maximal possible est un déplacement de 2,5 points d’indice dans 
la répartition modale.  

Même si le Conseil fédéral ne peut pas confirmer toutes les déclarations et notamment les 
hypothèses de l’étude, il approuve l’affirmation principale de l’étude. Avec ses deux tunnels de 
base, la NLFA constitue une condition majeure du succès du transfert du trafic lourd. Elle crée 
les capacités ferroviaires nécessaires et améliore la qualité de l’infrastructure. Le Conseil 
fédéral considère comme une bonne nouvelle, vu le haut niveau de sortie, que la ligne de plaine 
à elle seule puisse induire un déplacement de la répartition modale d’env. 2 à 2.5 points 
d’indice. Mais comme il l’a déjà plusieurs fois souligné dans le message sur le projet de 
législation concernant le trafic marchandises, il faut pour ce faire un train de mesures routières 
et ferroviaires stabilisé sur une large base. Pour faire accepter et mettre en œuvre des mesures 
routières supplémentaire telles que la bourse du transit alpin, il est absolument nécessaire de 
mettre en exploitation la NLFA et de réaliser les effets de productivité et de capacité qu’elle 
entraîne (cf. aussi section 10.5 et 10.7).  

4.1.4 Bilan  

Après la mise en exploitation du tunnel de base du Loetschberg, la NLFA a déployé ses 
premiers effets positifs sur le processus de transfert au cours de la période sous revue. Vu qu’il 
existe encore des déclivités ainsi que du trafic mixte entre transport des marchandises et des 

                                                
12 Metron, Verlagerungswirkung des Gotthard-Basistunnels im Güterverkehr. Studie im Auftrag der Alpen-
Initiative. Brugg 2009. 
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voyageurs, les effets de productivité sont plutôt faibles. Mais grâce à l’effet d’apprentissage, 
d’autres gains de productivité sont probablement possibles. 

L’achèvement du tunnel de base du Saint-Gothard se rapproche et avec lui, les effets de 
productivité attendus de sa mise en exploitation se précisent. De nouvelles conclusions 
confirment que l’achèvement de la NLFA ne suffira pas à provoquer le processus de transfert, 
mais en est une condition indispensable. 

 

4.2 2e étape de la RPLP avec introduction de la limite de poids à 
40 t et 3e étape 

4.2.1 Avancement de la mise en œuvre  

Suite à l'adoption de l'article constitutionnel pour une redevance poids lourds liée aux 
prestations en février 1994 et à l'approbation par le peuple suisse de la loi d'exécution ad hoc le 
27 septembre 1998, la RPLP a été introduite le 1er janvier 2001. Depuis cette date, tout véhicule 
d'un poids maximal autorisé de plus de 3,5 tonnes circulant sur les routes suisses doit acquitter 
la redevance. La RPLP est conçue selon le principe de causalité. Elle est calculée en fonction 
du nombre de kilomètres parcourus, du poids total autorisé et des émissions de substances 
polluantes du véhicule. 
 
La RPLP doit contribuer à la réalisation de l'objectif de transfert du trafic de marchandises de la 
route au rail. Il est notamment prévu que la part fédérale (2/3 du produit net de la redevance) 
est principalement affectée aux grands projets ferroviaires (fonds FTP). La redevance a 
également pour objectif de compenser les gains de productivité du secteur des transports 
routiers générés par l'augmentation de la limite de poids de 28 à 40 tonnes. 
 
Le nouveau régime des transports (augmentation progressive de la limite de poids et de la 
RPLP) sert de base à la politique coordonnée des transports destinée à protéger la région 
alpine. Cette politique a été acceptée par l'UE dans le cadre de l'Accord entre la Confédération 
suisse et la Communauté européenne sur le trafic marchandises et de voyageurs par rail et par 
route13 (accord sur les transports terrestres), entré en vigueur le 1er juin 2002. 
 
Les principes permettant de fixer les montants de la RPLP ainsi que les phases d'adaptation de 
la redevance sont définis dans l'accord sur les transports terrestres. Selon l’article 40 dudit 
accord, on distingue trois catégories tarifaires de redevances en fonction des classes 
d'émissions (EURO). Le taux moyen de ces catégories, pondéré selon la proportion de 
véhicules dans chaque catégorie, était de 292,50 CHF à partir du 1er janvier 2005 et de 325 
CHF au plus tard à partir du 1er janvier 2008 pour un véhicule de 40 tonnes parcourant une 
distance de 300 km.  
 
Il incombe Comité des transports terrestres Communauté / Suisse (Comité mixte), chargé de la 
gestion de l'accord, de fixer les montants des redevances ainsi que l'affectation des normes 
EURO à l'une des catégories tarifaires de la RPLP. La proportion de véhicules par catégorie de 
redevance doit être vérifiée tous les deux ans. Si nécessaire, le Comité mixte peut modifier le 
classement tarifaire des catégories d'émissions en fonction de l'évolution du parc de véhicules 
et des normes EURO. 
 
Sur la base des prestations kilométriques des véhicules par catégories EURO constatées de 
décembre 2003 à février 2004, le Comité mixte a décidé de fixer les montants suivants à partir 
du 1er janvier 2005: 
 

                                                
13 RS 0.740.72 
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Catégorie de redevance Norme EURO Prix du trajet de référence 

de 300 km avec un 40 
tonnes 

Centimes par tonne et km 

I 0 et 1 346 CHF 2.88 
II 2 302 CHF 2.52 
III 3, 4 et ultérieur 258 CHF 2.15 

Tableau 14: Taux RPLP depuis le 1.1.2005 

 
Parallèlement à cette adaptation des taux de la redevance, la Suisse a augmenté la limite de 
poids de 34 à 40 tonnes. 
 
Conformément à l'accord sur les transports terrestres et au mandat de négociation donné par le 
Conseil fédéral après une consultation informelle des milieux suisses concernés, une nouvelle 
augmentation des taux de la RPLP a été décidée en juin 2007 par le Comité mixte. Sur la base 
de cette décision, l'ordonnance relative à une redevance sur le trafic des poids lourds14 a été 
adaptée, de sorte que, à l'exception d'une solution transitoire pour les EURO 3 décrite ci-
dessous, les taux suivants sont entrés en vigueur le 1er janvier 2008: 
 
 
Catégorie de redevance Norme EURO Prix du trajet de référence 

de 300 km avec un 40 
tonnes 

Centimes par tonne et km 

I 0, 1 et 2 369 CHF 3.07 
II 3 320 CHF 2.66 
III 4, 5 et ultérieur 272 CHF 2.26 

Tableau 15: Taux RPLP depuis le 1.1.2008 

 
Prenant en compte les difficultés de la branche des transports routiers qui demandait une 
mesure permettant d'allonger la durée d'amortissement des véhicules EURO 3, le Conseil 
fédéral a annoncé à la CE en août 2007 que ces véhicules acquitteraient encore la redevance 
pour la catégorie III en 2008. Ils n'ont donc été déclassés dans la catégorie II qu'à partir du 1er 
janvier 2009. Ces poids lourds, qui sont en circulation depuis 2000, sont ainsi restés dans la 
catégorie tarifaire la moins chère depuis l'introduction de la RPLP, soit pendant huit ans.  
 
A noter ici que l’avenir de la dernière modification de l’ORPL, que le Conseil fédéral a adoptée 
le 12 septembre 2007, est incertain. En même temps que de nombreux autres contribuables, 
l’Association suisse des transports routiers (ASTAG) a fait recours auprès du Tribunal 
administratif fédéral en lui demandant d’abroger le régime fiscal de la DGD en ce qui 
concerne les aspects qui se fondent sur l’augmentation de la redevance sur le trafic des poids 
lourds liée aux prestations, augmentation entrée en vigueur le 1er janvier 2008. Il s’agit 
d’amener les redevances au niveau du tarif applicable avant son augmentation. Dans son 
arrêt du 21 octobre 2009, le Tribunal administratif fédéral a accepté le recours concernant les 
points sur lesquels il est entré en matière et il a transmis le dossier au premier juge afin de 
fixer les redevances dues par le recourant pour la période de janvier 200815. A l’heure 
actuelle, on ne sait pas encore si le DFF ou le DETEC saisiront le Tribunal fédéral pour 
s’opposer à cette décision.  

 
En ce qui concerne les derniers développements, conformément aux réponses du Conseil 
fédéral à la motion Germanier (09.3133) et à l'interpellation Schwaller (09.3220), la délégation 

                                                
14 RS 641.811 
15 http://relevancy.bger.ch/pdf/azabvger/2009/a_05553_2008_2009_10_28_t.pdf. Le jugement a été 
publié le 3 novembre 2009. Le délai de recours dure jusqu’au 2 décembre 2009. 
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suisse a proposé lors de la réunion du Comité mixte du 16 juin 2009 d'examiner la possibilité de 
maintenir les véhicules répondant à la norme d'émission la plus récente dans la catégorie 
tarifaire la moins chère de la redevance et cela pendant sept ans après la date à laquelle cette 
norme d'émission est déclarée obligatoire en Suisse pour les nouveaux types de poids lourds. 
Une telle mesure, que la Suisse ne peut pas prendre unilatéralement, aurait pour conséquence 
que la catégorie d'émission EURO 4 ne pourrait être déclassée avant octobre 2012 et que la 
catégorie EURO 5 ne pourrait être déclassée avant octobre 2015. La délégation 
communautaire a pris note de cette proposition. Souhaitant notamment examiner plus en détail 
les effets éventuels d'une telle mesure sur l'incitation au renouvellement de la flotte des 
véhicules, elle a annoncé qu'elle fera vraisemblablement connaître sa position en la matière lors 
de la réunion du Comité mixte du 11 décembre 2009. 
 
En ce qui concerne la suite à donner à l'article 40 de l'accord sur les transports terrestres, la 
délégation suisse a en outre notamment annoncé qu'elle souhaiterait offrir la possibilité aux 
véhicules EURO 2 et 3 équipés de filtre à particules de bénéficier de la catégorie tarifaire 
immédiatement inférieure de la RPLP. 
 

4.2.2 Pertinence pour le processus de transfert  

Du point de vue de la politique de transfert, la perception de la RPLP en tant qu’instrument 
important pour le transfert est étroitement liée au recul attendu de nombre de courses à 
travers les Alpes. Les incitations que pose la RPLP en matière de renouvellement du parc 
automobile sont secondaires eu égard à l’objectif de transfert.  

La mise en œuvre de la RPLP va de pair avec un effet sur les prix, mais aussi sur la 
productivité. Les différents marchés du trafic routier de marchandises ont réagi de diverses 
manières à la RPLP, ce qui s’explique principalement par l’augmentation de la limite de poids 
à 40 tonnes, qui s’est répercutée sur la productivité. Depuis 2004, le chargement moyen des 
véhicules (y c. les courses à vide) a augmenté de 15 % du fait de l’augmentation en deux 
étapes des limites de poids. Par rapport à 1999, cela représente même une augmentation de 
plus de 70 %. L’augmentation des prix générée par la RPLP a ainsi pu être compensée dans 
de nombreux domaines, puisqu’à coûts de véhicule et de chauffeur pratiquement égaux, il est 
désormais possible de transporter davantage de marchandises. L’effet de productivité a pu 
être exploité en fonction du facteur limitant pour un transport, soit le volume ou le poids. En 
conséquence, avec la deuxième augmentation de la RPLP, les prix des transports de 
marchandise de groupage « légers » ou des transports réfrigérés ont augmenté davantage 
que ceux des transports de marchandises lourdes (p. ex. transports de silos).  

La baisse du nombre de courses à travers les Alpes, observée entre 2004 et 2006 s’explique 
en majeure partie par le changement de régime décrit ci-dessus qui a eu lieu le 1er janvier 
2005 (2e augmentation de la RPLP et limite des 40 tonnes).Cette évolution a aussi été 
anticipée partiellement en raison des contingents de transports à 40 t. Mais le changement 
proprement dit a eu lieu en 2005. En 2006, le recul du nombre de courses est imputable 
uniquement pour une petite part à l’introduction de la limite de poids, la charge moyenne des 
véhicules n’ayant augmenté que marginalement. 

De manière générale, on peut affirmer rétrospectivement que la diminution du nombre de 
courses à travers les Alpes liée à la 2e étape de la RPLP se rapproche de la limite inférieure 
de l’effet escompté du changement de régime. La répercussion sur les prix a été compensée 
davantage que prévu par les progrès de productivité offerts par le nouveau régime. 

La 3e hausse de la RPLP au 1er janvier 2008 n’a pas permis de constater d’effet additionnel 
en matière de transfert ; on a tout au plus observé une stabilisation de l’effet de transfert. Rien 
de surprenant à cela, puisque la redevance moyenne effective en 2008 se situait à 2,38 
ct./tkm, donc nettement en-deçà de la valeur théorique visée de 2,71 ct./tkm. Cela s’explique 
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par la réglementation spéciale qui a permis de laisser les véhicules de la classe EURO 3 une 
année de plus dans la catégorie de redevance la plus basse. C’est pourquoi en 2008 plus de 
80 % des véhicules étaient classés dans la catégorie de redevance la plus avantageuse pour 
laquelle le tarif était fixé à 2,26 ct./tkm. Après correction des variations dues à l’inflation, la 3e 
hausse de la RPLP n’a donc guère été liée à une augmentation des prix pour une grande 
partie des véhicules. On ne sait pas encore si le reclassement des véhicules EURO 3 au 1er 
janvier 2009 a pu générer un effet de transfert. Vu la situation conjoncturelle extraordinaire, il 
ne sera pas possible d’extrapoler l’effet de la RPLP sur l’évolution en 2009. Si, suite à l’arrêt 
du Tribunal administratif fédéral mentionné au ch. 4.2.1, on renonçait définitivement à 
l’augmentation du 1.1.2008, même l’effet stabilisateur de la RPLP décrit ci-dessus ne pourrait 
plus se déployer.  

Pour les années à venir, on peut s’attendre au mieux à une augmentation par petites étapes 
de la charge moyenne. Vu le nombre important de courses effectuées en trafic intérieur à 
l’aide de véhicules moins grands, le niveau ne sera vraisemblablement pas le même qu’aux 
passages alpins étrangers. A titre comparatif, en 2008, la charge moyenne était de 16 t par 
véhicule au Brenner, soit 40 % de plus que la charge moyenne recensée aux passages alpins 
suisses. 

4.2.3 Conclusion 

Au cours de la période sous revue, la RPLP a sans aucun doute constitué un instrument très 
important pour le transfert, même s’il n’en est pas résulté d’incitation supplémentaire à réduire 
le nombre de courses de camions à travers les Alpes. L’interaction des effets de prix et de 
productivité de la RPLP contribue cependant toujours à ce que la charge des véhicules soit 
optimisée et que des quantités de marchandises plus grandes soient acheminées en moins 
de trajets. De plus, la RPLP corrige élémentairement le rapport relatif des prix entre les trafics 
ferroviaire et routier. 

 

4.3 Réforme des chemins de fer : libéralisation du marché du 
trafic marchandises ferroviaire  

4.3.1 Avancement de la mise en œuvre  

L’art. 24 en relation avec l’annexe 1, section 4, de l’Accord sur les transports terrestres renvoie 
à la directive 91/440/CEE du Conseil du 29 juillet 199916 relative au développement de chemins 
de fer communautaires (directive 91/440/CEE). L’art. 10 de ladite directive prévoit la 
libéralisation intégrale du transport combiné international de marchandises. Cette même 
disposition libéralise le transport international de marchandises organisé par des groupes 
internationaux. Par groupes internationaux, on entend la relation d’au moins deux entreprises 
ferroviaires sises dans différents Etats membres de la Communauté européenne ou en Suisse 
en vue de fournir des prestations de transport internationales. Ces groupes ont des droits 
d’accès et de transit en Suisse pour autant que l’une des entreprises ait son siège en Suisse. 
Cela concerne principalement les trains du trafic par wagons complets. Les groupes 
internationaux bénéficient également du droit de transit à travers la Suisse lorsqu’aucune des 
entreprises du groupe n’a son siège en Suisse. Conformément à l’art. 9a, LCdF, le marché du 
trafic marchandises ferroviaire est entièrement libéralisé pour les entreprises ferroviaires 
suisses. Etant donné que chaque entreprise étrangère a la possibilité de fonder une filiale en 

                                                
16  JO L 237 du 24.8.1991, p. 25, modifié en dernier lieu par la directive 2007/58/CE, JO L 315 du 
3.12.2007, p. 44. 
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Suisse, qui plus est dans des délais très brefs, on peut également parler d’une large 
libéralisation juridique du trafic intérieur.  

En vue de poursuivre le processus d’ouverture du marché, le Conseil fédéral a lancé la 
procédure de consultation sur le deuxième paquet de la réforme des chemins de fer 2, dans 
lequel il s’agit notamment, en transposant les deux premiers paquets ferroviaires de la CE dans 
le droit suisse, de fournir l’accès non discriminatoire au réseau ferré et de créer les conditions 
d’un réseau ferroviaire uniforme à l’échelle européenne17.  

4.3.2 Pertinence pour le processus de transfert 

Depuis plusieurs années, le marché des transports Nord – Sud le long de l’axe Pays-Bas / 
Belgique – Milan via la Suisse connaît une forte expansion. En observant les différentes 
périodes sous revue que ce développement concerne essentiellement le transport combiné. Il 
s’agit notamment d’une conséquence de l’ouverture du marché. Dans le contexte de la 
libéralisation, l’axe Nord – Sud est également connu comme étant celui qui est soumis à la plus 
âpre concurrence entre les différentes entreprises de transport ferroviaire. 

Cette concurrence s’est encore intensifiée au cours de la période sous revue. Elle concerne 
aussi bien le trafic conventionnel que le transport combiné. Dans ce contexte, les changements 
constatés des formes de production (utilisation de locomotives et de conducteurs au-delà des 
frontières) ainsi que des relations contractuelles sont durables et positifs. Le système 
traditionnel des opérateurs de transport consécutifs a été supplanté par le système des 
opérateurs principaux (avec sous-traitants). De leur côté, les opérateurs du TC et les chargeurs 
de trains complets ont réagi en mettant au concours davantage de prestations de traction. 
Concrètement, on constate que les parts des différents acteurs du marché Nord – Sud ne sont 
pas fixées, mais qu’il y a en permanence des déplacements (appels d'offres de trafics induit ou 
à l’échéance de contrats). 

La libéralisation a eu pour effet que toutes les entreprises actives sur le marché des transports 
se sont vues contraintes d’augmenter leur efficience et de diminuer leurs coûts, ce qui entraîne 
des réorganisations et des concentrations à tous les niveaux de la chaîne de valorisation. Le 
but est d’obtenir une production à des coûts plus bas. Les entreprises peuvent ainsi offrir leurs 
prestations à un prix plus avantageux. Mais la pression sur l’amélioration de la qualité 
augmente aussi (fiabilité, ponctualité). En fin de compte, la concurrence sur le rail renforce les 
entreprises ferroviaires dans leur concurrence avec la route. 

Voici les principaux effets de cette concurrence fonctionnelle sur la réalisation du transfert : 

Au niveau de la production :  

- Amélioration de la qualité par la diminution des retards 

- Réduction des coûts par l’optimisation des rotations du matériel roulant, des tableaux de 
service, etc. 

Au niveau de la demande : 

- Meilleure information de la clientèle par la définition d’un opérateur de transport 
responsable et par la production tout en un 

- Prise en compte de souhaits précis des clients dans le cadre d’un concours d’idées entre 
les acteurs 

La compétitivité a ainsi contribué de manière élémentaire à la croissance substantielle du trafic 
marchandises ferroviaire sur l’axe Nord – Sud. La concurrence poussant à augmenter les 
                                                
17 Cf. http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html#DETEC. La consultation a duré jusqu’au 16 octobre 
2009.  
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quantités transportées, il a fallu davantage de ressources, notamment de la main d'œuvre, dans 
le trafic ferroviaire de marchandises. 

4.3.3 Evolution des coûts et parts de marché 

L’évolution somme toute positive du trafic marchandises ferroviaire est aussi, à n’en pas douter, 
le résultat d’une concurrence opérationnelle. L’évaluation exemplaire des comptes des coûts 
par les opérateurs du TC subventionné par la Confédération montre que les prix de traction ont 
nettement baissé au cours des dernières années. On peut constater qu’entre 2003 et 2007, ces 
prix ont reculé de 8 % (si l’on prend en considération un envoi isolé). Dans le même intervalle, 
les frais de terminal et de wagon par envoi ont diminué de 10 %. La compétitivité du trafic 
ferroviaire de marchandises a donc augmenté du fait de la baisse des coûts, tandis que des 
possibilités de réduction des indemnités d'exploitation se sont ouvertes dans le transport 
combiné (cf. section 5.2). 

Outre les coûts, les parts de marché des différentes entreprises de transport ferroviaire en 
Suisse ont également beaucoup changé. Cela étant, il est naturel que les entreprises qui 
étaient à l’abri de la concurrence avant l’ouverture du marché subissent quelques pertes des 
parts de marché après la libéralisation. Sur l’axe Nord-Sud, deux entreprises ou alliances se 
livrent une âpre concurrence : Railion/BLS Cargo et CFF Cargo. Quelques acteurs secondaires 
se concentrent sur des produits de niche, des transports spécifiques ou certaines liaisons 
isolées. 

Le tableau ci-après présente la répartition en 2008 des parts de marché en trafic marchandises 
transalpin entre les différentes ETF (base: tonnes brutes) : 

 

ETF en Suisse Part de marché 
2008 

Part de marché   
St-Gothard  

Part de marché   
Loetschberg-
Simplon 

CFF Cargo 48.3% 66.8% 21.6% 
BLS Cargo 44.8% 29.0% 67.7% 
Railion DE 0.1% 0.2% 0.0% 
Rail4Chem 1.2% 1.9% 0.0% 
TX Logistik 0.8% 1.4% 0.0% 
RTS 0.2% 0.3% 0.0% 
Crossrail 4.6% 0.4% 10.7% 

Tableau 16 : Parts de marché des entreprises de transport ferroviaire de marchandises à travers 
les Alpes  
 

4.3.4 Discussion du positionnement de CFF Cargo  

Le processus d’ouverture du marché et la pression de la concurrence impliquant l’adaptation et 
l’optimisation de la production et de l’offre sont liés à un processus de consolidation du marché 
qui dure depuis plusieurs années. Les différentes entreprises doivent constamment vérifier leur 
positionnement quant aux marchés desservis, aux structures des offres et aux partenariats et 
participations stratégiques potentiels. Au cours de la période sous revue, cette question a 
soulevé des discussions politiques notamment dans l’optique du futur positionnement de CFF 
Cargo dans le marché Nord-Sud. 

Dans ce contexte, les CFF ont lancé un concours en 2008/2009 afin de trouver des partenaires 
appropriés permettant de se positionner sur le plan international. Dans le cadre du même 
processus, ils ont décidé d’examiner des partenariats pour le domaine suisse. Le but est de 
poser les jalons à long terme du trafic marchandises des CFF et d’améliorer durablement le 
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taux d’autofinancement et la rentabilité de CFF Cargo. Il s’agit aussi d’améliorer la compétitivité 
du rail par rapport à la route et d’encourager le transfert des transports de marchandises sur le 
rail. 

A la fin du concours, le choix des partenaires stratégiques potentiels a été limité à sept 
entreprises. La décision quant aux partenariats est prévue pour cette année. Les CFF mènent 
actuellement les négociations ad hoc avec les entreprises en poursuivant deux variantes : offrir 
aux grandes entreprises ferroviaires européennes de transport de marchandises DB Schenker 
Rail et SNCF Fret un partenariat étroit et une participation minoritaire à CFF Cargo. Dans le 
cadre de ce partenariat de participation, des possibilités de coopération complémentaire sont 
examinées avec les cinq autres entreprises. Dans l’autre variante, on envisage de poursuivre 
l’exploitation autonome du secteur CFF Cargo. Des solutions de coopération ponctuelle avec 
les partenaires potentiels sont aussi envisagées dans ce contexte et ce, tant sur le plan national 
qu’international. 

4.3.5 Conclusion  

Au cours de la période sous revue, la libéralisation et l’ouverture du marché ont contribué de 
manière élémentaire à la politique suisse de transfert. La concurrence intensive est 
indispensable à la compétitivité du rail par rapport à la route. Vu que la crise conjoncturelle 
touche particulièrement le marché du trafic marchandises ferroviaire, il faut s’attendre à ce que 
la phase de consolidation ait lieu au cours des prochaines. Cela signifie qu’il y aura de 
nouvelles et de plus fortes tendances visant à intégrer les différents acteurs du marché, cela 
dans le cadre de nouveaux partenariats et de participations. Plus les processus de 
concentration sont forts, plus il est nécessaire d’avoir des conditions-cadres fiables, telles 
qu’elles sont prévues par le 2e paquet de la réforme des chemins de fer 2 et qui garantissent 
aux tiers l’accès illimité au marché. 
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5 Avancement de la mise en œuvre des mesures d’appoint 

5.1 Moyens financiers 

Par l’arrêté fédéral du 28 septembre 1999 allouant un plafond de dépenses pour promouvoir 
l'ensemble du trafic marchandises par rail, le Parlement a libéré une enveloppe financière de 
2850 millions de francs au maximum pour les années 2000 – 2010, enveloppe qui a toutefois 
été réduite de 20 millions du fait du programme d'allègement budgétaire 03. Ce plafond de 
dépenses sert à financer les réductions du prix du sillon et les indemnités. A la fin de 2009, 
2037 millions de francs seront vraisemblablement utilisés. Le plafond de dépenses ne 
comprend ni les contributions à des investissements dans des terminaux, ni les contributions à 
la réalisation de voies de raccordement privées18 ni l’intensification des contrôles du trafic lourd. 

Dans l’ensemble, les comptes et le budget des différentes mesures se présentent comme suit 
pour la période sous revue (2006-2009) : 

 

Mesure Crédit Comptes 
2006 
(millions 
de francs) 

Comptes  
2007 
(millions 
de 
francs) 

Comptes  
2008 
(millions 
de 
francs) 

Budget 
2009 
(millions 
de 
francs) 

indemnisation du transport 
combiné (réduction prix du 
sillon ferrov. TC et 
commandes TC y compris CR) 

802.3600.004 

dès 2007 
802.A2310.0214 

214 200 218 227 

Réduction prix du sillon ferrov. 
trafic par wagons complets 
(TWC) 

802.3600.204 

dès 2007 
802.A2310.0217 

20 20 --- --- 

Contributions d'investissement  
Terminaux 

802.4200.202/ 
802.4600.402  

dès 2007 
802.A4200.0115/ 
802.A4300.0122 

dès 2009 
802.A4300.0141 

13 2 12 34 

Contrôles de police du trafic 
lourd 

806.3600.007 

dès 2007 
806.A6210.0141 

20 19 18 25 

(Voies de raccordement)
19
 802.4600.401 

dès 2007 
802.A4300.0122 

22 31 21 22 

Total  289 272 269 308 

Tableau 17: Vue d'ensemble des moyens financiers engagés pour le transfert  

                                                
18 Il ne s’agit pas d’une mesure d’accompagnement au sens de la loi sur le transfert du trafic (RS 740.1) 
19 Cf. note en bas de page 18. 
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5.2 Commandes en transport combiné : TCNA et chaussée 
roulante 

La majeure partie des fonds prévus pour transférer le trafic transalpin sur le rail est engagée 
pour effectuer des commandes et verser des indemnités. La pratique en matière de 
subventions fédérales est marquée de la volonté de voir les forces du marché jouer ; il s’agit 
donc de réduire à un minimum les subventions, qui ont forcément un effet de distorsion du 
marché, cela sans perdre de vue l’objectif principal, le transfert sur le rail. L’égalité de traitement 
de tous les acteurs est donc une préoccupation importante. Dans ce contexte, la pratique de 
subventionnement a été adaptée plusieurs fois au cours des dernières années dans le but 
d’améliorer l’efficience des fonds fédéraux engagés. Les bases juridiques des indemnités 
d'exploitation sont la loi fédérale concernant l’utilisation de l’impôt sur les huiles minérales à 
affectation obligatoire (LUMin, RS 725.116.2), l’ordonnance sur la promotion du trafic combiné 
et du transport de véhicules à moteur accompagnés (ordonnance sur le trafic combiné, OTC, 
RS 742.149), la loi sur le transfert du trafic (RS 740.1) et l’ordonnance du DETEC sur la 
réduction accordée sur le prix du sillon ferroviaire dans le trafic combiné (RS 742.149.4). 

Depuis l’année 2000, les subventions du TC prévues dans la loi sur le transfert du trafic et par 
la réforme des chemins de fer ne sont plus versées aux entreprises de transport ferroviaire, 
mais aux opérateurs du TC par le biais de commandes de transports. Le montant de ces 
indemnités est défini en fonction des coûts non couverts planifiés, déterminés sur la base des 
comptes planifiés présentés par les opérateurs. On distingue entre subventions par trains et 
subventions par envois. La subvention par train est définie en fonction des terminaux de départ 
et de destination et est accordée pour chaque train qu’un opérateur fait effectivement circuler. 
La subvention par envoi transalpin est identique pour tous les envois effectués en transport 
combiné non accompagné (TCNA) et est accordée pour chaque envoi effectivement acheminé. 

Les taux de subventionnement par train et par envoi diminuent chaque année. Une réduction de 
5 % des coûts non couverts correspond à une réduction d’environ 1 % des coûts globaux 
moyens en TC. Selon la croissance du nombre de trains et d’envois (basée sur les transports 
planifiés), la baisse de la subvention peut être plus ou moins importante, puisque les moyens 
disponibles au total sont limités.  

L’illustration ci-après montre l’évolution de l’indemnisation moyenne par envoi acheminé, basée 
sur l’exemple d’une relation de transport en TCNA Belgique – Italie et sur l’exemple de la 
chaussée roulante entre Fribourg en Brisgau et Novare entre 2003 et 2008. La subvention est 
présentée pour un train chargé moyennement, hors réduction du prix du sillon. Depuis 2003, il a 
été possible de réduire nettement les indemnités d'exploitation moyennes aussi bien en TCNA 
que pour la CR, les principes de subventionnement étant les mêmes.  
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Figure 13:  Evolution des indemnités d'exploitation versées au titre du transport combiné 
entre 2003 et 2008 

 

La réduction des indemnités moyennes a permis d’acheminer un nombre croissant d’envois au 
cours des dernières années. C’est ce qui ressort de la figure ci-après présentant le nombre 
d’envois du TCNA et de la CR indemnisés par la Confédération20 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14:  Evolution des transports encouragés entre 2003 et 2009 

 

                                                
20 Cf. à ce sujet la liste des relations commandées par la Confédération en transport combiné à travers 
les Alpes, annexe V 
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La réduction des indemnités d’exploitation engagée ces dernières années s’est poursuivie en 
2009, l’indemnité moyenne par envoi en TCNA à travers les Alpes a été baissée modérément 
par rapport à 2008. Après avoir évalué les données sur l’évolution du trafic marchandises à 
travers les Alpes au cours des premiers mois de 2009, l’Office fédéral des transports a constaté 
que des mesures urgentes s’imposaient pour pallier au retransfert (« modalshift ») vers la route. 
Après avoir examiné les différentes solutions qui se présentaient pour encourager le TCNA le 
plus efficacement possible dans la situation actuelle, l’OFT a opté pour l’augmentation des 
indemnités d'exploitation versées aux opérateurs du TC : pour la période de mai à décembre 
2009, le taux maximal d’indemnité par train a été rehaussé au niveau de l’année 2008 et le taux 
maximal d’indemnité par envoi a été doublé, passant de 45 à 90 euros. Si l’on reprend 
l’exemple du train Belgique – Italie, l’indemnité moyenne par envoi passe de 135 à 210 francs. 
Cette mesure a permis de freiner quelque peu le recul du TCNA transalpin déjà au cours du 2e 
trimestre. Malgré des taux d'indemnisation plus élevés, les 227 millions de francs alloués par le 
Parlement pour l’année 2009 pour promouvoir le TC ne seront vraisemblablement pas utilisés 
intégralement. 

Sur l’axe du Loetschberg – Simplon, l’offre de la chaussée roulante est fournie sous le régime 
d’une convention-cadre conclue en 2001 entre la Confédération et l’exploitant et valable jusqu’à 
la mi-2011. L’offre de la CR sur l’axe du Saint-Gothard repose sur les commandes annuelles de 
la Confédération. Dans ces conditions-cadre, les exploitants ne se voient guère incités à étoffer 
leur offre, puisque cela serait lié à des investissements d’extension qui, visiblement, ne sont pas 
garantis à l’heure actuelle. La Confédération espère que la mise au concours (en mars 2009) 
de la chaussée roulante pour les années 2012 à 2018 dynamisera l’extension de l’offre (cf. 
section 10.5.2.2). 

5.3 Réductions du prix du sillon (TWC et TC) 

Outre les indemnités d'exploitation du transport combiné, la Confédération accorde à ces 
transports actuellement aussi des subventions du prix du sillon. Les réductions du prix du sillon 
pour le trafic par wagons complets ne sont plus versées depuis 2008 (les derniers versements 
ont eu lieu en 2007), depuis la perception de la RPLP intégrale. Les subventions en question 
sont versées directement aux gestionnaires de l'infrastructure.  

Les entreprises Cargo ont toute latitude pour choisir sous quelle forme ils reportent la réduction 
des fonds sur certains produits ou clients. Les prix pour les chargeurs continuent d’être dictés 
par le marché et les entreprises ferroviaires doivent rester libres dans la fixation des prix. Il est 
donc possible de demander un prix plus élevé pour des transports qui ne sont pas soumis à la 
concurrence d’autres entreprises ferroviaires ou à la concurrence rail/route que pour des 
transports ferroviaires pour lesquels il existe une alternative par la route. Il ne serait dès lors pas 
judicieux de répercuter la subvention du prix du sillon de façon forfaitaire. Il s’agit bien plus 
d’utiliser les fonds de manière à acquérir davantage et de nouveaux trafics ou de garder les 
transports qui menacent de passer à la route. 

En introduisant les subventions du prix du sillon en TWC uniquement pour une phase 
transitoire, soit jusqu’à la perception de la RPLP intégrale, le Parlement a également décidé de 
les réduire. Le programme d’allègement budgétaire 2003 a par ailleurs accéléré cette évolution. 

Il résulte des résultats d’un contrôle de surveillance des finances effectué par le Contrôle 
fédéral des finances (CDF) et d’évaluations indépendantes, commandées par l’OFT, que les 
réductions du prix du sillon en TC – en sus des indemnités d'exploitation versées aux 
opérateurs du TC – n’entraînent pas d’augmentation supplémentaire de l’effet de transfert qui 
ne soit pas réalisable sans ce double encouragement et sans l’utilisation de toutes les 
ressources disponibles. C’est pourquoi cette mesure n’est plus prévue dans les arrêtés relatifs 
au projet de législation concernant le trafic marchandises et n’est plus poursuivie.  
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Cette reconversion des subventions du prix du sillon en indemnités d'exploitation implique une 
déviation partielle des flux financiers lors de l’encouragement du transport combiné. On 
s’efforce d’obtenir un déroulement sans heurts. 

 

5.4 Promotion des investissements du transport combiné 

Les bases juridiques des indemnités d'exploitation sont la loi fédérale concernant l’utilisation de 
l’impôt sur les huiles minérales à affectation obligatoire (LUMin, RS 725.116.2) et l’ordonnance 
sur la promotion du trafic combiné et du transport de véhicules à moteur accompagnés 
(ordonnance sur le trafic combiné, OTC, RS 742.149).  

Dans la période du programme pluriannuel 2004 – 2008, l’encouragement financier de la 
Confédération a permis de construire et de développer différents terminaux en Suisse et à 
l’étranger, à proximité des frontières. Cet encouragement se concentrait sur des projets visant à 
étendre les capacités de transbordement et à transférer des transports le long de l’axe Nord – 
Sud à travers la Suisse. 

Terminaux pour le trafic à travers les Alpes 

Le nouveau terminal de Gallarate (Lombardie, Italie) a été mis en exploitation en automne 
2005. Conformément à la décision ad hoc, la Confédération prend en charge 95 % des coûts 
imputables (total : 65 millions de francs) sous forme de prêts et de contributions remboursables. 
En 2006, 200'000 EVP ont été transbordées sur ce nouveau terminal. La capacité maximale de 
l’installation est annoncée à 360'000 EVP/année.  

Des subventions d'encouragement d’une somme de 12,4 millions ont été assurées pour 
l’extension d’un terminal de transbordement à Melzo (Lombardie, Italie). Près de 80 % de cette 
somme ont déjà été versés. Le terminal sera achevé en 2010. L’extension de celui-ci créera 
des capacités supplémentaires de transbordement de l’ordre de 180'000 EVP/année. 

Terminaux pour le transfert des trafics intérieur, d’importation et d’exportation  

En Suisse, des projets de construction et d’extension (construction de terminal à Chavornay, 
aménagement à Niederglatt, appareils de transbordement mobiles pour les emplacements de 
St-Gall-Winkeln et de Domat/Ems) ont bénéficiés de subventions mineures voire moyennes 
(entre 500'000 francs et 10 millions), principalement pour des installations servant aux trafics 
intérieur, d’importation et d’exportation. Les capacités de transbordement supplémentaires ainsi 
créées se situent entre 5'000 et 20'000 EVP/année selon l’emplacement. Les chiffres 
prévisionnels sont dépassés ou au moins atteints à 90 %. 

Durant la période sous revue, seuls 50 % des fonds mis à disposition ont été utilisés en 
moyenne. Cela s’explique par des retards survenus dès la phase de planification de projets 
annoncés et qui se sont répercutés sur la présentation de demandes de subventions. Mais il y a 
aussi eu des retards lors de la réalisation de charges ordonnées dans les décisions d’allouer 
une contribution, dans l’exécution des travaux et, partant, dans la remise des décomptes finaux. 
Par conséquent, les appels de fonds n’ont pas pu être lancés à temps. Etant donné que le 
versement des fonds disponibles est différé, le besoin de fonds se déplacera sur le programme 
pluriannuel 09 – 13. 

Les subventions des installations de transbordement du transport combiné seront versées 
conformément au programme pluriannuel 2009 – 2013 convenu entre le DETEC et le DFF (cf. 
annexe IV). 
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5.5 Remboursement forfaitaire de la RPLP sur les parcours 
initiaux et finaux des terminaux du TC  

Les transports routiers de conteneurs du transport combiné (caisses mobiles, semi-remorques, 
conteneurs) de et vers un terminal du TC bénéficient du remboursement forfaitaire de la RPLP. 
Cette mesure soutient la chaîne logistique du transport combiné du côté routier. 

Le trafic lourd pour lequel est perçu la RPLP bénéficie d’un remboursement depuis le 1er janvier 
2001 et ce, sur les parcours initiaux et finaux du TC (transports de et vers les terminaux de 
transbordement). Ce remboursement est actuellement de CHF 24.- pour les conteneurs d’une 
longueur de 18 à 20 pieds et de CHF 37.- pour les conteneurs de plus de 20 pieds (la hausse a 
eu lieu lors de la 3e étape de la RPLP). Par conséquent, le remboursement ne dépend pas du 
trajet réellement effectué, mais favorise les trajets courts de et vers les terminaux. En 2008, 20 
millions de francs ont été remboursés à ce titre au TCNA. Dans le contexte de la révision de 
l’ORPL en 2004, on a défini que, par période de redevance, le montant remboursé ne devait 
pas dépasser la redevance totale perçue pour les véhicules utilisés en TCNA par le requérant. 

En principe, cette mesure profite avant tout aux trafics intérieur, d’importation et d’exportation, 
car ils concernent uniquement des terminaux suisses. Cependant, l’effet de transfert obtenu 
grâce à ces subventions ne joue qu’un rôle mineur pour le transfert du trafic marchandises à 
travers les Alpes. 

 

5.6 Intensification des contrôles du trafic lourd 

Sur les axes de transit, les contrôles du trafic lourd contribuent à ce que les prescriptions soient 
mieux respectées, garantissant la fluidité appropriée du trafic et une sécurité accrue, ce qui est 
dans l’intérêt d’une concurrence loyale des modes de transport. La Confédération collabore 
avec les cantons pour mettre en œuvre cette mesure.  

Dans une première phase, les contrôles mobiles du trafic lourd ont été renforcés, et dans une 
deuxième phase, des contrôles additionnels ont été mis en place dans de nouveaux centres de 
compétences. Depuis 2002, le DETEC a conclu avec 23 cantons des conventions sur les 
prestations en matière de contrôles supplémentaires du trafic lourd. En 2008, une somme de 20 
millions de francs, issue des recettes de la RPLP, a été allouée au titre de prestations policières 
additionnelles ; depuis cette année, cette somme est de 25 millions par année, et la tendance 
est à la hausse. Cette augmentation s’explique par le fait que deux centres de contrôle 
supplémentaire ont été mis en service en 2007 et en 2008 (Berne et Schaffhouse) et que 
l’ouverture du grand centre dans le canton d’Uri (le 9 septembre 2009) a déjà entraîné des 
dépenses pour l’introduction du personnel.  

Au total (sur la route, dans les centres de contrôle et dans les exploitations), les différents corps 
de police ont contrôlé le trafic lourd durant plus de 185'000 heures au cours de l’année passée. 

Les contrôles intensifiés du trafic lourd portent sur les points suivants : 

- sécurité du véhicule 

- état physique général du chauffeur, temps de conduite et temps de repos 

- règles de la circulation (dimensions et – si possible – poids, respect de l’interdiction de 
rouler le dimanche et la nuit) 

- marchandises dangereuses 
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- prescriptions relatives à la RPLP 

- permis de conduire, permis de circulation et plaques d'immatriculation 

- autorisation d'admission en tant qu’entreprise de transport par route  

Bien que l’introduction du nouveau système d’établissement de rapports « ETC » ait permis 
d’homogénéiser les rapports au niveau formel, il n’est guère possible de procéder à une 
analyse qualitative des résultats de ces contrôles, car l’ampleur du contrôle des différents 
véhicules et les types de contrôles rendent les résultats difficilement comparables. L’effet des 
contrôles dépend de nombreux paramètres. La démarche de la police influence largement le 
taux des infractions constatées (rapport infractions / véhicules contrôlés). Lorsque les véhicules 
à contrôler sont sélectionnés aléatoirement, ce taux est plus faible que lorsqu’un contrôle est 
effectué sur la base de soupçons subjectifs. La solution optimale consisterait en un mélange de 
ces tactiques qui soit imprévisible pour les chauffeurs, s’agissant du moment, du lieu ou de 
l’ampleur des contrôles. Dans l’ensemble, un système de contrôles serré et non prévisible – 
pour les chauffeurs – a des effets préventifs importants et durables. L’expérience des corps de 
police permet de constater que les contrôles du trafic lourd ont les répercussions durables 
attendues et que les objectifs sont atteints. 

Avec l’ouverture de plusieurs nouveaux centres de contrôle, l’effet des mesures est optimal. A 
l’origine, il était prévu de diminuer le nombre de contrôles mobiles supplémentaires une fois les 
centres mis en service, mais vu la qualité des résultats, on a décidé de mener parallèlement les 
deux systèmes de contrôle en ne diminuant que de peu les contrôles mobiles. 

Outre les centres de moyenne importance précités (Berne et Schaffhouse), la mise en service 
du grand centre à Ripshausen/Erstfeld dans le canton d’Uri est à considérer comme la pierre 
angulaire de cette mesure. Pour la première fois, des infrastructures ultramodernes sont 
disponibles en suffisance pour tout type de contrôle. Sur plus de 70'000 mètres carrés, ce 
centre sert aussi à gérer, pour des raisons de sécurité, la circulation dans le tunnel routier du 
St-Gothard ; cette aire permettrait aussi de mettre en place le système requis par l’introduction 
d’une bourse du transit alpin. Ce nouveau centre est le plus grand du monde. 

En 2009, le concept des installations qui restent à construire a été légèrement modifié. Les 
planifications concrètes ultérieures (en passe d’être achevées) portent sur le grand centre de 
Bodio/Monteforno et sur le centre d’importance moyenne près de St-Maurice. Les planifications 
ont été lancées pour des centres d’importance moyenne à Chavornay et à Oensingen. Ce 
réseau sera complété par des petites installations de contrôle dans le val Mesolcina, dans le 
Wiggertal et à la frontière de Bâle-Weil ; cette dernière répond à une volonté politique. D’autres 
installations de moindre importance viendront s’y ajouter en fonction de l’évolution, mais cela ne 
se décidera que dans quelques années. 

 

5.7 Promotion internationale du trafic marchandises ferroviaire  

Plusieurs commission et groupes de travail internationaux traitent des thèmes importants pour 
le trafic marchandises ferroviaire. Leurs activités portent principalement sur les améliorations 
qui s’imposent d’urgence en matière de qualité du trafic international. Du point de vue de la 
Suisse, les corridors nord-sud sont particulièrement intéressants.  

5.7.1 Activités dans le corridor A : Rotterdam – Gênes (IQ-C) 

En 2003, les ministres des transports des Pays-Bas, de l’Allemagne, de l’Italie et de la Suisse 
ont signé à Lugano un « Memorandum of Understanding » visant à améliorer la qualité du trafic 
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marchandises ferroviaire dans le corridor A. Ce « Memorandum of understanding » a servi a 
lancer le groupe de travail international IQ-C, composé de représentants des ministères des 
transports des quatre pays précités, et un programme d’action coordonné.  

5.7.1.1 Points forts dans le domaine de la qualité  

Le programme de travail a été développé par étapes et comprend actuellement différents points 
d’action (cf. annexe I), notamment : 

- l’amélioration de la collaboration des gestionnaire de l'infrastructure jusqu’à obtenir un 
management intégré de l’infrastructure entre Rotterdam et Gênes (p. ex. établissement 
commun de l’horaire, point de contact « One-Stop-Shop », suivi uniforme des retards et 
analyse commune des raisons des retards) ; 

- l’amélioration de l’aménagement des capacités et l’utilisation plus efficace (p. ex. analyse 
commune de l’évolution de la demande, identification des goulets d'étranglement 
déterminants dans ce corridor, coordination des mesures d'aménagement – notamment 
entre les gestionnaires de l'infrastructure) ; 

- le déroulement plus efficace du trafic (p. ex. analyse des interfaces et des problèmes 
entre les différents acteurs tels que les ETF, les opérateurs du TC, les gestionnaires de 
terminaux, mise en place d’une plate-forme pour trouver des solutions quant aux 
problèmes d’interfaces etc.) ; 

- l’harmonisation internationale des conditions-cadre (p. ex. reconnaissance mutuelle des 
procédures d'homologation du matériel roulant, reconnaissance mutuelle des conducteurs 
de véhicules moteurs, simplification des formalités douanières). 

Le groupe de travail ministériel a publié son 4e « Progress Report » en mai 2009, fournissant 
des informations détaillées quant aux différentes mesures et responsabilités21. Une étape 
importante a été franchie au cours de la période sous revue : la signature du « Memorandum of 
Understanding sur l’implémentation des procédures d'homologation du matériel roulant et la 
reconnaissance réciproque de ces procédures » en 2007 et sa mise en œuvre dans la pratique 
quotidienne. En septembre 2009, la Suisse et l’Allemagne ont réalisé dans une large mesure la 
reconnaissance réciproque des permis de conducteurs de véhicules moteurs.  

Le prochain point fort des travaux sera – outre les activités citées plus haut – l’analyse 
approfondie des capacités des terminaux du TC et des accès aux terminaux. L’analyse de la 
problématique de l’augmentation du bruit dû à la croissance du trafic marchandises dans le 
corridor constituera un autre point important des travaux. 

5.7.1.2 Letter of Intent : ETCS dans les corridors nord-sud 

Il est important d’équiper le corridor A Rotterdam – Gênes de l’équipement de sécurité uniforme 
ETCS. Les ministres des transports de la Suisse, de l’Allemagne, de l’Italie et des Pays-Bas ont 
signé à ce sujet une déclaration d'intention le 3 mars 2006. Dans cette « Letter of Intent », ils 
déclarent leur volonté d’installer le dispositif d’arrêt automatique des trains ETCS, harmonisé et 
standardisé au niveau européen, sur la ligne ferroviaire entre Rotterdam et Gênes. Ce système 
permettra de simplifier le trafic ferroviaire international des marchandises, puisque les 
locomotives ne devront être équipées plus que d’un seul système de sécurité au lieu de 
disposer d’un système de signalisation différent pour chaque pays. Le trafic ferroviaire 
international de marchandises deviendra ainsi plus avantageux, plus fiable et plus compétitif. 

                                                
21 Cf. http://www.bav.admin.ch/verlagerung/01510/02367/index.html?lang=fr  
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Suite à la signature de ces deux déclarations d’intention, des organisations de projet ont été 
mises en place pour les deux corridors ; ces organisations sont chargées de mettre le projet en 
œuvre dans les délais impartis et de régler les questions de financement. Il n’en résulte pas 
d’engagement financier supplémentaire pour la Suisse, puisque l’installation de l’ETCS est de 
toute façon prévue jusqu’en 2015.  

Dans une « Common declaration », les ministres ont réitéré leur intention d’équiper le corridor 
Gênes – Rotterdam de l’ETCS d’ici à 2015. Les gestionnaires de l'infrastructure de ce corridor 
ont élaboré un plan d’implémentation ad hoc détaillé. Le financement de la mise en place du 
système ETCS sont désormais assurés dans les différents pays (cf. annexe II). 

5.7.2 Activités dans le corridor C : Anvers – Bâle/Lyon 

Parallèlement aux activités liées au corridor A, la Suisse participe au développement du 
corridor C Anvers – Bâle/Lyon. Le 9 juin 2006, une déclaration d’intention a également été 
signée en vue de l’équipement de ce corridor. Le plan d’action prévoit des activités similaires 
que celles prévues pour le corridor A, bien qu’il n’ait pas été possible d’atteindre les mêmes 
progrès pour le corridor C. 

 

5.8 Autres activités destinées à favoriser le processus de 
transfert  

5.8.1 Suivi de Zurich : "Follow-Up" de la rencontre des ministres 
à Zurich 

Outre la Suisse, les autres pays alpins (Allemagne, France, Italie, Autriche et Slovénie) 
participent à l’organe « Suivi de Zurich », qui a été mis en place le 30 novembre 2001 sur la 
base de la « déclaration commune de Zurich visant à améliorer la sécurité des tunnels, 
notamment en zone alpine » suite aux incendies catastrophiques des tunnels routiers du Mont-
Blanc, de Tauern et du Saint-Gothard. La Commission européenne y est également 
représentée en permanence avec un statut d’observatrice. 

En sus de l’amélioration de la sécurité des transports, cette commission a, dès le début, visé le 
transfert du trafic et un déroulement aussi écologique que possible de la mobilité du trafic 
marchandises en zone alpine. A ce jour, un groupe de travail interne a pu élaborer, entre 
autres, un passage en revue des différentes mesures à prendre dans la gestion du trafic lourd 
dans les différents pays et un consortium de consultants a pu dresser un rapport d’études 
« Best Research » sur les « systèmes de gestion du trafic routier de marchandises à travers les 
Alpes ». 

Pour la Suisse, le « Suivi de Zurich » revêt une grande importance, car il permet d’aborder les 
problèmes spécifiques du trafic routier de marchandises et de son transfert. Cet organe permet 
de traiter les préoccupations particulières des pays alpins et d’induire une coordination dans le 
domaine du trafic lourd à travers les Alpes. 

5.8.2 Suivi de la qualité du transport combiné transalpin 

L’amélioration permanente de la qualité des transports ferroviaires à travers les Alpes est un 
facteur déterminant pour le succès du transfert. En tant que commanditaire du transport 
combiné, l’OFT a la possibilité de lier l’allocation de moyens financiers à des exigences de 
qualité. Le suivi intégré par l’OFT de la qualité du transport combiné doit 
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- surveiller en permanence l’évolution de la qualité (notamment dans le transport combiné 
transalpin) et la communiquer à l’aide d’indicateurs simples, 

- identifier à temps les déficits et les points faibles en matière de développement de la 
qualité afin de prendre à temps les mesures qui s’imposent. 

Dans ce but, les opérateurs de la chaussée roulante et du transport combiné font l’objet 
d’enquêtes portant sur les retards et la qualité du service pour chaque relation.  

La qualité (ponctualité) dans le TC transalpin est assez constante, avec une légère tendance à 
la hausse depuis 2006. Les variations à court terme sont principalement imputables à des 
événements particuliers externes (blocages des voies dues à des chantiers et à des 
intempéries, p. ex. lors de la tempête Kyrill au 1er trimestre de 2007). Si l’on tient compte du fait 
que le taux d'utilisation du réseau et, partant, la sensibilité aux perturbations du système n’a 
cessé de croître durant cet intervalle (abstraction faite de la période de crise conjoncturelle 
depuis la fin de 2008), cela représente déjà un succès. La qualité en direction Sud – Nord s’est 
développée de manière similaire. Dans l’ensemble et dans la perspective d’une augmentation 
de la compétitivité par rapport à la route, la ponctualité des trains reste cependant 
insatisfaisante et fait état d’un fort potentiel d’amélioration.  
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Figure 15:  Suivi de la qualité par l’OFT du 1.1.2006 au 30.6.2009 

 
Outre la qualité, les opérateurs indiquent tous les trimestres à l’OFT aussi les raisons des 
retards. Ici aussi, les différences entre les deux directions ne sont pas grandes. Les retards 
s’expliquent de nombreuses manières. C’est ce qu’a confirmé une enquête complémentaire en 
2006, à laquelle non seulement les opérateurs, mais aussi les entreprises de transport 
ferroviaires et les gestionnaires suisses d’infrastructure ont participé. Grosso modo, on peut 
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affirmer que la qualité du trafic de transit est jugée meilleure sur les sections de lignes suisses 
que sur les autres tronçons. Cela s’explique tant par l’infrastructure que par la fiabilité de la 
traction. Notamment la qualité influençable par les ETF s’est améliorée, ce qui est 
principalement dû à l’introduction de services de traction « tout en un » (possible depuis la 
libéralisation) dans le trafic international.  

Il est difficile d’atteindre de nettes améliorations de la qualité du TC vu l’environnement actuel. 
L’ordre des priorités tel qu’il est appliqué sur tout l’axe nord-sud, c.-à-d. que l’on donne la 
priorité dans une large mesure au trafic voyageurs par rapport au trafic marchandises, et les 
interfaces entre les différents gestionnaires d’infrastructure entraînent souvent des retards en 
chaîne dans le trafic marchandises.  

De manière générale, on constate que les acteurs s’efforcent d’améliorer la qualité par petites 
étapes. Cependant, il ne faut pas s’attendre à ce que les progrès soient fulgurants à l’avenir, 
étant donné les conditions du marché décrites. Le statu quo en ce qui concerne la qualité, ou 
plutôt les améliorations minimes de la situation ne semblent guère être compatibles avec la 
réussite du processus de transfert, puisque de par le manque de qualité, certains groupes de 
marchandises et de clients restent inatteignables pour les chemins de fer et les opérateurs du 
TC. 

Dans son programme d’action, le groupe IQ-C cherche un suivi coordonné de la ponctualité 
pour l’ensemble du corridor A (cf. section 5.7.1) de manière à permettre une analyse 
coordonnée des emplacements géographiques et des causes des retards. 

 

5.9 Résumé des mesures de transfert  

Le paquet des mesures d’accompagnements les plus variées, tant sur la route que sur le rail 
s’ancre aux points les plus divers de la chaîne de la plus-value du trafic marchandises. Au cours 
de la période sous revue, presque toutes les mesures ont été développées et optimisées. Il a 
ainsi été possible, selon l’orientation des mesures, de contribuer à l’amélioration des capacités 
et de la qualité, à une exploitation économique du trafic marchandises ferroviaire et à une 
activité de contrôle plus intense du trafic routier de marchandises. 
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6 Autres conditions-cadres capitales pour le trafic 

marchandises  

6.1 Prix du sillon  

En Suisse, mais aussi le long de l’axe nord-sud, le prix du sillon est un élément important pour 
la formation des prix du trafic marchandises ferroviaire. Le Conseil fédéral ne le conçoit 
cependant pas comme une mesure d’accompagnement. Il a toujours souligné que le prix du 
sillon est avant tout un prix technique qui doit servir à financer l’infrastructure et à utiliser les 
capacités de manière efficiente22. 

A noter, à titre complémentaire, que sur les coûts totaux d’un train de marchandises en transit 
(en moyenne 25'000 francs pour un train du TC d’Allemagne en Italie) le prix du sillon suisse ne 
représente qu’une part négligeable (<10 %). Il ne saurait donc être question de piloter le 
processus de transfert en mettant l’accent sur le prix du sillon. 

L’exemple de calcul suivant du prix du sillon suisse pour un train de marchandises en transit en 
TWC (1000 tonnes brutes, 600 tonnes nettes, Bâle – Chiasso, soit 321,6 km): 

 

Composants du prix Calcul  

Entretien 321.6 x 1000 x 0.0025 = CHF 804.00   

Service du roulement 321.6 x 0.4 = CHF 128.64 

Consommation d’énergie  

Approvisionnement en énergie 

321.6 x 1000 x 0.0025 = CHF 804.00 

321.6 x 0.13 = CHF 41.81 

Nœuds Dépendant des changements d’exploitant etc., 

hypothèse: 2 nœuds principaux, c.-à-d. CHF 10 

Contribution de couverture* 321.6 x 600 x 0.0000 = CHF 0   

Prix du sillon CHF 1788.45 (5.59 / km) 
*Depuis 2009, CFF Infrastructure renonce à percevoir la contribution de couverture en TWC. En transport combiné, la contribution 
de couverture fait partie des subventions du prix du sillon. 

Tableau 18: Exemple de calcul du prix du sillon pour un train marchandises à travers les Alpes 

Le système suisse du prix du sillon a été critiqué au cours des dernières années, notamment le 
fait qu’il était fortement dépendant du poids du train, mais aussi parce qu’il ne comprenait guère 
d’éléments de pilotage (p. ex. pour atténuer la courbe hebdomadaire). Par ailleurs, le calcul 
était devenu de plus en plus flou, car les gestionnaires d’infrastructure n’optaient pas tous pour 
la même démarche en ce qui concernait la contribution de couverture. Ainsi, BLS calculait cette 
dernière sur la base des tonnes brutes-kilomètre effectives, tandis que les CFF se fondaient sur 
les tonnes nettes-kilomètre et avaient renoncé progressivement à percevoir la contribution de 
couverture dans le TWC. 

Par conséquent, le Conseil fédéral a projeté de réviser les réglementations juridiques 
concernant le prix du sillon, cela dans le cadre du troisième paquet de la réforme des chemins 
de fer 2 qui portera sur la restructuration du financement de l’infrastructure (le message du 
Conseil fédéral est prévu en 2013 au plus tard). Les préparatifs à ce sujet ont été intensifiés, 
notamment en collaboration avec les gestionnaires de l’infrastructure ferroviaire.  

Malgré cela, le Parlement a procédé à une adaptation de l’art 9b, LCdF dans le cadre des 
délibérations relatives au projet de législation concernant le trafic marchandises. Avec ce projet, 

                                                
22 Cf. notamment le message sur le projet de législation concernant le trafic marchandises, FF 2007, 
4223 ss  
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il a également accepté de supprimer les réductions du prix du sillon dans le TC (cf. section 5.3). 
Pour mettre en œuvre ledit projet de législation (vraisemblablement au 1.1.2010), il faut donc 
procéder à des adaptations des dispositions d’exécution pertinentes pour le prix du sillon en 
trafic marchandises.  

La mise en vigueur de l’art art. 9b, LCdF a pour conséquence que l’on renoncera désormais à 
percevoir une contribution de couverture en tant que partie du prix du sillon, cela pour 
l’ensemble du trafic marchandises. Simultanément, le prix du sillon en transport combiné ne 
sera plus subventionné. Le manque à gagner des gestionnaires de l'infrastructure sera 
compensé par une augmentation des fonds alloués pour financer l’infrastructure. Les moyens 
financiers destinés à promouvoir le trafic marchandises ferroviaire seront réduits dans une 
même mesure à partir de 2010 (cf aussi ch. 10.5.2.1).  

 

6.2 Sollicitation des capacités ferroviaires le long des axes nord-
sud 

Sur les deux axes nord-sud, les capacités des sillons suivantes sont disponibles : 

 

Axe Capacité M  
(nombre de trains par jour, dans les deux 
directions) 

Axe du Loetschberg-Simplon 110 
Axe du St-Gothard  180 
Total 290 

Tableau 19: Vue d'ensemble des capacités des sillons sur les axes nord-sud 

 

Au cours de la période sous revue, un suivi systématique des capacités a été élaboré en 
collaboration avec les gestionnaires d’infrastructure dans le cadre du suivi du trafic 
marchandises à travers les Alpes afin de déterminer l’utilisation des sillons disponibles. La 
première évaluation complète de l’utilisation moyenne des capacités a été effectuée pour 
l’année 2008. 

Sur les axes ferroviaires transalpins, le taux d'utilisation des capacités du trafic marchandises 
est défini sur la base de l’accord sur les transports terrestres (art. 46), soit en tant que valeur 
moyenne de dix semaines consécutives. Cette démarche permet de masquer certains 
événements isolés (dérangements, interruptions dues à l’entretien ou jours fériés). Sur l’axe 
temporel, la valeur moyenne est présentée sur la dernière semaine du groupe déca-
hebdomadaire ; la courbe commence donc à la semaine 10 de 2008.  
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Taux d'utilisation des capacités du St-Gothard en 2008 
(moyenne sur 10 semaines)
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Taux d'utilisation du Simplon en 2008 
(moyenne sur 10 semaines)
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Figure 16:  Utilisation des capacités ferroviaires Simplon et St-Gothard 2008 (moyenne de 10- 
semaines) 

 

En principe, le trafic marchandises dispose de 1035 sillons hebdomadaires au St-Gothard et de 
633 sillons hebdomadaires au Simplon ; cela étant, les sillons en fin de semaine ne sont pas 
pondérés intégralement du fait de l’atténuation de la courbe hebdomadaire. L’utilisation 
moyenne se situe autour de 66% tant au Simplon qu’au St-Gothard. Cette moyenne a été 
dépassée de justesse en mars, avril et juillet 2008 (c.-à-d. durant les mois de fort trafic) dans les 
deux tunnels ; au Simplon, la période de la mi-octobre à la fin novembre a également été bien 
exploitée. La faible utilisation au cours du « Ferragosto » (août) et au passage de l’an est 
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usuelle, mais les effets de la faible conjoncture se sont déjà fait sentir au cours du quatrième 
trimestre de 2008. 

On peut donc dire qu’en principe, en 2008, environ un tiers des sillons disponibles sur les axes 
nord-sud n’a pas été utilisé. 

Le taux d’utilisation des capacités varie fortement selon les différents jours de la semaine, les 
valeurs maximales étant principalement enregistrées le jeudi. L’illustration suivante montre de 
manière exemplaire les valeurs moyennes pour les jeudis de 2008 et pour lesquels le taux 
d’utilisation des sillons a dépassé la marque des 66%, cela presque en permanence ; 
l’utilisation de 100 % des sillons n’a pas été atteinte durant une longue période :  

Taux d'utilisation du Simplon en 2008 
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Figure 17:  Utilisation des capacités ferroviaires au Simplon, jeudis 2008 (moyenne sur 10 
semaines) 

 

6.3 Conditions-cadre dans les pays voisins et dans les régions 
source et cible des transports 

6.3.1 Perception de péages en Europe 

Dans le cadre de ses délibérations quant à la directive 2006/38/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 17 mai 200623 modifiant la directive 1999/62/CE relative à la taxation des poids 
lourds pour l'utilisation de certaines infrastructures (directive sur les coûts d'infrastructure), la 
Commission UE envisage d’adapter les prescriptions relatives aux systèmes de péage 
nationaux. Les Etats membres devront donc pouvoir intégrer les coûts externes lors de la mise 
en place des péages du trafic lourd. Comme par le passé, les Etats membres seront libres de 
choisir s’ils souhaitent appliquer ou introduire un tel système. A ce jour, le Conseil des ministres 
de l’UE n’a pas encore trouvé d’accord sur l’imputation concrète des coûts externes au trafic 

                                                
23 JO L 157 du 9.6.2006, p. 8 
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lourd. Les points de discorde sont notamment l’affectation des recettes et la question de savoir 
si les frais d'arrimage doivent être intégrés tel que le propose la Commission.  

La mise en place du péage et du régime de circulation sur les routes dans les pays situés le 
long de l’axe nord-sud via la Suisse et dans les autres pays alpins influence de manière 
déterminante la formation des prix en trafic routier de marchandises et peut se répercuter sur le 
choix de l’axe à emprunter. Les différents systèmes de péage dans les pays les plus importants 
pour la Suisse sont décrits en détail ci-après. En Belgique, au Danemark, au Luxembourg, aux 
Pays-Bas et en Suède, le péage est perçu selon le système de l’eurovignette. Aux Pays-Bas, il 
est prévu d’introduire dès 2011 un péage en fonction de la distance sur toutes les routes. 

6.3.2 « Maut » en Allemagne 

En Allemagne, une taxe poids lourds est perçue depuis le 1er janvier 2005 sur toutes les 
autoroutes et sur certaines routes nationales pour les véhicules au-delà de 12 tonnes (poids 
total admis). Le montant de cette taxe est défini en fonction de la distance parcourue sur les 
routes soumises à péage, du nombre d’essieux et de la catégorie de gaz d’échappement émis 
par le véhicule. 

La « Maut » a été augmentée au 1er janvier 2009 de 40 à presque 90 % selon la catégorie 
d’émissions. De ce fait, la taxe s’est accrue de manière disproportionnée pour les vieux 
camions. La prochaine hausse est prévue pour le 1er janvier 2011 : 

 (1) Redevance par kilomètre pour les véhicules ou trains routiers jusqu’à trois essieux et 
soumis à la « Maut » :  

  

2005-2008 2009-2010 ab 01.01.2011 

Catégorie A  
(actuellement : Euro 5) 

0,100 Euro 0,141 Euro 0,140 Euro 

Catégorie B  
(actuellement : Euro 4) 

0,120 Euro 0,169 Euro 0,168 Euro 

Catégorie C  
(actuellement : Euro 3) 

0,145 Euro 0,190 Euro 0,210 Euro 

Catégorie D  
(actuellement : Euro 
0/1/2) 

0,145 Euro 0,274 Euro 0,273 Euro 

Tableau 20: « Maut » en Allemagne (véhicules jusqu’à 3 essieux) 

 

(2) Redevance par kilomètre pour les véhicules ou trains routiers de quatre essieux ou plus :  

  

2005-2008 2009-2010 ab 01.01.2011 

Catégorie A 
(actuellement : Euro 5) 

0,110 Euro 0,155 Euro 0,154 Euro 

Catégorie B 
(actuellement : Euro 4) 

0,130 Euro 0,183 Euro 0,182 Euro 

Catégorie C 
(actuellement : Euro 3) 

0,130 Euro 0,204 Euro 0,224 Euro 

Catégorie D 
(actuellement : Euro 
0/1/2) 

0,155 Euro 0,288 Euro 0,287 Euro 

Tableau 21: « Maut » en Allemagne (véhicules à 4 essieux ou plus) 
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6.3.3 Péage et régime de la circulation routière en Autriche  

Péage en Autriche 

La redevance obligatoire a été introduite en Autriche le 1er janvier 2004 pour tous les véhicules 
automoteurs dont le poids maximal admis dépasse 3,5 t, cela sur toutes les autoroutes et semi-
autoroutes. Ce péage a remplacé l’ancienne vignette et a été augmenté au 1er juillet 2007 puis 
au 1er mai 2008. Les tarifs sont échelonnés selon le nombre d’essieux et se présentent ainsi 
(prix nets sans 20 % TVA) par kilomètre: 

Type de véhicule 
(véhicule et 
remorque) 

Jusqu’au 30 juin 2007 1er juillet 2007 au 30 
avril 2008  

Depuis le 1er mai 2008 

2 essieux 0.130 Euro 0.155 Euro 0,158 Euro 

3 essieux 0.182 Euro 0.217 Euro 0,2212 Euro 

4 essieux et plus 0.273 Euro 0,224 Euro 0,3318 Euro 

Tableau 22: Péage en Autriche 

 

Il existe six tronçons à péage spécial en Autriche qui sont soumis à un tarif plus élevé. La route 
du Brenner en fait partie. Elle est considérée comme la section de route dont la construction, 
l’élargissement et le maintien de l’exploitation (conformément aux directives de la CE) 
engendrent des coûts supérieurs à la moyenne, de sorte que l’on peut y prélever des péages 
plus élevés. Un tarif plus élevé est également perçu pour la circulation de nuit. Les tarifs sur 
l’A13 au Brenner sont les suivants : 0,68/0,95/1,43 euro le jour, 2,86 euros la nuit.  

Régime de la circulation routière en Autriche 

L’interdiction de circuler le week-end (du samedi à 15h au dimanche à 22h) et les jours fériés 
est valable sur l’ensemble du réseau routier autrichien. L’interdiction de rouler la nuit est valable 
de 22h à 5h.  

Les réglementations suivantes sont en vigueur au Tyrol : 

Sur l’autoroute A12 dans la vallée de l’Inn, la circulation des véhicules lourds à fortes émissions 

de gaz est interdite. Cette interdiction touche les véhicules articulés avec remorque des classes 
Euro 0 et 1 depuis le 1er novembre 2007 et les véhicules articulés sans remorque des classes 
Euro 0 et 1 depuis le 1er novembre 2009. Depuis le 1er novembre 2008, elle touche également 
les véhicules articulés avec remorque de la classe Euro 2.  

Sur la même autoroute, entre Zirl, Innsbruck (aussi via le Brenner) et Langkampfen bei Kufstein, 
l’interdiction générale de circuler la nuit pour les poids-lourds est en vigueur depuis le 1er janvier 
2007. Cette interdiction est valable de 20h à 5h au cours des mois d’hiver (novembre à avril) et 
de 22h à 5h au cours des mois d’été (mai à octobre). Le dimanche et les jours fériés, 
l’interdiction de circuler la nuit est valable toute l’année de 23h à 5h. Tous les véhicules de la 
classe Euro 5, les véhicules sans remorque de la classe Euro 4 sont encore autorisés à circuler 
la nuit, cela jusqu’au 31 octobre 2009.  

En accord avec le Ministre des transports, de l’innovation et de la technologie, le gouvernement 
du Tyrol a par ailleurs ordonné une interdiction de circuler sectorielle. Celle-ci est applicable 
depuis le 1er mai 2008 aux transports de déchets, de pierres, de déblais, et depuis le 1er janvier 
2009 également aux transports de bois en grume, de liège, de véhicules automoteurs et de 
remorques ; depuis le 1er juillet 2009, cette interdiction a été étendue aux transports de 
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minerais, d’acier (sauf les livraisons d’acier d’armature et de construction pour les chantiers), de 
marbre et de travertin et de carreaux de céramique. 

6.3.4 Péage en France 

En France, les péages sont perçus pour tous les véhicules sur de nombreuses autoroutes. En 
Alsace, en Lorraine et en Bretagne, l’utilisation des autoroutes est en grande partie gratuite. 
L’autoroute A75 à travers le Massif central (Clermont-Ferrand – Montpellier) est également 
gratuite, à l’exception du viaduc de Millau ; il en va de même pour les autoroutes qui traversent 
ou contournent les centres urbains. Le péage est perçu en fonction de la distance et du type de 
véhicule, mais il est également défini par les coûts que la construction du tronçon concerné à 
occasionnés.  

Le péage concernant les poids-lourds sera étendu au 1er janvier 2011 : les camions dont le 
poids maximal admis dépasse 3,5 t devront acquitter un péage sur presque toutes les routes 
nationales et sur les tronçons d’autoroutes actuellement gratuits. Cette mesure pourrait se 
répercuter sur les transports transalpins à travers la Suisse : p. ex. les transports de Paris vers 
l’Italie sont soumis à péage sur l’itinéraire via Modane, tandis que l’utilisation des autoroutes en 
Lorraine et en Alsace en direction de la Suisse reste en grande partie gratuite, du moins jusqu’à 
la fin de 2009. L’attrait de l’itinéraire par la Suisse devrait donc diminuer. 

6.3.5 Péage en Italie 

En Italie, la plupart des autoroutes sont soumises à un péage dépendant de la distance 
parcourue (« pedaggio »). La plupart des tronçons sont exploités en système fermé ; le péage 
est perçu en fonction de la distance parcourue, de la route utilisée et de la classe de véhicule. 
Le péage est plus élevé pour les tronçons sujets à d’importants coûts de construction et de 
maintenance. Quelques tronçons sont exploités en système ouvert : c.-à-d. qu’un montant 
forfaitaire est perçu, quelle que soit la distance parcourue, soit pour un tronçon présentant 
plusieurs points de raccordement soit pour une autoroute entière. 

6.3.6 Tunnel du Mont Blanc 

Depuis le 1er juillet 2008, le passage à travers le tunnel du Mont-Blanc coûte environ 200 euros 
pour un véhicule à trois essieux ou plus, dont la hauteur totale dépasse 3 m.  

6.3.7 Programmes d'encouragement en transport combiné 

Programme « Marco Polo II » de l’UE 

Le deuxième programme d’encouragement du TC lancé par l’UE est prévu pour les années 
2007-2013. Son budget est de 450 millions d’euros au total, soit 60 à 65 millions d’euros par 
année. Les conditions d’encouragement sont devenues moins strictes par rapport au premier 
programme « Marco Polo ». La subvention de 1 euro par 500 tonnes transférées est passée à 2 
euros. 

Autriche 

En Autriche, ce ne sont pas les opérateurs du TC qui bénéficient des subventions 
d'encouragement, comme c’est le cas en Suisse, mais les entreprises de transport ferroviaire. 
Au cours des dernières années, l’indemnité se chiffrait à 36 euros par envoi en TCNA, ou 86 
euros par véhicule marchandises lourds sur la CR (au total 50 millions d’euros par année). 
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Allemagne 

En Allemagne, le TC est principalement encouragé dans le cadre d’investissements liés à des 
terminaux. Les moyens financiers alloués pour des indemnités d'exploitation sont négligeables.  

France  

La CE a approuvé la prolongation de la réglementation française en matière d’aide au TC, cela 
au bénéfice des opérateurs. Un budget annuel de 30 à 40 millions d’euros est disponible pour 
les années 2008 à 2012.  

Belgique 

En Belgique, une somme de 100 millions d’euros a été allouée pour encourager les opérateurs 
du transport combiné pour les années 2009 à 2012, le but étant de soutenir le trafic intérieur 
aussi bien que les transports internationaux.  

6.3.8 Perfectionnement du projet de corridor du trafic 
marchandises ferroviaire européen 

L’UE vise à perfectionner le projet de corridor du trafic marchandises ferroviaire européen. Dans 
ce contexte, la Commission UE a présenté une proposition de « règlement du parlement 
européen et du conseil relatif au réseau ferroviaire européen pour un fret compétitif »24, dans 
lequel elle planifie des corridors internationaux pour le trafic ferroviaire de marchandises. Dans 
ces corridors, les trains de marchandises auront la priorité. Il incombe aux Etats-membres de 
faire des propositions quant à ces corridors, dans le but d’accélérer les liaisons du trafic en 
question au niveau européen et de renforcer leur compétitivité. Les points principaux sont les 
suivants :  

- amélioration de la coordination entre les Etats-membres et les gestionnaires de 
l'infrastructure en ce qui concerne l’administration et les investissements ; 

- priorité suffisante au trafic marchandises par rapport au trafic voyageurs sur le réseau 
destiné principalement au trafic marchandises ; 

- amélioration de l’accès aux prestations de service additionnelles et de la transparence en 
ce qui concerne les services offerts.  

Actuellement, le Conseil des ministres UE et le Parlement UE délibèrent encore des 
propositions. Jusqu’ici, le débat entraîne la modification de la proposition de la Commission en 
ce sens que sur les corridors en question, le trafic voyageurs doit être pris en considération de 
manière appropriée malgré la priorité donnée au transport de fret. 

 

                                                
24 Proposition COM(2008)852 du 11 décembre 2008 de règlement du Parlement européen et du Conseil 
relatif au réseau ferroviaire européen pour un fret compétitif;   
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2008:0852:FIN:FR:PDF   
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7 Résultats d’une évaluation indépendante de la politique 

actuelle de transfert 

7.1 Objet de l’évaluation indépendante 

En vue de l’élaboration du rapport sur le transfert 2009, l’OFT a adjugé un mandat d’évaluation 
qui avait deux buts essentiels : 

- présenter, a) quels instruments et mesures ont été appliqués depuis le début de la mise 
en œuvre de la politique de transfert en 2001 et b) dans quelle mesure ils ont contribué à 
atteindre l’objectif de transfert (analyse rétrospective). 

- estimer a) quels objectifs de la future politique de transfert seront atteints (ou non) à l’aide 
des instruments et b) quels autres instruments ou mesures potentiels peuvent être 
appliqués en respectant les cadres juridiques nationaux et internationaux pour réaliser 
l’objectif (analyse prospective). Cf. aussi la section 10.3. 

Ce mandat d’évaluation met l’accent sur l’analyse prospective, c.-à-d. sur l’évaluation du 
potentiel de réalisation des objectifs à court et à moyen terme à l’aide des instruments mis à 
disposition par la LTTM et sur l’élaboration de propositions en vue d’optimiser, de pondérer et, 
le cas échéant, de compléter les mesures de la future conception de la politique de transfert. 
L’évaluation est mesurée à l’aune de l’objectif de transfert, soit au maximum 1 million de 
courses transalpine d’ici à 2011 et 650’000 courses dans les deux ans qui suivront la mise en 
service du tunnel de base du Saint-Gothard (soit pour 2019). 

Le rapport sur le résultat de cette évaluation indépendante25 traite les trois questions principales 
suivantes :  

1)  Par quels instruments et mesures la politique de transfert est-elle mise en œuvre 
(rétrospective) ? 

2)  Quelles sont les répercussions globales des mesures actuelles de la politique de transfert 
(rétrospective) ? Quelles autres mesures pourraient influencer la politique de transfert 
(prospective) ? 

3) Dans quelle mesure les instruments et mesures actuels contribuent-ils à atteindre 
l’objectif de transfert (rétrospective) ? Dans quelle mesure d’autres instruments 
pourraient-ils contribuer à réaliser l’objectif de transfert (prospective) ? 

 

7.2 Résultats de l’évaluation indépendante de la politique 
actuelle de transfert (rétrospective) 

L’évaluation indépendante de la politique de transfert tire le bilan ci-après. Les sections 7.2.1 à 
7.2.3 comportent en majeure partie des citations de cette évaluation et ne reflètent pas 
forcément le point de vue du Conseil fédéral26. 

                                                
25 Büro Vatter, synergo: Evaluation Verlagerungspolitik / Güterverkehr. Berne 2009. 
26 Cf. Büro Vatter, synergo: Evaluation Verlagerungspolitik / Güterverkehr. Berne 2009, p. 52 ss. 
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7.2.1 Evaluation des mesures sur le plan routier 

L’augmentation de la limite de poids à 40 tonnes, liée à l’introduction de la RPLP dans le trafic 
routier a entraîné de fortes augmentations de la productivité. Ainsi, malgré un volume sans 
cesse croissant de marchandises, il a été possible d’empêcher l’augmentation du nombre de 
courses à travers les Alpes. Cet indicateur tendait à reculer jusqu’en 2006. Toutefois, on note 
une recrudescence des courses routières entre 2006 et 2008. La comparaison avec un 
scénario hypothétique de référence de 1999 montre que sans mesures de transfert, 400'000 à 
500'000 camions de plus auraient traversé les Alpes en 2008. La combinaison RPLP – limite de 
40 t contribue donc de manière déterminante à la réalisation des objectifs de la politique de 
transfert. Cette contribution ne suffit cependant pas à atteindre l’objectif complet : le nombre de 
courses de camions à travers les Alpes est encore nettement en-dessus de l’objectif. A la fin de 
2008, les chiffres affichaient un résultat totalement différent de la trajectoire définie. Pour 
l’instant, on ne constate pas d’inversion durable de la tendance dans la répartition modale. Il 
semble donc que les conditions structurelles nécessaires pour atteindre l’objectif du nombre de 
courses ne soient pas encore en place. 

Les mesures de régulation du trafic routier (interdiction de rouler la nuit et le dimanche, 
conditions de travail et contrôles du trafic lourd) ont déjà déployé les effets suivants : elles 
limitent les capacités du trafic lourd sur la route au niveau temporel, et elles empêchent la 
baisse des coûts de production au détriment de la sécurité ou des conditions de travail des 
transporteurs (contournement des prescriptions légales par les entreprises). Elles sont 
importantes pour guider la concurrence intermodale. Si elles venaient à être supprimées ou 
assouplies, la compétitivité des transports routiers augmenterait par rapport au rail, ce qui 
nuirait au processus de transfert.  

Les mesures prises au niveau routier ont donc des répercussions de par les objectifs 
spécifiques qu’elles impliquent (internalisation des coûts, limitations des courses, évitement de 
distorsions de la concurrence). Mais on ne dispose pas d’indices concrets indiquant qu’elles 
induisent des effets de transfert proprement dits. Les mesures ne contribuent probablement pas 
au transfert effectif de la route au rail de transports de marchandises. Cela s’explique en 
premier lieu par la conception de la politique de transfert : les mesures au niveau routier ne 
visent pas – à l’exception du remboursement de la RPLP dans les parcours initiaux et terminaux 
du TC – à engendrer un changement d’attitude. Elles se limitent à fixer des conditions-cadres 
de la concurrence intermodale (cf. section 2.4). Les conclusions de la synthèse de l’évaluation 
soulèvent une question qu’il faudrait approfondir. Il n’est pas clair dans quelle mesure les effets 
de productivité dans le transport routier déclenchés par l’introduction de la limite des 40 t ont 
influencé négativement la compétitivité du rail. Il est concevable que cette mesure – efficace au 
premier abord en ce qui concerne l’objectif du nombre de courses – se répercute de manière 
contreproductive en fournissant au trafic routier des avantages structurels qui n’ont pas pu être 
compensés par d’autres mesures routières visant à égaliser les conditions de concurrence.  

7.2.2 Evaluation des mesures ferroviaires 

La synthèse de l’évaluation parvient à la conclusion que les mesures ferroviaires de mise en 
œuvre de la politique de transfert contribuent à renforcer le trafic ferroviaire. Elles soutiennent le 
développement de l’offre et du marché dans la direction souhaitée. La concurrence créée avec 
la réforme des chemins de fer a des retombées positives sur le rapport prix-prestations et la 
qualité du trafic marchandises ferroviaire. La première étape en matière d’aménagement 
d’infrastructure dans le cadre de la NLFA a été atteinte à la fin de 2007 avec l’ouverture du 
tunnel de base du Loetschberg. Cependant, les capacités du TCNA restent en-deçà des 
attentes en raison de la priorité accordée au trafic de voyageurs. Les adaptations nécessaires 



Rapport sur le transfert 2009   page 68 

sur le plan de l’exploitation ont neutralisé dans une large mesure l’augmentation espérée de la 
productivité. 

Il est n’est pratiquement pas possible de vérifier de façon empirique dans quelle mesure la 
croissance du TCNA est imputable à la promotion du TC lors de la procédure de commande ou 
à d’autres mesures prévues par la politique de transfert. Sur la base des études menées et des 
déclarations faites au cours d’interviews, on peut toutefois partir du principe que les subventions 
ont permis d’étendre l’offre et d’augmenter les capacités du TC, renforçant nettement sa 
compétitivité. Les subventions sont malgré tout ambivalentes en ce sens qu’elles présentent le 
risque de ne pas augmenter durablement la compétitivité ; cette dernière pourrait donc s’affaiblir 
si les subventions venaient à être diminuées. Etant donné que le TC présente moins de 
potentiel lorsqu’il s’agit de s’adapter aux changements des conditions du marché, il risque de 
perdre des parts de marché au profit de la route, ce qui serait contraire au processus de 
transfert attendu. 

Dans le secteur des transports, on critique le fait que la CR est plutôt inefficace et qu’elle a 
tendance à conserver les structures. De plus, elle empêche le TCNA, plus performant, d’obtenir 
des sillons rares. Cependant, la CR contribue au transfert en offrant aux véhicules 
marchandises lourds une solution de rechange par rapport à la route ; elle diminue ainsi le 
nombre annuel de courses à travers les Alpes de 100 à 110'000. Il n’y a guère d’évaluations 
concrètes quant à l’effet des subventions accordées à l’aménagement de terminaux. L’utilité de 
ceux-ci n’a pas été contestée au cours des interviews menées.  

Dans l’ensemble, les mesures ferroviaires déploient également des effets bénéfiques au 
processus de transfert. Le TC, notamment, fait état d’une croissance marquée dans les 
prestations de transport entre 2001 et 2008. Cette croissance dépasse 1,7 fois celle de la route. 
La baisse continuelle des prestations de transport du TWC (-18,7 %) dans la même période 
atténue toutefois le bilan du trafic ferroviaire. Malgré la croissance des quantités, la part 
ferroviaire dans la répartition modale a diminué depuis 2001. Cela signifie que les effets 
durables de transfert n’ont pas eu lieu ou qu’ils ne se répercutent pas encore au niveau des 
quantités sur la répartition modale.  

Selon différentes constatations issues de la synthèse d’évaluation, la réforme des chemins de 
fer, la NLFA et les autres mesures d’encouragement du trafic ferroviaire n’ont pas induit les 
augmentations de capacité et de productivité visées. Vu l’expérience acquise jusqu’ici, il y a lieu 
de supposer que, lors de l’élaboration de la loi sur le transfert du trafic, les prévisions de 
l’évolution étaient trop optimistes et que le potentiel des mesures ferroviaires a dès lors été 
surestimé.  

C’est là que se révèlent, entre autres, les limites du pilotage : une compétitivité plus forte du rail 
ou des conditions de concurrence comparables entre le rail et la route sont nécessaires, mais 
elles ne constituent pas des conditions suffisantes pour réaliser le processus de transfert. La 
Confédération peut – en partie même au niveau international – tenter d’optimiser les conditions-
cadre permettant de créer et d’améliorer les offres de transport du trafic ferroviaire de 
marchandises, mais l’évolution de la dynamique du marché à l’intérieur de ces conditions-cadre 
dépend du comportement des différents acteurs concernés en matière d’offre et de demande. 
Cette évolution échappe dans une grande mesure aux tentatives de pilotage par l’Etat. Si les 
mesures prévues par la politique de transfert stimulent et encouragent le développement 
d’offres ferroviaires concurrentielles par rapport à la route, la mise en œuvre effective dépend 
notamment de la volonté et des possibilités (financières) des ETF et des opérateurs 
d’entreprendre des efforts en ce sens. Le potentiel de croissance du trafic marchandises 
ferroviaire est en outre limité par des désavantages inhérents au système. Ceux-ci peuvent être 
définis sur la base de l’évaluation : 
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- Prix du sillon : le système suisse du prix du sillon piloté par les gestionnaires de 
l'infrastructure dépend largement du poids des trains. Il en résulte un désavantage 
disproportionné des trains lourds de marchandises, ce qui freine le transfert de la route au 
rail. En revanche, la définition du prix ne tient compte ni du besoin et de la qualité des 
sillons ni des caractéristiques spécifiques aux trains telles que l’usure ou la vitesse. 

- Disponibilité restreinte des sillons : lors de l’attribution des sillons, le trafic marchandises 
est en concurrence avec le trafic voyageurs. Bien que le nombre total de sillons reste 
supérieur à la demande, il y a des insuffisances de capacité à certaines heures sur 
certains tronçons. Apparemment, il n’est pas toujours possible d’obtenir les sillons à 
l’heure souhaitée et à la vitesse requise. Cela entrave la qualité du trafic marchandises. 
Cette problématique s’est révélée notamment après l’ouverture du tunnel de base du 
Loetschberg (cf. section 4.1.2).  

- Interopérabilité : l’homogénéité technique des réseaux ferrés nationaux constitue l’une 
des principales caractéristiques de qualité du trafic international de marchandises. Elle 
recèle un grand potentiel de réduction des coûts et d’augmentation de la productivité, 
mais elle requiert une coordination internationale ou plutôt des mesures infrastructurelles 
à l’étranger. La marge de manœuvre dont la Suisse dispose dans ce domaine est très 
limitée, tout comme elle l’est en ce qui concerne la suppression des insuffisances de 
capacités des terminaux. 

- Désavantages systémiques par rapport à la route : sur le rail, la chaîne logistique s’avère 
plus sensible aux perturbations (intempéries, problèmes techniques). Elle est par ailleurs 
moins souple et liée à des coûts élevés en matière de mise en place ou d’extension. Cela 
rend plus difficile son adaptation rapide aux nouveaux besoins du marché de la logistique. 
La branche des transports routiers bénéficie ici d’un avantage et peut gagner plus 
rapidement des parts de marché. 

Ces désavantages systémiques découlent en partie de données topographiques, techniques 
voire économiques ou encore de conventions de pilotage d’ordre supérieur. Dans le cadre de la 
politique de transfert proprement dite, il n’est guère possible de les influencer dans des délais 
utiles. 

7.2.3 Approches pour une explication de la non-réalisation des 
objectifs 

Lors des interviews menées dans le cadre de l’évaluation indépendante, les arguments suivants 
ont été avancés pour expliquer, indépendamment des mesures concrètes, pourquoi la politique 
de transfert n’a pas permis de réaliser intégralement les objectifs. Ces explications sont 
indiquées ci-après afin de compléter l’argumentation de l’évaluation27 – mais elles ne reflètent 
pas nécessairement le point de vue du Conseil fédéral : 

- Objectifs irréalistes : le nombre de courses visé est trop exigeant ou irréaliste. Il est 
d’autant plus difficile de l’atteindre que la croissance économique à long terme entraîne 
une augmentation du nombre de transports et de courses qu’il s’agit aussi de transférer. 
L’objectif statique du nombre de courses ne tient pas assez compte de cette hausse. Par 
ailleurs, les attentes quant à l’efficacité des mesures de la politique de transfert sont par 
trop optimistes. 

- Situation initiale de la politique de transfert : au moment de l’entrée en vigueur de la loi sur 
le transfert du trafic en 2001, la Suisse, en comparaison aux autres pays alpins, faisait 
état d’un volume de trafic marchandises ferroviaire important. Dans la répartition modale, 

                                                
27 Cf. Büro Vatter, synergo: Evaluation Politique de transfert / Güterverkehr. Berne 2009. p. 56 ss. 
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la part du rail était de 74 %. Depuis 1981, cette répartition s’est déplacée continuellement 
au détriment du rail. Vu cette situation de départ, on peut attester que la politique de 
transfert a permis de limiter le décalage de la répartition modale vers la route. Cependant, 
elle n’a pas réussi à inverser la tendance. 

- Dimension internationale : la politique de transfert se réfère au trafic marchandises 
transalpin international et comprend dès lors une importante dimension internationale. 
Cela se répercute sur le potentiel d’efficacité en deux points de vue : d’une part, la Suisse 
ne peut pas réaliser à elle seule le transfert souhaité. L’utilité des mesures ferroviaires est 
limitée si elles ne s’étendent qu’à la Suisse sans optimiser les corridors internationaux du 
trafic marchandises (infrastructure homogène, interopérabilité etc.). D’autre part, en trafic 
routier international, le trajet à travers la Suisse est trop court et, partant, sa part des 
coûts trop faible pour motiver les transporteurs à adopter un comportement orienté vers la 
durabilité par des mesures de coûts (notamment RPLP).  

- Reproche de conception générale erronée : la politique de transfert n’est pas conçue 
correctement. Elle cherche à désavantager le trafic routier au lieu d’optimiser les flux de 
trafic (à orientation intermodale). Par ailleurs, elle est trop orientée vers le trafic de transit 
et n’intègre pas assez le trafic intérieur et d’importation/exportation. Certes, 
l’augmentation de la limite de poids des camions a contribué de manière déterminante à 
diminuer le nombre de courses routières, mais en fin de compte, elle s’avère 
contreproductive. L’effet de productivité qu’elle a induit a été plus fort, du moins dans 
certains segments du trafic marchandises, que l’augmentation des coûts liée à la RPLP.  

- Les conditions-cadres ferroviaires nécessaires pour le transfert ne sont pas données ou 
réalisables : au cours des entretiens, on a expliqué la non-réalisation des objectifs par 
différentes faiblesses du trafic marchandises ferroviaire, notamment les désavantages 
systémiques du rail dans la concurrence intermodale : la branche des transports routiers 
est non seulement plus souple dans l’offre (possibilités de transport), mais elle peut réagir 
plus rapidement aux changements d’ordre conjoncturels, elle peut adapter les offres et 
faire progresser sa productivité. En trafic ferroviaire, le temps et les ressources 
nécessaires pour adapter les offres et améliorer la productivité sont beaucoup plus 
importants qu’en trafic routier. Cela s’explique, entre autres, par la complexité au niveau 
organisationnel et technique, par des cycles plus longs en matière de planification et 
d’investissement, par une part des coûts fixes plus élevée et par une plus grande 
influence de l’Etat. 
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8 Suivi environnemental 

8.1 Mandat 

Dans sa réponse à l’interpellation Stadler du 6 juin 2000, le Conseil fédéral a confirmé qu’il 
surveillerait les répercussions écologiques du trafic marchandises à travers les Alpes, cela à 
l’aide d’un programme d’observation de l’environnement28. 

En collaboration avec les cantons BL, LU, UR, TI et GR, la pollution atmosphérique et les 
nuisances sonores sont mesurés depuis 2003 le long des autoroutes A2 et A13. En ce qui 
concerne le rail, l’Office fédéral des transports surveille l’évolution du bruit le long des lignes du 
St-Gothard et du Loetschberg dans le cadre de l’assainissement phonique des chemins de 
fer29. 

 

8.2 Vue d'ensemble sur la pollution atmosphérique et les 
nuisances sonores  

Les principales déclarations concernant la pollution atmosphérique et les nuisances sonores 
ainsi que leur évolution sont présentées ci-après. Pour davantage d’information, nous 
renvoyons au site Internet ad hoc (www.bafu.admin.ch) et au rapport annuel 2008 du suivi 
environnemental30. 

8.2.1 Pollution atmosphérique le long de l’autoroute A2 (St-
Gothard) et A13 (San-Bernardino) 

- De par leur topographie et leurs conditions climatiques, les vallées alpines sont sensibles 
aux émissions de substances polluantes. P. ex. la même quantité émise d’oxydes d'azote 
y entraîne un niveau d’immission trois fois plus élevé que sur le Plateau. 

- Entre 2003 et 2008, les quantités d’oxydes d’azote (NOx) émises par le trafic et les 
poussières fines (PM10) directement émises par les pots d’échappement ont diminué de 
40 % en zone alpine, ce qui s’explique principalement par les améliorations techniques 
des moteurs. 

- En 2007, les véhicules marchandises lourds étaient responsables de 60 % des émissions 
NOx en zone alpine, alors que la part de ces véhicules dans les prestations de transport 
globales (km parcourus / année) n’est que de 10 %. 

- Entre 2003 et 2008, le niveau d’immission a montré une légère tendance à la baisse en 
ce qui concerne les oxydes d'azote et une tendance un peu plus marquée en ce qui 
concerne les poussières fines (PM10) (cf. Figure 18). 

- La charge en dioxyde d'azote (NO2) le long de l’autoroute est 20 µg/m3 plus élevée 
qu’aux emplacements éloignés de l’autoroute en dehors des localités. 

- Les valeurs-limites pour le NO2 et les PM10 sont en général dépassées le long de l’A2 et 
respectées le long de l’A13 qui subit un trafic moins intensif. Sans mesures 

                                                
28 Cf. http://www.bafu.admin.ch/umweltbeobachtung/02272/02280/index.html?lang=fr  
29 Cf. http://www.bav.admin.ch/ls/index.html?lang=fr  
30 Cf. http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/01046/index.html (uniquement en allemand) 
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supplémentaires visant à réduire les émissions polluantes le long de l’A2, les valeurs-
limites continueront d’être dépassées à long terme. 

 

 

Evolution des immissions de NO2 2003–2008. 

 

Evolution des immissions de PM10 2003–2008. 

La ligne traitillée montre la valeur-limite d’immission 
conformément à l’OPair (30 µg/m

3
). 

La ligne traitillée montre la valeur-limite d’immission 
conformément à l’OPair (20 µg/m

3
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Figure 18:  Pollution atmosphérique le long des autoroutes A2 (St-Gothard) et A13 (San-
Bernardino) 

 

8.2.2 Nuisances sonores le long des autoroutes A2 (St-Gothard) 
et A13 (San-Bernardino) 

- De par leur topographie et leurs conditions climatiques, les vallées alpines sont sensibles 
aux émissions sonores. Dans les vallées, le bruit perçu à flanc de coteau est similaire à 
celui perçu à une distance trois fois plus éloignée en plaine, lorsqu’il y a une liaison 
directe avec la source du bruit. 

- Entre 2003 et 2008, les nuisances sonores n’ont pas beaucoup changé, il n’y a pas eu de 
réduction du bruit (cf. Figure 19). 

- Bien que le trafic lourd ait une faible part du trafic global, il entraîne des nuisances 
sonores disproportionnées. Ainsi, en 2008, 34 % du bruit total à Reiden (Plateau) sont 
dus aux véhicules marchandises lourds, alors qu’ils ne représentent que 12 % du trafic 
global. 

- La nuit (entre 22h et 6h, conformément à l’ordonnance sur la protection contre le bruit, 
OPB) les nuisances sonores diminuent de 6 à 8 dB(A) par rapport aux valeurs 
enregistrées la journée. Les valeurs-limites fixées dans l’OPB sont plus strictes (10 dB(A)) 
la nuit que la journée en raison du besoin de repos de la population. Mais comme les 
nuisances sonores dues à l’autoroute diminuent de moins de 10 dB(A) et ce, malgré 
l’interdiction de rouler la nuit, elles doivent être considérées comme plus critiques que les 
valeurs enregistrées le jour. 

- Du point de vue de la protection contre le bruit, l’heure entre 5h et 6h du matin est critique 
(elle est encore considérée comme heure nocturne conformément à l’OPB). De par la fin 
de l’interdiction de circuler la nuit, les camions entraînent des nuisances sonores 
disproportionnées tôt le matin. 
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- 7 % des personnes et appartements situés dans une zone de 4 km à gauche et à droite 
de l’A2 (Bâle – Chiasso) et de l’A13 (St. Margrethen – Bellinzona) sont exposés durant la 
nuit à un bruit > 50 dB(A)31. 
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Figure 19:  Nuisances sonores le long des autoroutes A2 (St-Gothard) et A13 (San-Bernardino) 

 

8.2.3 Nuisances sonores le long des lignes ferroviaires du Saint-
Gothard et du Loetschberg  

Dans le cadre de l’assainissement phonique, l’OFT surveille l’évolution du bruit émis par les 
chemins de fer en Suisse (http://www.bav.admin.ch/ls/01300/index.html?lang=fr). Deux stations 
de mesure situées le long des lignes du St-Gothard (Steinen SZ) et du Loetschberg (Wichtrach 
BE) permettent de réunir des faits concernant l’évolution du bruit émis par les trains de 
voyageurs et de marchandises. 

- Entre 2000 et 2008, le nombre des trains marchandises (TCNA, TWC, CR) a diminué de 
2 % sur la ligne du St-Gothard (2008 : 96 trains en moyenne par jour). Ce chiffre a 
augmenté de 44 % sur la ligne du Loetschberg (2008 : 65 trains en moyenne par jour). 

- En 2008, la part de trains marchandises circulant la nuit (période critique du point de vue 
du bruit) était de 42 % sur la ligne de base du Loetschberg (27 trains en moyenne) et de 
43 % sur la ligne du St-Gothard (41 trains en moyenne). 

- Les nuisances sonores ont diminué depuis 2003 à Steinen SZ, tandis qu’elles sont 
restées similaires à Wichtrach BE. 

- A Steinen, les valeurs du bruit mesuré en 2008 sont nettement inférieures au niveau 
sonore d’émission prescrit conformément au répertoire des émissions 2015. A Wichtrach, 
ces valeurs le dépassent légèrement. Cela s’explique principalement par la forte rugosité 
des rails (striage).  

- S’agissant des trains de voyageurs, le niveau sonore moyen lors du passage des trains a 
nettement baissé depuis 2003 grâce au matériel roulant neuf et assaini. Cette évolution 
commence juste à se faire sentir en ce qui concerne les trains de marchandises. 

                                                
31 Cette valeur-seuil correspond à la valeur limite d'immission en période nocturne conformément à l’OPB 
(22h – 6h).  
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8.2.4 Mesures potentielles visant à réduire la pollution 
atmosphérique et les nuisances sonores dues au trafic 
routier et aux chemins de fer 

Il est possible de réduire la pollution atmosphérique et les nuisances sonores du trafic lourd 
grâce à d’autres mesures techniques, comme p. ex. : 

Réduction des émissions de particules fines et d’oxydes d'azote par des mesures techniques 

Les filtres à particules permettent de réduire jusqu’à 99 % le nombre de particules ultrafines 
(suie de diesel) contenues dans les gaz d’échappement des véhicules utilitaires. La pose de 
filtres à particules sur tous les camions et toutes les automobiles à moteur diesel contribue à 
économiser des coûts de santé et à prévenir des décès prématurés. L’équipement des 
véhicules utilitaires lourds aura lieu uniquement avec l’introduction de la classe EURO 632 (dès 
2013). Entre-temps, il serait souhaitable de percevoir une RPLP différenciée, afin que les 
véhicules équipés de filtres efficaces puissent être attribués à une meilleure classe de 
redevance RPLP. 

Les émissions d’oxyde d'azote NOx peuvent être réduite jusqu’à 80 % à l’aide de technologies 
telles que recyclage des gaz, DeNOx, SCR etc. La réduction des oxydes d’azote nocifs 
contribue également à diminuer les coûts de santé comme le polluant précurseur du smog d’été 
(ozone). 

La norme relative à la classe EURO 6 pour les nouveaux véhicules utilitaires introduits sur le 
marché à partir de 2013/2014 visera à réduire les émissions d’oxyde d'azote et de suie de 
diesel respectivement de 80 % et 50 %. Par ailleurs, il est prévu d’introduire une valeur-limite du 
nombre de particules avec la classe EURO 6. 

Revêtements insonorisants et pneus silencieux 

La charge sonore actuelle du trafic autoroutier global peut être réduite de 5 dB à l’aide de 
revêtements insonorisants. Cependant, l’effet atténuant diminue avec l’usure du revêtement. Il 
est également important de savoir que le cycle de renouvellement des routes se compte par 
décennies. Par conséquent, les effets à court terme de cette mesure sont principalement 
réalisables sur les tronçons dont le revêtement doit de toute façon être renouvelé 
prochainement. 

En encourageant l’utilisation de pneus silencieux (automobiles et véhicules marchandises 
lourds) permettrait de réduire globalement le bruit de 3 à 4 dB. Cette mesure aurait un effet au 
niveau national. Etant donné que les cycles de renouvellement des pneus sont courts, il serait 
possible au niveau national, grâce à l’encouragement ciblé quant à l’utilisation de pneus plus 
silencieux, de réduire le bruit en quelques années. 

Le potentiel cumulé de réduction du bruit (pneus et revêtements) se situe entre 5 et 6 dB pour 
le trafic lourd et entre 8 et 9 dB pour les automobiles. 

Mesures techniques pour réduire le bruit du trafic ferroviaire 

Les mesures à la source permettent de diminuer nettement le bruit émis par les chemins de fer. 
A l’heure actuelle, l’attention est portée principalement sur le trafic marchandises nocturne. 

                                                
32 Règlement (CE) n° 715/2007 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2007 relatif à la 
réception des véhicules à moteur au regard des émissions des véhicules particuliers et utilitaires légers 
(Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation et l'entretien des véhicules (JO L 171 du 
29.6.2007, p. 1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 595/2009, JO L 188 du 18.7.2009, p.1). 
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L’assainissement, actuellement en cours, des dispositifs de freinage des wagons suisses 
(remplacement des freins en fonte par des sabots de frein synthétiques) entraîne, grâce à des 
roues lisses, une réduction du niveau sonore de l’ordre de 10 dB. Il faut que le matériel roulant 
soit assaini avant de réaliser les autres mesures d’assainissement sur les rails (p. ex. meulage 
des rails et absorbeurs pour rails). Cela étant, il est très important que des améliorations 
comparables soient réalisées en ce qui concerne le parc européen de véhicules utilisés en trafic 
de transit. 
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9 Digression : trafic de transit des marchandises Est – Ouest 

(réponse au postulat de Müller Walter : un système moderne de 

trafic ferroviaire des marchandises sur l’axe Est – Ouest (dossier 

n° 05.3856) 

Dans le postulat de Müller Walter : Le Conseil fédéral a été mandaté d’examiner un système 
moderne de trafic ferroviaire des marchandises sur l’axe Est – Ouest (dossier n° 05.3856) puis 
de rendre compte de la possibilité d’instaurer, sur ledit axe – et en particulier entre la Suisse, 
ses voisins occidentaux et les nouveaux membres de l’UE à l’Est –, un système moderne et 
performant de trafic ferroviaire des marchandises en vue de transporter des caisses mobiles et 
des conteneurs. Il serait important à cet égard d’améliorer le raccordement au réseau 
autrichien. Dans sa réponse, le Conseil fédéral avait indiqué qu’il était nécessaire, dans un 
premier temps, d’entamer une analyse plus précise des capacités, des potentiels de transfert 
sur l’axe Est – Ouest et des quantités de marchandises transportées sur route et sur rail dans le 
trafic international sur ledit axe. 

 

9.1 Evolution du trafic routier de marchandises par la Suisse sur 
l’axe Est – Ouest  

Les données de la RPLP ont permis de calculer le nombre de courses de poids lourds en transit 
à travers la Suisse dans le trafic Est – Ouest. En principe, on peut uniquement relever les 
frontières des flux de trafic entrant en Suisse et quittant la Suisse puisqu’il n’existe pas à l’heure 
actuelle de chiffres qui recensent les pays de provenance et de destination du trafic. On notera 
du reste que ces courses ne sont pas confinées à des corridors de trafic spécifiques – d’une 
autre manière que pour le transport de marchandises transalpin. En empruntant des routes très 
distinctes entre une frontière germano-suisse et une frontière franco-suisse, les courses 
sollicitent donc le réseau des routes nationales de différentes manières33.  

Le tableau suivant montre la part de ces différentes courses de poids lourds et de leurs 
évolutions entre 2003 et 2008 : 

                                                
33 Ainsi, les courses recensées ici englobent autant les courses de Stein SA à Bâle-St-Louis 
avec une distance de max. 45 km que les courses de Kreuzlingen à Genève (345 km). 
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Figure 20 :  Evolution des courses de transit Est – Ouest ou Ouest - Est 2003-2008 

 

Ces courses se sont élevées en 2008 tout juste à 186'000, n’atteignant ainsi pas même les 1/6 
des courses de poids lourds transalpines. On a enregistré un accroissement d’env. 7 % par 
rapport à 2003 et observé un recul de presque 13 % à partir de 2005. Tandis que les courses 
entre l’Allemagne et la France ont nettement diminué (- 12 %) ces dernières années, le nombre 
de courses entre l’Autriche et l’Allemagne a très nettement augmenté (61 %). 

Les raisons de l’évolution des courses observée entre 2003 et 2008 sont très difficiles à cerner. 
Les aspects suivants peuvent être déterminants :  

- changement de la répartition internationale du travail à une large échelle : ce qui peut 
expliquer d’une part que le volume de transport se soit accru, que les transports 
choisissent de nouveaux itinéraires pour des moyennes distances, p. ex. la France et 
l’Allemagne, ou que des transports sur de courtes distances aient été remplacés par des 
trnsports sur de longues distances. Les relations de transport dans le trafic des 
marchandises Est – Ouest – tout comme ceux de l’axe Nord – Sud – sont soumis à une 
évolution constante. L’ouverture de la région économique UE liée à l’expansion de l’UE à 
l’Est, a entraîné la réorganisation de nombreux processus de répartition du travail et des 
transports qui y sont liés.  

- changement des régimes de trafic des pays considérés au fil des ans : en Suisse, les 2e 
et 3e étapes de la RPLP ont été introduites et la limite de poids est passée à 40 tonnes, 
alors que l’Autriche et l’Allemagne ont introduit un péage ou l’ont augmenté. Ce qui peut 
expliquer que les itinéraires sur une large échelle (p. ex. entre l’Est de l’Europe et la 
péninsule ibérique) changent de telle sorte que la voie d’acheminement ne passe plus par 
la Suisse ou conduise nouvellement par la Suisse. 

- changement du mode de transport et de la répartition modale : le choix du mode de 
transport est dorénavant surtout lié à la croissance du volume de transport ou aux 
relations de transport.  
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9.2 Conditions-cadre et potentiels de développement pour le 
trafic marchandises ferroviaire sur l’axe Est – Ouest  

Le transport de marchandises Est – Ouest en Suisse peut en principe être qualifié 
d’extrêmement hétérogène car ni la prédominance de certains axes ni des groupes de produits 
spécifiques n’y sont discernables. Cette hétérogénéité ne débouche au plan fédéral sur aucune 
exigence pour encourager à titre particulier des offres spécifiques de transport ferroviaire, ni sur 
la nécessité de prendre des mesures infrastructurelles spécifiques. Des goulets d’étranglement 
particuliers ne sont pas connus.  

A l’heure actuelle déjà, le transport combiné est encouragé de manière adéquate dans le sens 
Est – Ouest. Les bases juridiques du transport combiné Est – Ouest sont données (loi fédérale 
concernant l’utilisation de l’impôt sur les huiles minérales à affectation obligatoire, LuMin ; 
RS 725.116.2). L’encouragement englobe le transport intérieur, de transit, d’importation et 
d’exportation et il s’applique tant aux indemnités d'exploitation qu’aux contributions 
d'investissement (terminaux) du transport combiné. 

L’infrastructure de terminaux existante est aussi ouverte aux offres ferroviaires Est – Ouest, tout 
comme les terminaux encouragés par la Confédération : les tiers et leurs offres novatrices de 
transport combiné Est – Ouest peuvent y recourir. Une offre de transport combiné existe déjà à 
ce jour entre le terminal Rekingen SA et Wolfurt dans le Vorarlberg en Autriche. La 
Confédération s’acquitte pour cette offre d’env. 450 trains par an comprenant environ 10'000 
envois de camions. Les offres de transport ferroviaire comportent un raccordement à 
d’importants terminaux du transport combiné dans le Baden-Württemberg (Singen, Ulm). A 
l’heure actuelle, des transports réguliers ont déjà lieu ou sont prévus entre ces terminaux et la 
Suisse ou des installations étrangères. 

Les mesures décidées dans le cadre des délibérations budgétaires annuelles du Parlement, et 
en particulier dans le cadre du projet de législation concernant le trafic marchandises, 
s’appliquent aussi au transport de transit Est – Ouest afin d’encourager le transport des 
marchandises non transalpin. Ce sont :  

- des contributions d'investissement (prêts remboursables à intérêt avantageux et 
contributions à fonds perdu) pour la construction et l’extension d’installations de 
transbordement du transport combiné ; 

- des contributions d'investissement (contributions à fonds perdu) pour la construction, 
l’extension et le renouvellement de voies de raccordements ;  

- des indemnités d'exploitation pour l’acheminement de wagons dans le trafic par wagons 
complets isolés aux voies de raccordements et aux installations de chargement libre (pour 
autant qu’elles fassent partie de l’import-export de la Suisse) ;  

- des indemnités d'exploitation pour l’acheminement d’envois dans le transport combiné 
d’importation, d’exportation et de transit. 

Ces possibilités d’encouragement garantissent la prise en considération, dans une mesure 
suffisante, des besoins du transport ferroviaire Est – Ouest des marchandises.  
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10 Perspective : la future politique de transfert de la Suisse liée 

aux chances et aux risques du processus de transfert 

10.1 Entrée en vigueur de la loi sur le transfert du transport de 
marchandises  

10.1.1 Nouvelles bases légales  

Avec le message sur le projet de législation concernant le trafic marchandises du 8 juin 
2007 (FF 2007 4147), le Conseil fédéral a actualisé la base de la politique de transfert de 
la Confédération. Lors de la votation finale du 19 décembre 2008, le Parlement fédéral a 
adopté la loi fédérale sur le transfert de la route au rail du trafic lourd de marchandises à 
travers les Alpes (loi sur le transfert du trafic marchandises, LTTM), la loi fédérale sur des 
modifications du droit du transport et la loi fédérale sur le transport de marchandises par 
rail ou par voie navigable (loi fédérale sur le transport ferroviaire de marchandises, LTM) 
de même que les trois enveloppes financières suivantes : 

- arrêté fédéral du 3 décembre 2008 allouant un plafond de dépenses pour promouvoir le 
trafic ferroviaire de marchandises à travers les Alpes de 1600 millions de francs pour les 
années 2011 à 2018 ; 

- arrêté fédéral du 3 décembre 2008 allouant un plafond de dépenses de 200 millions de 
francs pour promouvoir le trafic ferroviaire de marchandises ne traversant pas les Alpes à 
dater de l’entrée en vigueur de la loi sur le transport des marchandises jusqu’en 2015 ;  

- arrêté fédéral du 3 décembre 2008 allouant un plafond de dépenses de 30 millions de 
francs pour promouvoir le trafic ferroviaire de marchandises sur les lignes à voie étroite 
pour les années 2011 à 2015. 

L’entrée en vigueur est prévue le 01.01.2010.  

Dans la loi fédérale du 8 octobre 1999 visant à transférer sur le rail le trafic de marchandises à 
travers les Alpes (loi sur le transfert du trafic, RS 740.1), l’objectif quantitatif des courses est 
défini avec 650'000 courses transalpines et l’objectif temporel est de 2 ans après l’ouverture du 
tunnel de base du Loetschberg. La loi sur le transfert du trafic est valable jusqu’à l’entrée en 
vigueur d’une loi d'exécution à l’article 84 de la Cst., mais au plus tard jusqu’au 31 décembre 
2010. Ainsi, la LTTM remplace et abroge la loi sur le transfert du trafic. 

10.1.2 Teneur du projet de législation concernant le trafic  
 marchandises  

Le projet de législation concernant le trafic de marchandises réglemente le transfert du trafic 
des marchandises à travers les Alpes, le droit du transport et la réglementation du droit de la 
responsabilité civile ferroviaire. Le thème central est la loi sur le transfert du transport de 
marchandises qui reçoit un meilleur éclairage ici :  

Le trafic de marchandises lourd à travers les Alpes doit être transbordé de manière durable de 
la route au rail afin de protéger l’espace alpin, tel est le but de la loi. L’objectif de transfert 
(art. 3, LTTM) consiste, comme jusqu’ici, en 650’000 courses de véhicules lourds de 
marchandises à travers les Alpes par année. Le but est toutefois fixé plus tard qu’il ne l’a été 
jusqu’à présent, à savoir deux ans après la mise en service du tunnel de base du Saint-
Gothard, l’objectif intermédiaire étant ainsi – vu l’art. 3, al. 4, LTTM – le nombre maximal de 1 
million de courses à travers les Alpes à partir de 2011. 
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Pour atteindre le but du transfert, la Confédération peut décider en premier lieu de mesures 
d’encouragement du transport combiné sur de longues distances. Lesdites mesures ne doivent 
pas avoir d’effet discriminatoire ni sur les entreprises de transport suisses ni sur les entreprises 
étrangères. 

Comme les mesures saisies jusqu’ici se sont avérées efficaces au vu du résultat des 
délibérations parlementaires en accord avec l’énoncé du message du Conseil fédéral, elles 
doivent être poursuivies et intensifiées – si nécessaire et si possible (cf. chapitre 4).  

Bourse du transit alpin  

La bourse du transit alpin est née à partir de la LTTM. Cet instrument, conforme à l’économie 
de marché, permet de piloter le nombre de poids lourds à travers les Alpes de manière non 
discriminatoire. Le nombre de courses sera réparti sur des créneaux horaires afin de plafonner 
les courses de véhicules lourds de marchandises à travers les Alpes. Les droits de passage 
seront mis aux enchères avec, à la clé, sous toute réserve, un commerce secondaire. 

L’enjeu d’une bourse du transit alpin, que les pays de tout l’arc alpin auront harmonisée au sens 
d’une politique de transfert coordonnée est de concerter le pilotage des flux de trafic. L’article 6 
LTTM posera les bases légales permettant au Conseil fédéral de conclure des contrats 
internationaux portant sur une bourse du transit alpin harmonisée. Un message assorti d’un 
projet de loi est adressé à l’assemblée fédérale en vue de la mise en œuvre. Cf. chapitre 10.7 
pour l’accomplissement du mandat. 

10.1.3 Ordonnances   

Les ordonnances suivantes ont été soumises à une consultation extérieure dans le cadre du 
projet de législation concernant le trafic marchandises et elles doivent entrer en vigueur le 
01.01.2010 : 

- ordonnance sur l’encouragement du trafic ferroviaire des marchandises du transport de 
véhicules moteurs accompagné (OPTMA)34 

- ordonnance sur les voies de raccordements (OVR)  

- ordonnance sur le transport de marchandises par rail ou par voie navigable (ordonnance 
sur le transport de marchandises, OTM ) 

La LTTM vise essentiellement à ancrer au niveau de la loi l’objectif du transfert pour le trafic de 
marchandises lourd à travers les Alpes. Le but quantitatif, de même que l’horizon temporel, sont 
clairement décrits avec 650’000 courses par an. Le mandat donné au Conseil fédéral en vue de 
négocier une bourse de transit alpin est formulé avec clarté au niveau législatif et il ne nécessite 
pas de précision à l’heure actuelle. 

Les adaptations intervenues au niveau de l’ordonnance se situent donc avant tout dans le 
domaine de la participation financière en vue d’encourager le trafic ferroviaire des 
marchandises et les voies de raccordements comme suit. La mesure suivante est prévue :  

L’OPTMA règle la promotion du trafic ferroviaire de marchandises avec des contributions 
étatiques. Elle commence par décrire les modes de versement des contributions d’exploitation 
pour le transport combiné et le trafic par wagons complets isolés. Une modification essentielle 
par rapport au procédé actuel est le fait que de telles contributions sont également versées au 
trafic par wagons complets isolés. Car jusqu’ici, ces dernières ne pouvaient être versées qu’au 
trafic combiné. Cette adaptation fait suite plafond de paiement nouvellement édicté par le 

                                                
34 Révision totale de l’ordonnance du 29 juin 1988 sur la promotion du trafic combiné et du transport de 
véhicules moteurs accompagnés (ordonnance sur le trafic combiné, OTC), RS 742.149. 
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Parlement pour le trafic ferroviaire de marchandises ne traversant pas les Alpes (200 millions 
de francs) ainsi que pour le trafic de marchandises sur les lignes à voies étroites (30 millions de 
francs).  

Cette ordonnance règle par ailleurs comme jusqu’ici les conditions préalables et les modalités 
des contributions d’investissement du transport combiné. Par contre, les contributions 
d’investissement allouées au trafic par wagons complets isolés sont financées en particulier par 
des financements conjoints des voies de raccordements de la Confédération. Les conditions 
préalables et les financements correspondants sont décrits dans l’ordonnance sur les voies de 
raccordements. Dans ce domaine, quelques adaptations ont été apportées vis-à-vis de 
l’ordonnance en vigueur sur les voies de raccordement.  

Dans l’ordonnance sur le transport des marchandises (OTM), seuls sont réglés quelques 
différences et compléments apparus comme judicieux pour la Suisse puisque la loi sur le 
transport de marchandises fait référence aux annexes D et B de la convention du 9 mai 1980 
relative aux transports internationaux ferroviaires (COTIF) (RS 0.742.403.12), donc à une 
convention multilatérale. Celle-ci ne contient pas uniquement des principes mais déjà des 
dispositions détaillées. 

 

10.2 Objectifs et activités de la prochaine période sous revue 
(2009 ─ 2011) 

L’objectif intermédiaire formulé à l’art. 3, al. 4 de la loi sur le transfert du trafic de marchandises 
fixe comme but prioritaire de la prochaine période du rapport, de 2009 à 2011, un maximum de 
1 million de courses transalpines de véhicules de marchandises lourds à partir de 2011.  

La condition pour y parvenir est d’abord la stabilisation, puis la croissance, du trafic ferroviaire 
de marchandises qui a été prétérité par la situation conjoncturelle. Dans cet esprit, les parts de 
marché perdues doivent être regagnées par ledit trafic lors de la reprise conjoncturelle globale 
des prochaines années qui conduira à un regain de croissance du volume de transports. 

Pour atteindre l’objectif intermédiaire ancré dans la LTTM, il faut toutefois réduire encore 
sensiblement le nombre de courses et – à condition que le marché du transport croisse à 
nouveau – obtenir des gains additionnels sur les parts de marché du trafic ferroviaire de 
marchandises. Pour ce faire, de nouvelles mesures sont incontournables. Il s’agit donc 
d’examiner sous quelle forme poursuivre les mesures actuelles, les optimiser et les étendre, et 
comment introduire de nouvelles mesures à bref délai – outre celles qui ont été décidées avec 
la loi sur le transfert du transport de marchandises – afin de soutenir le processus de transfert.  

Comme l’horizon de l’objectif intermédiaire se rapproche et que la nécessité d’exploiter de 
nouvelles possibilités de transfert devient urgente, le potentiel d’action et la concrétisation de 
nouvelles mesures et de mesures intensifiées ont aussi été examinés dans le cadre de 
l’évaluation indépendante menée (cf. aussi chapitre 7, en particulier la description de l’objet de 
l’évaluation au chiffre 7.1). Les recommandations de cette dernière font apparaître les 
possibilités d’action de la Confédération dans la perspective d’atteindre l’objectif intermédiaire 
de 2011 et la prochaine période de rapport.  
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10.3 Recommandations d’une évaluation indépendante de la 
politique de transfert actuelle afin de poursuivre avec succès 
la politique de transfert 

L’évaluation indépendante de la politique de transfert, présentée à l’alinéa 7.1, contient aussi 
une partie prospective qui évalue les potentiels de différentes mesures de transfert actuelles et 
ceux de mesures additionnelles possibles. Les alinéas 10.3.1 et 10.3.2, qui citent largement les 
conclusions et les recommandations des évaluateurs35, ne s’alignent donc pas obligatoirement 
sur l’évaluation du Conseil fédéral.  

10.3.1 Potentiel d’efficacité et concrétisation des mesures 
actuelles et de mesures additionnelles   

Le tableau ci-après reflète l’appréciation de l’évaluation indépendante qui présente les mesures 
permettant d’atteindre le potentiel d’efficacité et les chances de réalisation au cours des 
prochaines périodes de rapport36. 

 

 Efficacité du transfert Recommandation 

Mesures actuelles 

RPLP  
 

Relativement importante, notamment de 
manière indirecte par effet de 
financement  

Maintenues et à ne pas changer aussi 
longtemps qu’il n’existe pas de meilleures 
options. 

Rembour-
sement de 
la RPLP  

Uniquement de manière indirecte pour 
encourager le TC 
 

Maintenues, mais vérifier le système et 
l’adapter le cas échéant  

Prescrip-
tions 
sociales 

Donnée, si des contrôles côté route et 
côté rail s’égalisent  

À poursuivre (réglementation et 
harmonisation côté route), pas comme 
mesure de transfert mais pour améliorer 
la sécurité et les conditions de travail 

Sécurité, 
contrôles 

Seulement de manière indirecte À poursuivre (réglementation et 
harmonisation côté routes), pas comme 
mesure de transfert mais pour améliorer 
la sécurité  

Interdiction 
de rouler de 
nuit et le 
dimanche  

Importante Maintenues, à ne pas assouplir ni à 
renforcer  

Gestion du 
trafic 

Faible à dérisoire mais potentiel 
d’optimisation présent  

À poursuivre et à développer encore avec 
des innovations techniques concertées à 
un niveau international  

Réforme 
des 
chemins de 
fer 

Importante, si le besoin temporel, la 
ponctualité et le prix donnent la faveur au 
rail  

À poursuivre (p. ex. régulateur du réseau 
indépendant), aligné sur la libéralisation 
et l’ouverture du marché des chemins de 
fer étrangers 

Expansion 
infrastruc-
turelle 

Importante, si les tronçons d'accès sont 
aménagés, le prix des sillons compétitif et 
concerté avec le transport de voyageurs  
 
 
 

Clarifications approfondies quant aux 
effets escomptés de la productivité, des 
capacités et du transfert  

                                                
35 Cf. Büro Vatter, synergo : évaluation politique de transfert / Güterverkehr. Berne 2009. p. 131 ss.  
36 Tableau cf. Büro Vatter, synergo : évaluation politique de transfert / Güterverkehr. Berne 2009. p. 131. 
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 Efficacité du transfert Recommandation 

Indemnisa-
tion du TC 

Importante, car le TC n’est, sinon, pas 
compétitive  

À poursuivre, mais vérifier le système et 
le cas échéant, optimiser les incitations 
puis les concerter avec le système de prix 
du sillon  

CR  
 

Importante au sens du transfert direct de 
frontière à frontière ; plutôt faible au sens 
d’un changement durable des chaînes de 
transport  

Offre de base à maintenir mais à ne pas 
élargir  

Encourage-
ment du 
terminal 

Indirecte  À poursuivre et à compléter par un 
concept d’ensemble pour la Suisse et 
l’étranger  

Coopération 
internatio-
nale 

Importante, indirectement À poursuivre et à intensifier, notamment 
en ce qui concerne la position des pays 
alpins  

Sillons 

Gestion des 
sillons 

Importante si elle va de pair avec des 
capacités additionnelles du rail pour le 
transport des marchandises  

Potentiel d’optimisation ferroviaire et de 
technique d’exploitation à vérifier puis, le 
cas échéant, à introduire  

Prix des 
sillons 

Donnée, mais peu ciblée sur le trafic des 
marchandises à travers les Alpes et liée, 
suivant les circonstances, à un besoin 
accru de fonds de la Confédération  

Comparer les prix des sillons sur un plan 
international, puis avec le transport de 
voyageurs et, le cas échéant, entamer 
avec circonspection les étapes d’une 
réforme fondamentale 

Nouvelles mesures 

ATA  
 

Très importante, c.-à-d. qu’une seule 
mesure permet d’obtenir l’objectif du 
transfert  

Conformément à la volonté du Parlement, 
à poursuivre  

TTA  
 

Importante, mais TTA moins probante 
que ATA 

Conformément à la volonté du Parlement, 
à ne pas poursuivre  

Péage du 
tunnel 
 

Importante, mais le péage ne constitue 
pas une alternative valable à la RPLP 
puisque pas d’effet de financement  

À ne pas poursuivre 

Interdictions 
de circuler 
par secteur 

Faible À vérifier sur la base des expériences 
faites par l’Autriche 

Taxes sur le 
diesel 

Faible À ne pas poursuivre 

Mesures 
tributaires 
des 
émissions 

Importante, si les mesures sont conçues 
comme système d’échange de quotas 
d’émission 

A approfondir et à poursuivre puisqu’il 
s’agit d’une alternative possible voire 
même d’un complément à l’ ATA  

Innovations 
technique et 
logistique 

Donnée, mais l’effet se fera sentir plutôt à 
long terme  

Mesures de formation et de 
communication à mettre en oeuvre; sinon 
à approfondir et à poursuivre, notamment 
dans le contexte international (chaînes de 
transport, voir ci-dessous)  

Mesures 
importantes 
pour le pro-
cessus et la 
communica-
tion 

Donnée, mais l’effet se fera sentir plutôt à 
long terme  

À poursuivre, notamment dans le 
contexte international (masterplan, voir ci-
dessous)  

Tableau 23:  évaluation prospective synoptique des mesures de la politique de transfert  

 



Rapport sur le transfert 2009   page 84 

Si l’on considère les secteurs individuels des mesures préconisées, il se dégage de l’évaluation 
les appréciations d’efficacité et de concrétisation suivantes37: 

Mesures actuelles 

Un effet de transfert est attribué à la plupart des mesures existantes, que ce soit directement (p. 
ex. interdiction de circuler la nuit/le dimanche, expansion infrastructurelle, indemnisations), 
indirectement (p. ex. remboursement de la RPLP, sécurité, conditions de travail), ou encore 
avec un effet stabilisateur (p. ex. RPLP). La coopération internationale influe positivement sur 
toutes les mesures. Au sujet du prix des sillons, il s’agit avant tout d’améliorer le transport des 
marchandises et donc les conditions-cadre qui stimulent la productivité et la compétitivité du 
transport ferroviaire de marchandises.  

Il est théoriquement possible d’optimiser la plupart des mesures actuelles pour accroître 
l’efficacité du transfert direct ou indirect. Or, les mesures ainsi optimisées sont-elles 
concrétisables sur le plan politique ? A la lecture des dispositions de l’accord sur les transports 
terrestres, il semble irréaliste, à l’heure actuelle, d’augmenter la RPLP ou de renforcer 
l’interdiction de circuler la nuit et le dimanche. Une sécurité des routes optimisée et des 
prescriptions sociales ne devraient viser que leur objectif, à savoir une sécurité accrue et de 
meilleures conditions de travail dans le trafic routier. La majorité du Parlement a refusé 
l’extension significative de la CR – cohérent en cela avec les décisions prises sur le projet 
concernant le trafic marchandises. Ce sont dans des changements du système ferroviaire, dans 
des indemnisations et dans le prix des sillons ou la réglementation des priorités que la plupart 
des potentiels d’efficacité se révéleront à moyen et à long terme ; encore qu’on ne voie pas – 
loin s’en faut – en quoi consisteront exactement ces changements de système et quels 
avantages ils présenteront par rapport aux systèmes actuels. Il y a lieu de poursuivre la plupart 
des mesures ou d’en optimiser l’objectif au vu des résultats de l’évaluation tels qu’ils sont 
conçus.  

Nouvelles mesures 

C’est incontestablement de la bourse de transit alpin que l’on peut attendre les effets de 
transfert les plus nets, parfois aussi de mesures dépendantes des émissions et des interdictions 
de circuler dans certains secteurs. Même si ces mesures seront introduites avec circonspection, 
les conclusions estiment qu’elles peuvent être mises en œuvre, d’autant plus si les pays voisins 
prennent en compte, voire appliquent, les mêmes mesures ou des mesures semblables.  

Par ailleurs, des actions de promotion de l’innovation et des mesures « soft » telles qu’un plan 
directeur du trafic marchandises et de la logistique, ou des programmes de formation, ont de 
bonnes chances d’être mises en œuvre ; elles visent l’aménagement ou l’optimisation de toutes 
les chaînes de logistique en Europe. Bien des questions sont encore naturellement ouvertes sur 
ces points, tout comme la proposition de conclure des accords entre instances étatiques et non 
étatiques. A ce sujet, la Suisse devrait recueillir des expériences d’études comparatives 
internationales et de pays au bénéfice de contrats correspondants. Un examen approfondi 
rencontrerait un large écho parce que les solutions préconisent forcément une implication 
majeure de tous les acteurs de la politique de transfert des marchandises et de transport des 
marchandises en général. D’autres pays européens et différents domaines politiques 
(environnement, énergie, déchets nucléaires) pourraient livrer leurs expériences pour lancer le 
débat. Les conditions-cadre typiques de la Suisse – comme les démocraties directe et 
parlementaire –, le soutien démocratique à des conventions et les structures fédéralistes 
devraient représenter d’importantes pierres angulaires.  

                                                
37 Cf. sur la suite Bureau Vatter, synergo : évaluation de la politique de transfert / trafic marchandises. 
Berne 2009. p. 122ss. 
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En ce qui concerne les autres mesures comme la taxe sur le transit alpin, le péage du tunnel et 
des taxes additionnelles sur le diesel, des doutes subsistent quant à leurs effets sur le transfert, 
aux avantages par rapport à l’éventail des mesures actuelles et/ou à la faisabilité politique.  

10.3.2 Recommandations d’action de l’évaluation38 

10.3.2.1 Poursuivre et optimiser à court et à moyen terme les 
mesures actuelles 

Dans la politique de transfert de la Suisse, le peuple et le Parlement ont essentiellement misé 
sur l’aménagement de l’infrastructure ferroviaire et l’encouragement du TC. La RPLP, qui 
génère des recettes tout en stimulant le transfert, fait exception. Tout récemment, une meilleure 
connaissance de l’efficacité des mesures introduites a donné un nouvel essor à de purs 
instruments de pilotage, et en particulier à ceux appliqués à la route (ATA, mesures tributaires 
du quota d’émission). La science s’accorde à dire que si ces mesures ont généralement gagné 
en efficacité, elles butent par contre sur une faible acceptation. A cela s’ajoute le fait que des 
mesures incitatives et orientées-marché doivent se placer davantage dans un contexte 
international puisque les obligations bilatérales et européennes sont devenues plus denses 
(accord sur les transports terrestres, droit communautaire). Même les discussions sur les effets 
des bouleversements climatiques ont renforcé le consensus stigmatisant que les « solutions 
insulaires » d’Etats individuels ne constituent pas une solution durable. 

Il faut examiner dans le détail les propositions d’optimisation citées, bien que les partenaires 
interrogés émettent des doutes quant à l’efficacité des mesures en place et de mesures 
efficaces à terme ; ou précisément parce que ces partenaires émettent des doutes, même si 
ces mesures allaient de pair avec des changements fondamentaux (système de prix des sillons, 
réforme des chemins de fer, indemnités). Elles pourraient compléter de manière optimale 
l’introduction de la bourse de transit alpin ou de mesures aussi efficaces (instruments 
indépendant des émissions, etc.). 

Pour la route comme pour le rail, une profusion de mesures semble se profiler dans la direction 
souhaitée (standards écologiques, de sécurité, de contrôle, normes techniques, intermodalité, 
productivité, sillons). Une harmonisation internationale offre d’autres potentiels d’efficacité, tel 
l’accord sur les transports terrestres qui rend désormais impossible le renchérissement du trafic 
lourd en faisant cavalier seul. Lorsque la route est placée dans le contexte de toute la chaîne 
logistique, des mesures d’efficacité accrue s’imposent pour le transport, qu’il soit routier ou 
ferroviaire. Cela étant, il y aurait lieu d’encourager l’intermodalité, non seulement en rapport 
avec le TC mais précisément en vue de l’alignement des entreprises de transport. Autrement 
dit : dans le cas idéal, toutes les marchandises pour lesquelles la route n’offre aucun avantage 
devraient être acheminées par rail. Ainsi, les entreprises de transport transalpin s’orienteraient 
presque exclusivement sur l’intermodalité. 

Recommandations d’action : 

- Examiner les propositions d’optimisation des mesures en place indépendamment de leur 
effet direct ou indirect sur le transfert. Mais vu la raréfaction des ressources, préférer les 
optimisations qui ont un effet direct sur le transfert. 

- Amorcer coûte que coûte la réforme des chemins de fer et faire prudemment progresser 
d’autres adaptations du système (prix du sillon) tout en intensifiant la coopération 
internationale. 

                                                
38 Cf. Bureau Vatter, synergo : évaluation Politique de transfert / Güterverkehr. Berne 2009. p. 133 ss. 
Les sections 10.3.2.1 à 10.3.2.3 reflètent les recommandations de l’évaluation indépendante.  
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- Sur le plan international, continuer à harmoniser les standards côté route, environnement, 
sécurité et contrôle, les renforcer si nécessaire puis les aligner sur les normes 
ferroviaires. 

10.3.2.2 Optimiser à long terme les conditions-cadre 

Ces dernières années, les effets de la croissance ont été les seuls à mettre du plomb dans l’aile 
des objectifs. Cette croissance est par contre actuellement entravée par la conjoncture qui fait 
baisser les prix et génère des surcapacités tant côté rail que côté route. Les chemins de fer se 
trouvent face à un double dilemme : d’une part les quantités fondent, d’autre part les coûts 
unitaires augmentent en raison du faible taux de remplissage et des coûts fixes. L’impact de 
ces interactions difficilement évaluables mais dont les effets sur la politique de transfert sont 
négatifs pourrait être atténué par un renforcement des chaînes de transport internationales et 
intermodales. Améliorer les conditions-cadre est une transformation ou une orientation qui 
demande du temps. Voilà pourquoi il faut s’employer dorénavant à passer d’une approche 
orientée-mesures à une approche pan-systémique de la politique de transfert. Cela va de pair 
avec des négociations et des décisions qui, a priori, ne distinguent plus les mesures routières 
des mesures ferroviaires mais qui placent au centre les chaînes globales de transport et de 
logistique avec leurs interfaces intermodales.  

Recommandation d’action : 

- Ne pas se concentrer uniquement sur des mesures isolées mais optimiser les conditions-
cadre pour toutes les chaînes européennes de logistique. Par exemple : régler les 
conditions de sécurité et de travail dans les transports des marchandises et pas 
uniquement pour la route ou pour le rail. 

- Créer des systèmes intermodaux d’encouragement et d’incitation qui privilégient le mode 
de transport le plus efficace et le plus durable ; passer des accords ad hoc.  

- Elargir les conditions à d’autres domaines, chercher des alliances parmi les pays alpins et 
d’autres possibilités de coordination internationale ; coopérer sur le plan international avec 
tous les acteurs de la politique, de la recherche et de l’économie des transports ; étudier 
les opportunités de conclure des engagements avec des pays étrangers. 

10.3.2.3 Renforcement des mesures pertinentes pour les 
processus et la communication  

Une interprétation globale et généralement accessible de toutes les mesures, de leur 
conception détaillée, des opportunités d’optimisation et du potentiel d’efficacité a, comme le 
relève l’étude, fait défaut jusqu’ici. A notre avis, le rapport et le message sur le projet de 
législation relatif au trafic marchandises ne sont pas suffisants. Il faut une conception qui ouvre 
de larges débats et soit finalement soutenue par tous les acteurs gouvernementaux et non 
gouvernementaux, une conception qui reçoive naturellement des appuis démocratique et 
législatifs formels dans les décisions politiques habituelles, ou dans les bases juridiques 
existantes et nouvelles.  

Une importance primordiale revient au déroulement de la conception des transports et non pas 
à l’objectif du transfert et aux compétences juridiques. Un plan directeur s’impose en parallèle à 
la mise en place du projet ZEB, de la LTTM et de la poursuite de la politique de transfert, afin 
d’étudier la faisabilité de différentes mesures et de préserver la fonction-transport des 
marchandises de manière durable et ce, non seulement sur les routes de transit, mais aussi 
dans le transport intérieur et l’import-export. Les repères émanant de ce processus imprègnent 
les projets politiques. Ledit plan directeur n’a pas pour but de bouleverser la politique de 
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transfert ni d’en contourner le soutien démocratique formel ; il veut d’abord que les acteurs 
gouvernementaux et non gouvernementaux s’investissent sans préjugés dans l’échange de 
toutes les informations et la quête de solutions découlant du système précité. De plus, ce plan 
directeur serait propre à améliorer la communication relative aux interdépendances complexes 
de la politique de transfert.  

Pour mettre la discussion à un niveau factuel, nous avons admis la logique de « collaborative 
governance » issue des sciences politiques. Cette collaboration, comme l’a démontré la 
pratique, améliore les informations fondamentales ou lacunaires des acteurs, crée la 
transparence sur les objectifs, les intentions, les dépendances, les conditions-cadre et les 
restrictions et, enfin, donne lieu au dialogue plutôt qu’à une confrontation politique. La présente 
étude a cité de premières pierres angulaires. Des exemples pratiques de ces plans directeurs-là 
se trouvent en Allemagne et aux Pays-Bas. Ils peuvent créer certains engagements pour les 
stratégies d’avenir et les étapes de mise en œuvre des 10 à 15 prochaines années. Ces 
engagements ne sont en général pas de nature juridico-formelle mais « volontairement 
morale ». Dans l’idéal, les principes peuvent être transférés dans le Plan directeur, dans des 
bases juridiques contraignantes (loi, conventions) afin que les entreprises des transports et de 
la logistique obtiennent des garanties de planification et d’investissement. Le plan directeur ne 
peut certes guère aller au-delà de la forme d’une déclaration d’intention ; dans le meilleur des 
cas, il engage des autorités. Mais il ne faut pas sous-estimer son importance, notamment pour 
donner l’impulsion aux processus politiques décisionnels en vue de créer des bases juridiques 
contraignantes. La politique devra également prendre acte du fait que les acteurs concernés 
directement par la politique de transfert sont en mesure de coopérer et de proposer des 
solutions consensuelles.  

Nous savons qu’il existe, en Allemagne notamment, un potentiel d’encouragement du TC dans 
l’économie du fret. Des mesures ad hoc pourraient par exemple exister dans des campagnes 
de sensibilisation et d’information visant à encourager l’image du TC. Il n’y a pas lieu que des 
acteurs étatiques concrétisent de telles mesures en soi, puisque des opérateurs ou d’autres 
acteurs privés trouvent tout à fait leur intérêt dans le TC. Des instances étatiques pourraient 
lancer ici certains éléments incitateurs.  

Recommandation d’action : 

- Elaborer en commun le plan directeur du trafic marchandises et de la logistique, assorti 
d’un concept nuancé d’information, de communication et d’instruction à long terme et en 
fonction des groupes-cibles. 

- Dresser des offres nationales et internationales d’information et d’instruction, lancer 
également une campagne d’image orientée par exemple sur les affréteurs afin de les 
sensibiliser aux avantages du TC. 

 

10.4 Objectif intermédiaire 2011 

Au vu de l’évolution du trafic pendant la période du rapport et du volume des courses actuelles 
dans le trafic routier des marchandises à travers les Alpes, il y a lieu de considérer d’un œil très 
critique la faisabilité de réaliser l’objectif intermédiaire de 1 million de courses transalpines d’ici 
à 2011.  

Selon toute vraisemblance, il ne sera pas possible d’atteindre le potentiel de transfert 
supplémentaire, actuellement estimé par une évaluation indépendante. La probabilité 
d’atteindre l’objectif intermédiaire n’est pas grande, à moins que la faiblesse conjoncturelle 
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marque une pause et que l’évolution des courses, ou d’autres événements entravant fortement 
le développement économique en Europe, ne soit plus freinée. 

En adoptant en 2007 le message sur le projet de transport des marchandises, le Conseil fédéral 
avait estimé l’objectif intermédiaire comme irréaliste et il avait soumis au Parlement son 
inscription dans la LTTM puisqu’au moment de la tendance au transfert qui se dessinait sur la 
base des expériences faites dans la période du rapport entre 2004 et 2006, les courses 
amorçaient leur recul. Au cours des années 2007 – 2008, on n’escomptait plus un autre recul, 
certes, mais on ne pouvait pas – aussi de l’avis d’experts – attendre de net redressement 
comme il a été recensé ces dernières années.39  

En parallèle aux décisions sur le projet de transport des marchandises, le Parlement a certes 
inscrit dans la LTTM l’objectif intermédiaire proposé par le Conseil fédéral ; cependant aucune 
mesure n’a été décidée qui promette un recul à court terme du nombre des courses de trafic 
lourd à travers les Alpes. L’évaluation indépendante menée avant ce rapport sur le transfert 
présente un résultat semblable. Elle conclut que la politique de transfert a signé des succès et 
que les mesures sont efficaces dans le sens désiré – même si ce n’est pas dans le volume 
souhaité. Les mesures en place ne permettent d’atteindre ni l’objectif de transfert, ni l’objectif 
intermédiaire. 

La bourse de transit alpin recèle – aussi selon l’évaluation – le plus grand potentiel pour 
atteindre l’objectif de transfert. Cette base juridique est contenue dans la LTTM pour permettre 
au Conseil fédéral de conclure des contrats internationaux à partir d’une bourse du transit alpin 
harmonisée. Il ne faut toutefois s’attendre ni à ce que les négociations avec la Communauté 
européenne ou les autres pays alpins se concluent vite et bien, ni à ce que l’introduction de la 
bourse du transit alpin soit à l’ordre du jour de la prochaine période de rapport. Cela étant, il 
faudrait adopter simultanément une autre loi d’exécution ad hoc sur ladite bourse. Augmenter la 
RPLP serait un autre moyen de réduire les courses du trafic transalpin. Une telle augmentation 
ou la discussion à ce sujet n’est toutefois prévue ni en politique intérieure, ni dans les 
négociations avec la CE (cf. section 4.2.1). 

Au vu des résultats de l’évaluation indépendante, l’optimisation de mesures en place permettrait 
d’accroître légèrement l’efficacité du transfert. La direction de cette optimisation est discutée 
dans la section suivante 10.5. Il en va de même pour la suite de projets de loi comme la réforme 
des chemins de fer, qui ne représentent certes pas des mesures de transfert mais revêtent 
toutefois une efficacité indirecte de transfert. Il ne faut cependant pas non plus attendre de ces 
optimisations et évolutions de grands progrès vers les buts à atteindre et ce, en peu de temps.  

Finalement, l’évaluation aboutit à la conclusion qu’il est possible d’amener à long terme, par des 
mesures « soft » d’information et de communication, une réflexion orientée sur un système de 
trafic global. Il n’en demeure pas moins que la réalisation de l’objectif intermédiaire de 2011 
reste aussi irréaliste avec ces mesures additionnelles.  

En résumé, on peut dire à partir des résultats de l’évaluation qu’il n’existe pas de mesure 
supplémentaire pour une nouvelle vague de transferts à court et à moyen terme.  

 

                                                
39 Cf. message sur le projet de législation concernant le trafic marchandises, 4424. 
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10.5 Vue d’ensemble de l’impact de la politique de transfert durant 
la prochaine période de rapport (2010 – 2011) 

Les différents instruments et mesures d’appoint appliqués durant la période du rapport exercent 
une influence sur le transfert. Les constatations du présent rapport et des résultats tirés de 
l’évaluation indépendante permettent de définir différentes options pour la période 2010 – 2011. 

10.5.1 Poursuite des instruments de transfert  

Il faut incontestablement continuer d’appliquer les instruments de transfert, car la RPLP, la 
NLFA (modernisation de l’infrastructure ferroviaire) et la réforme des chemins de fer sont 
conçus pour le long terme. Pour que le transfert soit toutefois le plus profitable possible, il faut 
que ces instruments se développent conformément aux démarches qui leur conviennent en 
regard de l’objectif intermédiaire. Mais la politique de transfert ne les prend pas comme objets 
de projets de législation au sens étroit du terme.  

RPLP  

Le traité sur les transports terrestres et des interventions parlementaires formulent les étapes 
les plus importantes de la RPLP. Ces étapes répartissent en trois catégories RPLP les 
différentes classes européennes de véhicules de marchandises lourds, de même que l’examen 
routinier des taux RPLP conformément à l’art. 42 de l’accord sur les transports terrestres (cf. 
section 4.2.1). 

NLFA (modernisation de l’infrastructure ferroviaire) 

Les travaux de construction des tunnels de base du St-Gothard et du Ceneri se poursuivront. Ils 
se déroulent simultanément aux planifications du développement de l’infrastructure ferroviaire 
sur l’axe nord-sud dans le cadre de « Rail 2030 » (cf. la description détaillée de ces travaux, 
section 10.6). 

Le tunnel de base du Loetschberg, déjà achevé, continuera de servir au transport des 
marchandises. On s’emploie à roder les modèles d’exploitation de manière à en tirer des leçons 
le cas échéant pour accroître encore la productivité. Pour que le tunnel de base du Loetschberg 
continue à déployer ses effets positifs pour le transfert, le nombre de sillons horaires destiné au 
transport de voyageurs par le tunnel de base ne doit pas augmenter.  

Réforme des chemins de fer 2 

L’impact positif de l’ouverture du marché au processus de transfert est sans conteste favorable 
à la poursuite de la réforme des chemins de fer 2. Les étapes de celle-ci, proposées dans le 2e 
lot, ont pour but d’assurer l’ouverture du marché, d’améliorer l’interopérabilité et de diminuer les 
interfaces dans le transport international des marchandises. Ce qui contribue de façon 
élémentaire à améliorer la qualité du transport ferroviaire des marchandises. L’évaluation 
indépendante souligne la nécessité d’accomplir sans tarder ces étapes.  

La poursuite de la réforme des chemins de fer porte aussi sur l’optimisation du système suisse 
de prix du sillon, comme le recommande l’évaluation indépendante de la politique de transfert. 
La réforme du prix du sillon sera entreprise avec le 3e lot de la réforme des chemins de fer. Il 
est essentiel que la réforme ne favorise pas unilatéralement le transport ferroviaire des 
marchandises mais qu’elle s’oriente spécifiquement sur les coûts marginaux d’un mode de 
transport et admette des incitations afin que les capacités (p.ex. pour égaliser les débits 
journalier et hebdomadaire) soient utilisées à bon escient – comme cela a été le cas jusqu’ici. 
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10.5.2 Prolongement des mesures d’appoint 

10.5.2.1 Finances 

Avec l’arrêté fédéral de décembre 2008 sur le plafond de dépenses pour promouvoir le trafic 
marchandises ferroviaire à travers les Alpes, le Parlement a dégagé d’autres fonds visant à 
encourager ledit transport pour les années 2011 à 2018, se prononçant ainsi en faveur de la 
poursuite de différentes mesures d’appoint dans le cadre des arrêtés régissant le projet de 
transport des marchandises. Cela étant, d’autres moyens financiers ont été décidés afin de 
promouvoir le trafic marchandises ferroviaire (cela concerne les crédits marqués d’un 
astérisque [*]) : Les fonds disponibles pour indemniser le trafic marchandises ferroviaire à 
travers les Alpes ou le transport des marchandises sur voies étroites serviront – comme 
l’encouragement des voies de raccordement jusqu’ici – non pas à transférer le trafic des 
marchandises à travers les Alpes mais simplement à renforcer le transport ferroviaire des 
marchandises à travers tout le pays. 

Le budget prévisionnel (BP) 2010 et le plan financier (PF) 2011 à 2013 donnent un aperçu du 
futur financement du trafic marchandises ferroviaire : 

  
BP 2010 PF 2011 PF 2012 PF 2013 Mesure Crédit 
(en mio 
de CHF) 

(en mio 
de CHF) 

(en mio 
de CHF) 

(en mio 
de CHF) 

Indemnités transport combiné (TC) 
(commandes en TC y compris la 
CR) 

802.A2310.0214 230 
(195) 

220 
(185) 

220 
(185) 

210 
(175) 

Contributions d'investissement aux 
installations de terminaux 

802.A4300.0141 42 44 45 46 

Contrôles policiers du trafic lourd  806.A6210.0141 28 31 31 32 

Voies de raccordement  802.A4300.0122 22 22 23 23 

Indemnités du transport ferroviaire 
des marchandises non transalpin* 

802.A2310.0450 20 
(15) 

40 
(35) 

38 
(33) 

36 
(31) 

Indemnités du transport des 
marchandises sur voies étroites* 

802.A2310.0451 --- 6 6 6 

Tableau 24 : Vue d’ensemble des moyens financiers destinés au trafic des marchandises en 
  vertu du plan financier 

 

En principe, toutes les indications sont valables sous réserve de leur approbation par les 
Chambres fédérales et d’éventuels arrêtés fédéraux sur des mesures de décharge du côté des 
dépenses. Suite à l’arrêté fédéral relatif au BP 2010, le Conseil fédéral s’est prononcé le 
18.09.2009 sur les grandes lignes d’une adaptation du prix des sillons pour le transport des 
marchandises. Le recul des recettes résultant de cette mesure chez les gestionnaires de 
l'infrastructure est compensé par une augmentation des fonds pour les financements 
infrastructurels. Les moyens d’encouragement du trafic marchandises ferroviaire dès 2010 sont 
réduits dans les mêmes proportions. Cela interviendra dans le cadre de l’amendement I/2010. 

Les moyens financiers restants par suite à l’amendement I/2010, probablement pour des 
indemnités d’exploitation en faveur du trafic marchandises ferroviaire, sont ajoutés entre 
parenthèses dans le tableau ci-dessus. 
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10.5.2.2 Optimisation des mesures d’appoint 

Dans la prochaine période du rapport également, les différentes mesures d’appoint seront 
reconduites et des optimisations auront lieu là où c’est possible. L’évaluation indépendante 
nous livre ici de précieuses indications. 

Commandes à passer dans le transport combiné non accompagné  

Au vu de la crise conjoncturelle et des coupes sombres qu’elle provoque dans les quantités du 
TC transalpin, il est urgent d’agir en faveur des commandes et des indemnités dudit TC, à 
savoir en fixant des incitations pour redynamiser le marché et acquérir de nouveaux volumes de 
transport. Au cours des prochaines années, la politique d’indemnisation du TC suivra encore 
avec une attention particulière l’âpre concurrence qui se joue sur les prix dans le cadre de la 
crise conjoncturelle entre la route et le rail et en observera attentivement l’évolution. 

Les commandes du transport combiné non accompagné, domaine où l’évaluation indépendante 
recommande d’abaisser les indemnités au profit de la réduction des prix des sillons, méritent 
qu’on étudie encore d’autres optimisations. L’adaptation des prix des sillons consécutive à 
l’arrêté fédéral du 18.09.2009 qui supprimait la contribution de couverture puis induisait une 
autre répartition des flux financiers a déjà largement souscrit à cette recommandation. Il reste 
par conséquent moins de fonds pour promouvoir directement le transport combiné. Aussi faut-il 
étudier en détail dans quelle mesure il est possible, d’une part de renforcer les incitations pour 
les nouveaux transports et le surcroît de trafic, et d’autre part d’introduire d’autres éléments qui 
permettent de faire la différence entre les marchandises du TC davantage propices au transport 
ferroviaire et les marchandises davantage propices au transport routier. 

Appel d'offres de la chaussée roulante (CR) 

En mars 2009, l’Office fédéral des transports (OFT) lançait un appel d’offres international – 
comme annoncé dans le message sur le projet de législation concernant le trafic marchandises 
– afin que la chaussée roulante se déroule à travers les Alpes suisses au cours des années 
2012 à 2018. L’objectif de cet appel d’offres était d’épuiser une nouvelle fois le potentiel de 
transfert de la CR et d’améliorer l’efficacité des subventions40. 

La Suisse met à disposition, pour la commande et l’indemnisation d’une CR à travers les Alpes 
suisses, à partir du plafond de dépenses approuvé par le Parlement en faveur du trafic 
marchandises ferroviaire à travers les Alpes entre 2012 et 2018, un montant annuel de 
50 millions de francs. Cette somme, qui s’élèvera au total à 350 millions de francs, encouragera 
des plus efficacement l’exploitation d’une chaussée roulante d’au moins 115'000 véhicules de 
marchandises lourds par an – donc au total un transfert de plus de 800'000 véhicules de 
marchandises lourds. Le rail aura les capacités de satisfaire à cette offre. 

L’adjudication de la chaussée roulante se déroule par le biais d’un appel d’offres international 
pour décrocher la plus attrayante des offres possible. Le délai de remise a expiré le 30 
septembre 2009 et l’adjudication aura lieu d’ici à fin 2009. Le mandat sera adjugé au prestataire 
qui aura remis l’offre la plus efficace aux meilleures conditions de qualité et de prestations (p. 
ex. sur la ponctualité, l’attrait de la relation, l’extension de l’offre).  

Promotion d’investissements pour le transport combiné 

Il faut continuer à promouvoir les investissements dans le transport combiné, avant tout pour 
avoir des capacités de terminaux supplémentaires. Les gestionnaires de terminaux et les 
acteurs du transport combiné continueront à étudier concrètement les besoins des différents 
sites puis à établir un projet tangible. Pour évaluer si le projet est digne d’encouragement ou 
non et ce, que le site soit en Suisse ou l’étranger, tant l’objectif du transfert en termes 

                                                
40 Cf. pour l’appel d’offres http://www.bav.admin.ch/verlagerung/02443/index.html?lang=fr 
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d’efficience que les capacités de transbordement créées en sus pour le trafic transalpin sont 
déterminants. Comme il existe des engorgements de capacités particuliers relatifs aux 
terminaux, surtout en ce qui concerne les bassins de réception et de destination en dehors de 
la Suisse, un ancrage de l’encouragement dans le contexte international est judicieux, tout 
comme la coordination avec les mesures d’encouragement de l’UE et des Etats voisins. 

Encouragement international du trafic marchandises ferroviaire  

Un domaine qui continue à manquer crucialement d’action, qui présente donc un fort potentiel 
d’amélioration et mérite d’être encouragé est la qualité du trafic marchandises ferroviaire 
international. Par expérience, la complexité de la chaîne de création de valeur et les possibilités 
d’influence réduites de la Suisse n’y permettent que de petites avancées et des améliorations 
minimes de la qualité.  

Les travaux afférents sont surtout ciblés sur l’amélioration de la coopération dans les corridors 
Nord-Sud, et notamment les corridors A et C. Comme décrit dans la section 5.7, le programme 
des travaux mettra l’accent, dans la prochaine période de rapport, sur une meilleure 
collaboration des gestionnaires de l’infrastructure et une plus grande harmonisation des 
conditions-cadre. A ce propos, la reconnaissance réciproque des homologations ou procédures 
d’homologation du matériel roulant et des conducteurs de véhicules moteurs sont au centre des 
préoccupations. L’introduction concertée de l’ETCS d’ici à 2015 se poursuivra dans le corridor 
Nord-Sud. 

Renforcements des contrôles du trafic lourd  

Les étapes ultérieures d’un réseau qui couvrira presque tout le pays se poursuivront aux 
centres de contrôle du trafic lourd. Comme décrit à la section 5.6, les planifications sont très 
avancées à ce sujet au point que des centres de contrôle seront en place sur tous les axes 
Nord-Sud importants de la Suisse et ce, dans les deux directions.  

L’évaluation recommande avant tout d’harmoniser les mesures aux niveaux national et 
international. L’uniformité des sanctions et de la juridiction, entre autres, sont au cœur des 
intentions. Le cas échéant, les sanctions seront renforcées, p. ex. par des amendes plus 
salées. Comme nous touchons ici au domaine de compétences des cantons, les possibilités 
d’action de la Confédération sont réduites.  

10.5.3 Examen de mesures additionnelles 

D’accord avec les constatations du Conseil fédéral dans le message sur le projet de législation 
concernant le trafic marchandises, l’évaluation indépendante conclut également à la très grande 
efficacité de la bourse de transit alpin comme étant l’unique mesure permettant d’atteindre le 
but du transfert. Il y a donc lieu d’approfondir la faisabilité de cette mesure et d’entamer des 
négociations sur le plan international. Les étapes prévues sont détaillées à la section 10.7.  

Au vu des conclusions de l’évaluation indépendante, le Conseil fédéral envisage d’étudier 
simultanément d’autres mesures. Pour mieux ancrer la politique de transfert dans la politique et 
l’économie internationales, l’évaluation recommande aux acteurs politiques et économiques de 
saisir des mesures qui tiennent compte d’une vision systématique globale et qui visent : 

Le renforcement accru de la collaboration internationale en impliquant des acteurs de la 

politique, de la recherche et de l’économie des transports.  

La mise en œuvre de la politique suisse de transfert dans le contexte européen exige un 
renforcement accru de la collaboration internationale en se focalisant sur la concrétisation 
d’autres mesures routières, comme la bourse de transit alpin. L’évaluation indépendante 
confirme qu’il y lieu de nouer des alliances entre les pays alpins et de renforcer la coordination 
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internationale sur les dossiers de politique de transfert en veillant à protéger tout l’arc alpin de 
l’impact du trafic lourd. Il s’agit de s’enquérir, en dehors des contacts politiques officiels, de 
l’intérêt de l’économie et de la recherche en matière de transport et ce, également dans 
d’autres pays touchés par les problèmes du trafic lourd.  

Le marketing NLFA pourrait servir de tremplin. Il faut donc étudier comment renforcer 
l’intégration des points précités dans le marketing NLFA. L’OFT a été mandaté, par l’arrêté 
fédéral du 30 juin 2004 concernant le crédit additionnel NLFA, d’informer sur la transversale 
alpine et sur sa contribution à la politique de transfert. 

Mesures relevant des processus et de la communication  

Les mesures relevant des processus et de la communication s’articulent autour de 2 axes : il 
s’agit d’une part que le public reçoive des explications plus transparentes sur la politique de 
transfert, et d’autre part que les différents acteurs examinent de plus près – en s’engageant 
eux-mêmes volontairement le cas échéant – comment accroître leur contribution au transfert du 
trafic de marchandises lourd à travers les Alpes.  

Citons au titre de mesure de réalisation possible pour le marché du trafic de marchandises un 
plan directeur qui se tiendrait sous la forme d’un forum et dans lequel tous les acteurs 
gouvernementaux et non gouvernementaux pourraient échanger leurs idées sur les potentiels 
de transfert inexploités ou proposer des solutions techniques et logistiques novatrices.  

Cet intense échange entre les acteurs impliqués – tant côté routes que côté rail – pourrait 
déboucher sur des solutions consensuelles qui comprendraient les engagements personnels 
volontaires ouverts à une contribution supplémentaire en faveur du transfert. La Confédération 
ne peut jouer à cet égard de rôle actif, c’est-à-dire de rôle qui l’engage encore d’une certaine 
manière envers les acteurs, mais elle peut s’offrir le cas échéant comme modératrice des 
échanges.  

Il est donc prévu pour la prochaine période de rapport d’élaborer un concept sur les mesures 
ébauchées relevant des processus et de la communication.  

Interdictions de circuler pour certains groupes de marchandises et certaines classes de 

véhicules particulièrement nocives pour l’environnement  

L’Autriche vient actuellement de renforcer les interdictions de circuler sur certaines sections de 
route à différents groupes de marchandises et à des véhicules classés pour leurs polluants 
nocifs (cf. section 6.3.3). Le Conseil fédéral estime nécessaire d’en observer d’un œil attentif 
l’évolution ainsi que les expériences connexes – également dans le contexte du droit européen 
– étant donné que les interdictions prononcées peuvent aussi avoir des effets secondaires sur 
l’axe nord-sud de la Suisse. A l’heure actuelle, on ignore si les interdictions qui frappent 
l’Autriche sont compatibles avec le cadre juridique européen et si elles sont appelées à durer. Il 
s’agit dans la foulée de relever dans quelle mesure la politique de transfert peut appeler de ses 
vœux des actions motivées par la sécurité et l’environnement.  

Mandats de vérification  

Le Conseil fédéral examinera ces mesures rapidement et en détail puis il rendra compte de leur 
faisabilité au plus tard dans le prochain rapport sur le transfert. Si c’est opportun, le Conseil 
fédéral en ciblera déjà la mise en œuvre avant la parution dudit rapport. Il ne faut toutefois pas 
attendre des mesures supplémentaires citées de contributions décisives en vue d’atteindre les 
buts de la politique de transfert.  
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10.6 Perspectives du trafic marchandises transalpin et 
développement infrastructurel à moyen et à long terme (ZEB, 
Rail 2030) 

10.6.1 Futur développement de l’infrastructure ferroviaire (ZEB) 

Le 20 mars 2009, le Conseil national et le Conseil des Etats ont approuvé la loi sur le futur 
développement de l’infrastructure ferroviaire (LDIF) et donné leur feu vert à la prochaine 
extension des chemins de fer en Suisse. Cette loi est entrée en vigueur le 1er septembre 2009, 
ce qui permet à un faisceau de 28 mesures infrastructurelles d’être mises en œuvre dans toute 
la Suisse au cours des deux prochaines décennies.  

Différentes actions en provenance et à destination des portails nord et sud du tunnel de base 
du Saint-Gothard préparent les capacités destinées à la mise en place du mandat de transfert. 
Quelque 700 millions de francs sont prévus pour l’extension des tronçons d'accès à la NLFA sur 
l’axe nord-sud. Ces fonds seront engagés pour augmenter la cadence des trains et aménager 
des nœuds et des tronçons ferroviaires.  

Un nouveau concept d’entretien des tunnels de base du Saint-Gothard et du Ceneri (une 
maintenance concentrée pendant les heures à faible trafic du week-end) permettra de faire 
passer les sillons horaires de 220 (selon le message FTP) à 260 par jour. Afin que cette 
augmentation des sillons horaires, jugée nécessaire par la demande, soit mise à profit, 
davantage de prestations seront offertes pour accéder au tunnel de base du Saint-Gothard par 
le biais de l’accélération de la cadence des trains. Ainsi, la capacité offerte pour le transport des 
marchandises augmentera sans que les offres du trafic régional et longues distances en soit 
désavantagées. La succession plus fluide des trains permettra au trafic régional et longues 
distances des voyageurs, que l’on prédit dense, de se dérouler en parallèle à un transport de 
marchandises tout aussi dense.  

Sur le tronçon passant par Luino en direction de Milan, les conditions préalables seront créées 
afin que les trains de marchandises, qui atteignent actuellement 550 m au plus, aient une 
longueur maximale de 650 m. ZEB permettra d’augmenter sensiblement la productivité sur ce 
tronçon et grâce à des sillons horaires supplémentaires sur la ligne de Luino, les terminaux au 
nord-ouest de Milan absorberont la croissance du trafic pronostiquée.  

Sur l’axe nord-sud, les mesures infrastructurelles, sur le tronçon par Luino notamment, 
permettent, à côté des sillons horaires additionnels, des réductions de temps de parcours. 

Sur cet axe, ZEB garantira les capacités des sillons nécessaires au transfert pour le trafic 
marchandises ferroviaire en dépit de l’aménagement de l’offre pour le trafic des voyageurs. 
Dans la perspective du régime d'exploitation en préparation pour l’axe nord-sud, il faut 
également assurer que ZEB puisse réaliser dans la plus large mesure possible les gains de 
productivité et de qualité escomptés sur l’axe nord-sud. 

10.6.2 RAIL 2030 

En décembre 2008, le Conseil fédéral a fixé les valeurs de référence pour poursuivre 
l’aménagement du réseau ferroviaire en Suisse. En 2010, le DETEC élaborera sous la 
dénomination de « Rail 2030 » un projet à mettre en consultation pour le perfectionnement de 
l’infrastructure ferroviaire. Ce projet prévoira 2 variantes dont le projet d'aménagement sera 
distinct. Les variantes se distingueront sous l’aspect de l’offre et de l’infrastructure, ainsi que 
des sources de financement supplémentaires pour le fonds FTP. 

La variante 1 prévoit un aménagement du réseau ferré dans un ordre de grandeur de quelque 
21 milliards de francs. Comme les investissements se répartissent sur 25 ans environ, cela 
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donne une somme annuelle moyenne de 1.2 milliard de francs, ce qui correspond grosso modo 
aux tranches annuelles actuelles du fonds FTP pour ZEB. Les premiers investissements pour 
RAIL 2030 seront effectués probablement en 2017 et, suivant le volume d’investissement, ils 
devraient durer à peu près jusqu’en 2040. La variante 2 comprendrait un aménagement 
redimensionné pour une enveloppe de quelque 12 milliards de francs. Les dépenses annuelles 
se chiffreraient en moyenne à 850 millions de francs.  

Conformément au mandat que le Conseil fédéral a donné au Parlement vu l’art. 10 LDIF, une 
série de nouvelles mesures infrastructurelles sont examinées, dont font aussi partie les voies 
d’accès nord et sud à la NLFA, côté Suisse.  

C’est dans le contexte de cette étude qu’a lieu une analyse de sensibilité des prévisions pour le 
trafic marchandises ferroviaire à travers les Alpes. Il faut savoir que cette analyse sert de base 
à la planification de l’estimation des besoins des corridors de transit. En ce qui concerne 
l’examen des mesures requises pour les voies d'accès à la NLFA, l’accent sera aussi mis, dans 
le contexte « qualitatif » de l’infrastructure offerte, sur différents aspects comme le profil 
d'espace libre (hauteur aux angles admise, p. ex. pour la CR et pour les semi-remorques), le 
poids par essieu et la longueur des trains. Il y a lieu d’étudier s’il est déjà possible de garantir 
avec les sillons horaires offerts que la demande du marché soit largement couverte dans toute 
la mesure du possible et que la productivité progresse durant l’exploitation. 

 

10.7 Perception du mandat en vue de négocier une bourse du 
transit alpin concertée sur le plan international 

10.7.1 Compréhension du mandat tiré du projet de législation 
concernant le trafic marchandises  

En adoptant la loi fédérale sur le transfert de la route au rail du transport lourd de marchandises 
à travers les Alpes (LTTM), le Parlement a confié un mandat de négociation d’un traité 
international sur la bourse du transit alpin. L’art. 6 LTTM dit ceci : « Le Conseil fédéral peut 
conclure des contrats internationaux relatifs à la Bourse du transit alpin créée en coordination 
avec des pays étrangers. » « Ces traités seront propres à remplir pleinement le but visé. » 

La préparation puis la tenue de négociations internationales sur la bourse du transit alpin en 
vertu du mandat de la LTTM requièrent en priorité l’élaboration d’une stratégie de négociation 
fondée et dont le but ne peut être ladite négociation en tant qu’instrument singulier. En effet, 
des négociations doivent toujours s’inscrire dans des principes de transfert globaux et durables 
qui tiennent suffisamment compte de l’offre de soutien global des chemins de fer et d’une 
concertation dans l’arc alpin. Si elle a lieu dans un tel concept, la bourse du transit alpin sera 
acceptée ou bénéficiera d’un plus large soutien une fois créée. 

Jusqu’ici, la Suisse a fait progresser la cause de la bourse du transit alpin à côté de 
clarifications nationales (p. ex. sur la faisabilité), avant tout dans le contexte du « Suivi de 
Zurich » (études et explications communes). Lors de la conférence du 7 mai, les ministres ont 
fixé des étapes supplémentaires et confié la présidence à la Suisse jusqu’à fin 2011. Le Suivi 
de Zurich continuera à s’occuper du mandat de négociation de la bourse du transit alpin. 

10.7.2 Accomplissement du mandat au cours de la période de 
rapport à venir : centrage sur le Suivi de Zurich 

Durant la dernière rencontre des ministres des transports du Suivi de Zurich qui s’est tenu sous 
la présidence de la ministre des transports autrichienne, Mme Doris Bures, les ministres ont 
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adopté les conclusions des activités passées et futures de cet organe et fixé aussi les thèmes 
centraux de la prochaine période placée sous la présidence de la Suisse. 

Le Suivi de Zurich a opté pour les quatre points principaux suivants qui découlent des travaux 
antérieurs : 

Le premier concerne les mesures de gestion du trafic lourd dont les instruments feront l’objet 
d’une analyse fouillée puis d’une comparaison. Il s’agit de : la bourse du transit alpin, du 
système de quotas d'émissions et de la différenciation des systèmes de péage. Il ressort des 
enquêtes menées jusqu’ici que ces derniers se sont avérés les plus propices à maîtriser le trafic 
routier de marchandises à travers les Alpes. Un concept global aura à présent pour mission 
d’analyser au-delà des frontières nationales de quelle manière ces instruments pourraient être 
coordonnées et ce, sans qu’il en résulte un impact négatif sous la forme d’un trafic de 
contournement.  

Il faudra à cet égard accorder une attention particulière aux aspects ci-après :  

- bases juridiques spécifiques dans chaque pays (pour la Suisse avant tout sa compatibilité 
avec l’accord sur les transports terrestres), 

- mesures à saisir en tenant compte du trafic de contournement lors d’une introduction 
graduelle des systèmes, 

- impacts économiques sur les plans nationaux et régionaux.  

Les partenaires de la Suisse dans le Suivi de Zurich ont bien compris les aspirations de cette 
dernière d’introduire le plus vite possible le système de bourse du transit alpin afin de transférer 
le trafic de la route au rail et ils ont accordé un appui général à la Suisse en lui conférant la 
présidence. Une prochaine étape des travaux aura donc pour but d’étudier comment réunir les 
avantages des trois systèmes précités dans un modèle concret de gestion du trafic transalpin.  

10.7.3 Organisation de projet de la bourse du transit alpin  

Une organisation de projet a été instituée à l’intérieur de l’administration suisse afin 
d’accompagner les travaux qui se déroulent à l’intérieur du groupe de travail du Suivi de Zurich 
et de les étayer. Les trois champs d’activité suivants ont été confiés à cette organisation : 

Conception de la bourse du transit alpin et ses impacts sur l’économie 

Pour la plupart des acteurs concernés, l’état actuel des informations sur la bourse du transit 
alpin reste limité. Les études actuelles analysent les aspects technique, opérationnel et 
organisationnel de faisabilité de la bourse du transit alpin41.  

Il faut encore élargir dans une mesure essentielle l’état des connaissances sur la bourse du 
transit alpin et avant tout ses incidences sur le trafic et l’économie afin de mener des débats en 
profondeur sur la praticabilité de ladite bourse, avantages et inconvénients compris. Les 
discussions qui ont lieu au Parlement et parmi le public sur la bourse du transit alpin ont montré 
qu’au-delà des vues de politique intérieure quant aux répercussions générales sur le trafic et 
l’économie, il existe un besoin d’information particulier sur les mesures d’appoint en matière de 
politique régionale. Il y a lieu de tenir compte de ce besoin pour les préoccupations particulières 
du trafic marchandises régional et sur courtes distances ou de compenser au moins les 
répercussions régionales qui se feront jour. 

                                                
41 Cf. Ecoplan/RappTrans, bourse du transit alpin. Estimation de la faisabilité de différents modèles de 
bourse du transit alpin pour le trafic lourd. Berne/Bâle 2004, de même que Ecoplan/RappTrans/Moll, 
bourse du transit alpin : Enquête de praticabilité. Berne/Bâle 2007. 
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Eu égard aux domaines suivants, un approfondissement s’impose (en étroite concertation avec 
les travaux internationaux menés dans le cadre du Suivi de Zurich) : 

- conception et élaboration de variantes de bourse du transit alpin : prise en compte de 
catégories d’émission, possibilités de définition de contingents séparés (p. ex. pour le 
trafic intérieur ou le trafic de transit), de différenciation dans le cadre de solutions 
spécifiques aux pays de l’arc alpin et de combinaisons avec d’autres instruments de 
transfert côté routes, tels que droits d’émission et système de réservation ;  

- analyse des impacts sur le trafic : variations des flux de trafic entre les modes de transport 
et entre les régions, estimation des incidences sur les prix dans le trafic routier des 
marchandises, répercussions sur la branche du transport, ventilées en fonction des types 
de transport (transport intérieur, import-export, transit), distances transportées (et en 
particulier analyses des transports régionaux et sur de courtes distances), ventilées 
suivant les groupes de marchandises et leur importance dans les créations de valeur 
nationale et internationale, interaction avec l’extension ou l’amélioration des offres dans le 
trafic marchandises ferroviaire (chaussée roulante, offres TCNA) comme possibilité 
d’appoint ferroviaire à la bourse du transit alpin. Les premiers travaux de base ont déjà 
commencé dans ce domaine. 

- analyse et estimation des exigences imposées aux capacités ferroviaires sur l’axe nord-
sud ; ajustage aux capacités disponibles sur le rail et aux capacités ferroviaires requises 
en fonction de la variante (en étroite concertation avec les travaux pour Rail 2030). 

- analyse détaillée des conséquences économiques sur la base d’une estimation de 
l’impact sur les prix et les quantités acheminées, de même que sur la base d’une 
estimation des variations des flux de trafic, analyse de l’incidence sur les différentes 
branches et sur les régions aux niveaux européen et national (surtout ciblée sur le 
Tessin/le Piémont/la Lombardie et les relations d’échange avec le Plateau). Les premiers 
travaux de base dans ce domaine ont déjà commencé.  

L’analyse des domaines cités ici et les constatations recueillies sont à la base de solutions 
politiquement viables ou de variantes de la bourse du transit alpin et de son intégration dans 
une conception de transport uniforme qui englobe rail et route. Un concept de transfert ainsi 
conçu englobe la bourse du transit alpin et réduit ses retombées économiques en apportant au 
rail un soutien approprié ou en le dotant de réglementations particulières.  

Contacts nationaux et internationaux pour la bourse du transit alpin 

Afin d’augmenter le degré de connaissance et l’acceptation de la bourse du transit alpin chez 
les acteurs de la politique des transports en Suisse et à l’étranger – à côté des organes officiels, 
avant tout le Suivi de Zurich –, il est nécessaire qu’il y ait un échange approfondi d’information 
sur le but et le mode de fonctionnement de ladite bourse. Cela permettra aux différents 
groupements significatifs en politique suisse des transports d’apprécier eux-mêmes cet 
instrument. L’implémentation de la bourse du transit alpin dans un concept de transport global 
qui comporte différentes mesures touchant le rail et la route est au centre des préoccupations. 
Le fait que la bourse du transit alpin constitue un sujet de discussion dans les endroits les plus 
divers est un thème d’analyse dans le présent contexte, comme p. ex. la possibilité d’avoir des 
entretiens qui réunissent experts et représentants des médias et l’éventualité de doter la bourse 
de transit alpin de sa propre page internet sur le site de la Confédération. 

Soutien technique 

La faisabilité technique de la bourse du transit alpin a été attestée dans le cadre de différentes 
études de faisabilité. D’autres travaux sont à préparer pour approfondir les aspects techniques 
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de la bourse du transit alpin. Il y a lieu d’ancrer celle-ci dans les plus récents développements 
technologiques de la gestion des transports et de la télématique.  
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V. Annexe : Liste des relations commandées par la Confédération 
en transport combiné à travers les Alpes 

Quantités en transport combiné non accompagné à travers les Alpes en 2008, par relations de transport 
Operateur: Relation: trains envois
ACTS AG Hüntwangen - Lugano Vedeggio 326 3912
Ambrogio Trasporti SpA Muizen - Gallarate 676 22988
Ambrogio Trasporti SpA Neuss - Gallarate 453 13918
Bulkhaul LTD Antwerpen - Melzo 120 4295
Bulkhaul LTD Zeebrugge - Lugo 29 1149
Bulkhaul LTD Zeebrugge - Melzo 142 5155
Cemat SpA Antwerpen Schijnpoort / Muizen - Padova 39 1188
Cemat SpA Antwerpen Zomerweg / Muizen - Novara 269 7801
Cemat SpA Bettembourg - Lodi 94 2964
Cemat SpA Charleroi - Tavazzano 43 1633
Cemat SpA Dourges-Novara/Torino 186 3746
Cemat SpA Genk /Antwerpen - Novara 502 14748
Cemat SpA Liège - Piacenza 237 6756
Cemat SpA Liège-Milano 228 8077
Cemat SpA Ronet - Milano 334 9920
Cemat SpA Ronet - Novara 163 4239
Cemat SpA Ronet - Torino 418 10657
Cemat SpA Zeebrugge - Milano Segrate 403 10768
Cemat SpA Zeebrugge - Novara 339 9573
European Rail Shuttle B.V. Rotterdam  RSC - Padova 296 6839
European Rail Shuttle B.V. Rotterdam RSC - Bologna 140 2633
European Rail Shuttle B.V. Rotterdam RSC - Melzo 1001 25661
Ewals Cargo Care N.V. Duisburg - Domodossola/Novara 336 10138
Ewals Cargo Care N.V. Genk - Novara 824 30315
G.T.S. S.p.A. Manchester - Piacenza 145 4095
G.T.S. S.p.A. Zeebrugge - Piacenza 407 13237
Hangartner Terminal AG Basel Weil - Domodossola II 490 10679
Hangartner Terminal AG Hamburg/Köln - Domodossola II 423 11528
Hangartner Terminal AG Karlsruhe - Domodossola II 490 14075
Hangartner Terminal AG Maschen - Castelguelfo 492 20557
Hangartner Terminal AG Rostock - Domodossola II 483 9890
Hupac Intermodal SA Aarau - Stabio 547 9538
Hupac Intermodal SA Antwerpen (Basel) - Busto 1350 45591
Hupac Intermodal SA Basel W./Aarau/Birrfeld - Busto 482 8818
Hupac Intermodal SA Basel Weil - Busto 465 10418
Hupac Intermodal SA Basel/Aarau - Chiasso/Stabio 547 11378
Hupac Intermodal SA Duisburg - Busto 445 11276
Hupac Intermodal SA Duisburg - Novara 317 5296
Hupac Intermodal SA Frankfurt - Busto 427 8415
Hupac Intermodal SA Genk - Busto 459 11838
Hupac Intermodal SA Hamburg / Hannover - Busto 572 17198
Hupac Intermodal SA Köln - Busto 2133 64895
Hupac Intermodal SA Lübeck - Novara 237 3451
Hupac Intermodal SA Mannheim / Ludwigshafen - Busto 1941 61495
Hupac Intermodal SA Rotterdam RSC - Novara 2390 76053
Hupac Intermodal SA Rotterdam/Ede - Brescia 547 14547
Hupac Intermodal SA Singen - Brescia 485 10746
Hupac Intermodal SA Singen - Milano 1348 34707
Hupac Intermodal SA Taulov - Busto 972 29974
Hupac Intermodal SA Zeebrugge - Desio 623 17768
Hupac Intermodal SA Zeebrugge - Oleggio 168 3889
Intercontainer - Interfrigo (ICF) SA Niederglatt - Melzo 226 3428
Norfolkline Ltd Hams Hall - Novara 156 4164
RaiLogistics AG Lausanne - Cormano 14 219
RaiLogistics AG Weil - Bodio/Cadenazzo 156 2106
TX Logistik AG Herne - Melzo 336 3790

Quantités de la chaussée roulante en 2008, par relations de transport
Operateur: Relation: trains envois
Hupac Intermodal SA - Rola Basel - Lugano Vedeggio 484 10944
Hupac Intermodal SA - Rola Singen - Milano 450 5584
RAlpin AG Freiburg i.Br. - Novara 5378 85106  


